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PPRREEAAMMBBUULLEE  
 
Ce document constitue l’étude de dangers du projet de parc éolien du Plateau de Pardines, 
situé dans le département du Puy-de-Dôme (63). Ce Projet est constitué de 4 éoliennes de 3 
MW et d’un poste de livraison pour une puissance totale de 12 Mégawatts. 
 
En application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite loi Grenelle II, les éoliennes sont désormais soumises au régime des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE).  
 
En effet, l’article 90 de cette loi précise que  « les installations terrestres de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent constituant des unités de production telles que 
définies au 3° de l’article 10 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation 
et au développement du service public de l’électricité, et dont la hauteur des mâts dépasse 50 
mètres sont soumises à autorisation au titre de l’article L. 511-2, au plus  tard un an à compter 
de la date de publication de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 précitée. » 
 
Le décret n°2011-984 du 23 août 2011, modifiant l’article R. 511-9 du Code de l’environnement, 
crée la rubrique 2980 pour les installations de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs. Il prévoit deux régimes 
d’installations classées pour les parcs éoliens terrestres : 
 

- Le régime d’autorisation pour les installations comprenant au moins une éolienne dont 
le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m et pour les installations comprenant 
uniquement des éoliennes dont le mât a une hauteur comprise entre 12 et 50 m et dont 
la puissance totale est supérieure ou égale à 20 MW. 

 
- Le régime de déclaration pour les installations comprenant uniquement des éoliennes 

dont le mât a une hauteur comprise entre 12 et 50 m et dont la puissance totale est 
inférieure à 20 MW. 

 
 
Le parc éolien du Plateau de Pardines comportant des éoliennes de plus de 50 m de mât 
relève du régime d’autorisation, et une étude de dangers est nécessaire. 
 
Le modèle choisi pour ce parc éolien est l’éolienne Siemens SWT-3.0-113, avec une hauteur 
d’axe de 99,5 mètres et un diamètre de rotor de 113 mètres, soit une hauteur totale de 156 
mètres. 
 
La présente étude de dangers s’appuie sur le guide technique [19] « Elaboration de l’étude de 
dangers dans le cadre des parcs éoliens » de mai 2012, réalisé par l’INERIS et le Syndicat des 
Energies Renouvelables / France Energie Eolienne (SER-FEE) et validé par la Direction 
Générale de Prévention des Risques dans un courrier daté du 4 juin 2012 adressé au Syndicat 
des Energies Renouvelables. Elle a été complétée par les données spécifiques à l’éolienne 
Siemens SWT-3.0-113, en utilisant les données fournies par la société Siemens. 
 
Les principaux termes utilisés dans la présente étude sont explicités dans le glossaire en 
annexe 1. 
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RREESSUUMMEE  NNOONN  TTEECCHHNNIIQQUUEE  
 

Introduction 
 

Ce paragraphe constitue le résumé non technique de l’étude de dangers du projet de parc 
éolien du Plateau de Pardines, situé dans le département du Puy de Dôme (Voir la Carte 1 - 
Localisation du projet – en page 32). Ce projet est constitué de 4 éoliennes et d’un poste de 
livraison pour une puissance totale de 12 Mégawatts. Le projet est situé à l’intérieur du 
périmètre de la Zone de Développement Eolien déposée par Issoire Communauté et approuvé 
le 18 septembre 2009. Il s’inscrit dans une des zones favorables à l’éolien du Schéma régional 
éolien (secteur de type  « plateaux, coteaux et collines »), annexe du SRCAE approuvé en juillet 
2012.  

 
Ce projet est porté par la société Futures Energies Plateau de Pardines SAS, filiale de 
Futures Energies SARL - Groupe GDF Suez, qui prend en charge le développement, la 
construction et l’exploitation du futur parc éolien. L’étude de dangers a été réalisée par le 
bureau d’étude Energies et Territoires Développement. 
 
En application de la loi du 12 juillet 20101 dite loi Grenelle II, les éoliennes sont désormais 
soumises au régime des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), et 
classées dans la rubrique 2980.  Le projet de parc éolien du Plateau de Pardines comportant 
des éoliennes de plus de 50 m de mât relève du régime d’autorisation2, et une étude de dangers 
est nécessaire.  
 

L’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle 
comporte une analyse des risques qui présente les différents scénarios d’accidents majeurs 
susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont caractérisés en fonction de leur probabilité 
d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des accidents potentiels. Elle 
justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un 
niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des 
pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation. 

 
 
Le modèle choisi pour ce parc éolien est l’éolienne Siemens SWT-3.0-113, avec une hauteur 
d’axe de 99,5 mètres et un diamètre de rotor de 113 mètres, soit une hauteur totale de 156 
mètres. 
 
La présente étude de dangers s’est appuyée sur le guide technique « Elaboration de l’étude de 
dangers dans le cadre des parcs éoliens » de mai 2012 [19], réalisé par l’INERIS et le Syndicat 
des Energies Renouvelables / France Energie Eolienne (SER-FEE) et validé par la Direction 
Générale de Prévention des Risques dans un courrier daté du 4 juin 2012 adressé au Syndicat 
des Energies Renouvelables. Elle a été complétée par les données spécifiques à l’éolienne 
Siemens SWT-3.0-113, en utilisant les données fournies par la société Siemens. 
 

                                                      
1 Loi n°2010-788 portant engagement national pour l’environnement 
2 Décret n°2011-984 du 23 aout 2011, modifiant l’article R. 511-9 du Code de l’environnement 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 9 / 176 

Périmètre d’étude 
 
Compte tenu de la spécificité d’un parc éolien, composé de plusieurs éléments disjoints, la zone 
sur laquelle porte l’étude de dangers est constituée d’une aire d’étude par éolienne. Chaque aire 
d’étude correspond à un périmètre de 500 mètres autour du mât de l’aérogénérateur. Cette 
distance équivaut à la distance d’effet retenue pour les phénomènes de projection. Le poste de 
livraison ne présentent pas d’enjeu en dehors de la limite de propriété. Le périmètre d’étude des 
500 mètres concerne les communes de Pardines et Perrier. (Voir la Carte 2 - Identification des 
éoliennes et périmètre d’étude – en page 32). 
 
 

Description de l’environnement et identification des enjeux 
 
Le parc éolien se situe sur le territoire des deux communes Pardines et Perrier (63). Le 
« Plateau de Pardines » est un petit plateau dégagé d’environ 3 km de longueur, d’une altitude 
moyenne d’environ 600 mètres et est constitué principalement de terrains agricoles ouverts. 
 
Dans la version finale du projet, les éoliennes sont toutes distantes d’au moins 570 mètres des 
habitations.  Les distances entre les premières habitations et les éoliennes sont les suivantes : 
 

Habitation la plus proche Eolienne concernée Distance 

Le Puy de la Chèvre E1 570 m 

Maison est Pardines E1 650 m 

Maison nord Perrier E3 730 m 

Permis de construire - Charbonnier E4 840 m 

Tableau 1 - Distance entre les éoliennes et les habitations 

 
En dehors de quelques routes communales, chemins d’exploitation et sentiers de randonnée qui 
parcourent le plateau, le périmètre d’étude n’est traversé par aucune voie de communication 
structurante (c'est-à-dire à plus de 2000 véhicules par jour), ni par aucune voie ferrée ou 
navigable.  
 
Dans le périmètre d’étude de 500 m autour de chaque éolienne, à l’exception de l’aire de pique-
nique de Pardines, on ne trouve ni terrain aménagé, ni habitation, ni aucune zone destinée à 
l’habitation, et il n’y existe aucun établissement recevant du public (ERP) et aucune zone 
d’activité. Le projet se situe également en dehors de toute emprise de servitude aéronautique 
civile ou militaire. 
 
Les deux installations classées les plus proches du site éolien (la carrière de Chadeleuf et 
Saint-Yvoine et la carrière de Pardines) sont situées hors du périmètre de l’étude de dangers. 
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Au final, et selon les critères de l’étude de dangers3, deux types d’enjeux humains ont été 
identifiés dans le périmètre de l’étude : 
 

- Personnes non abritées : ces personnes (promeneurs, cyclistes, ou exploitants 
agricoles) peuvent être présentes sur tout le périmètre d’étude, avec une fréquentation 
particulière pour les chemins de randonnée pédestres et l’aire de pique-nique de 
Pardines.  

 
- Véhicules susceptibles d’emprunter les routes communales et chemins d’exploitation du 

périmètre d’étude. 
 
Les enjeux identifiés dans le périmètre de l’étude ont été cartographiés sur la Carte 14 - 
Synthèse des enjeux - en page 60. 
 
La détermination du nombre de personnes (ou « équivalent personnes permanentes – epp ») 
exposées dans le périmètre de l’étude de dangers est basée sur la circulaire du 10 mai 2010 
relative aux règles méthodologiques de comptage applicables aux études de danger. Ici ont été 
distingués : les terrains non aménagés, les terrains aménagés et potentiellement fréquentés 
(l’aire de pique-nique de Pardines), les voies à faible circulation et chemins d’exploitation et les 
chemins de randonnée. Pour chaque éolienne, la fréquentation du périmètre d’étude en 
équivalent personnes permanentes (epp) est la suivante (valeurs arrondies) : 
 

Eolienne Total 
  epp 

E1 11 
E2 6 
E3 6 
E4 3 

 

Description de l’installation – Procédé et fonctionnement 
 
Les éoliennes sont des machines utilisant la force motrice du vent pour produire de l'électricité.  
Le projet du parc éolien du Plateau de Pardines est composé de 4 éoliennes Siemens SWT-3.0-
113 (de 3 MW de puissance unitaire) et d’un poste de livraison. Chaque aérogénérateur a une 
hauteur de moyeu de 99,5 mètres et un diamètre de rotor de 113 mètres, soit une hauteur totale 
en bout de pale de 156 mètres.  Une éolienne est constituée des éléments principaux suivants : 
 

- un rotor, constitué du moyeu, de trois pales et du système à pas variable (1) 
- une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouvent des éléments techniques 

indispensables à la génération d’électricité (train d’entraînement, génératrice, système 
d'orientation, …) (2) 

- un mât maintenant la nacelle et le rotor (3) ; 
- une fondation assurant l’ancrage de l’ensemble (4) ; 
- un transformateur (dans le mât) et une installation de commutation moyenne tension ; 

. 
Note : l’éolienne Siemens SWT-3.0-113 utilise une technologie d’entraînement direct du 
générateur par le rotor. Il n’y a pas de multiplicateur. 

                                                      
3 L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
d’exploiter impose une évaluation des accidents majeurs sur les personnes uniquement et non sur la 
totalité des enjeux identifies dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette réglementation et dans le but 
d’adopter une démarche proportionnée, l’évaluation des accidents majeurs dans l’étude de dangers 
s’intéressera prioritairement aux dommages sur les personnes. 
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La vitesse du vent entraîne la rotation des pales, entraînant avec elles la rotation de la 
génératrice. L’électricité produite est évacuée de l’éolienne ; elle est délivrée directement sur le 
réseau électrique. Concrètement une éolienne fonctionne dès lors que la vitesse du vent est 
suffisante pour entraîner la rotation des pales. Plus la vitesse du vent est importante, plus 
l’éolienne délivrera d’électricité (jusqu’à atteindre le seuil de production maximum). 
 
On parle de parc éolien ou de ferme éolienne pour décrire les unités de productions groupées. 
Le fonctionnement du parc éolien et la distribution électrique sur le réseau sont illustrés par la 
figure suivante : 
 
 

Courant en sortie de 
génératrice : 690 V 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

  

 

    

    
        

    

 
     

      
    

Poste de livraison

Poste source EDF

Réseau de distribution 
(20 000 V) 

Consommation de 
l’électricité

Réseau public de transport 
(63 000 – 400 000 V) 

Réseau public

Unité de production 

Raccordement enterré 
(20 000 V)   

Réseau inter‐éoliennes enterré (20 000 V)

  

 

Courant en sortie de 
transformateur :  

20 000 V 
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Les principales caractéristiques des éoliennes du projet sont synthétisées ci-dessous : 

Caractéristiques des éoliennes Siemens SWT-3.0-113 
 
Caractéristiques opérationnelles :  
 

Puissance nominale :       3 MW (3 000 kW)  
Vitesse de vent de démarrage :   3 à 5 m/s   
Vitesse de vent de coupure :     25 m/s  
Puissance nominale atteinte à :  13 m/s 

 
Rotor : 

Diamètre : 113  mètres 
Nombre de pales : 3 
Vitesse de rotation : vitesse variable comprise entre 6 et 15,4 tours par minute 

 
Pales : 

Longueur :  55 m 
Matériau :  Fibre de verre renforcée avec époxy et fibre de carbone  
 

Système d’orientation : 
 

Orientation face au vent par moteurs d’orientation commandés par un automate relié à 
aux capteurs à ultrasons (mesure de la vitesse et de la direction du vent) 

 
Génératrice : 
 

Puissance nominale :  3000 kW 
Tension nominale :  690 volts  

 

 
Régulation : 
 

Principe :  réglage individuel des pales et vitesse de rotation variable (pitch) 
 
 
Mât : Type :   tubulaire en acier 

Hauteur de moyeu : 99,5 mètres 
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Fondations : Fondations type en béton armé, adaptées aux conditions de sol avec structure 
coulée dans le béton et enfoncée dans le sol 
 
Contrôle/Commande : Chaque éolienne est contrôlée par un calculateur embarqué à 
microprocesseur. Les éoliennes sont équipées des systèmes Siemens WebWPS SCADA4 et 
TCM condition monitoring offrant un contrôle à distance et divers statuts et rapports 
consultables via internet.  
 
Opération : L’éolienne fonctionne de manière automatique. Elle démarre quand la vitesse de 
vent atteint 3 m/s environ. La vitesse de rotation du rotor et la production augmentent avec la 
vitesse du vent jusqu’à ce que celle-ci atteigne 13 m/s environ. Pour les vitesses supérieures, la 
puissance de l’éolienne et sa vitesse de rotation sont régulées. Au-delà de 25 m/s de vent, 
l’éolienne est arrêtée. Elle redémarre lorsque la vitesse de vent redevient durablement inférieure 
à 25 m/s. 
 
Pilotage à distance des éoliennes : Le pilotage a distance des éoliennes est organisé via le 
Centre de Conduite et d'Exploitation (CCE) auquel l'ensemble des parcs GDF-Suez – Futures 
Energies est relié. L'organisation du CCE est décrite en point 4.1.2. du dossier de demande 
ICPE.  
 
Les 8 superviseurs du CCE surveillent l'ensemble des éoliennes via différents capteurs intégrés 
aux équipements. L'équipe travaille en 3 fois 8 et assure l'activité du CCE 7j/7 et 24h/24. Les 
seules actions télécommandées à distance sont soit des ordres des exploitants, soit  des 
actions d'urgence (arrêt d'une éolienne par exemple). En cas de panne, d'anomalie ou 
d'urgence détectées, le mainteneur est appelé afin de s'assurer de la prise en compte de la 
panne. En complément de la continuité du CCE, plusieurs astreintes sont mise en place : 
 

- une astreinte exploitation ; 
- une astreinte de support technique qui assure l'interface entre les opérateurs de terrain 

et l'exploitant) ; 
- une astreinte de maintenance. 

 
L'intervention sur place comprend toutes les opérations de maintenance ainsi que les 
opérations découlant d'urgences détectées par le CCE 
 
Conformité : Les éoliennes SWT-3.0-113 font l’objet d’évaluations de conformité (tant lors de la 
conception que lors de la construction), de certifications de type (certifications CE) par un 
organisme agréé et de déclarations de conformité aux standards et directives applicables. Les 
équipements projetés répondront aux normes internationales de la Commission 
électrotechnique internationale (CEI) et normes françaises (NF) homologuées relatives à la 
sécurité des éoliennes. 
 
 
 

                                                      
4 SCADA: Supervisory control and data acquisition 
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Potentiels de danger de l’installation et agressions potentielles 
 

Ce chapitre de l’étude de dangers a pour objectif de mettre en évidence les éléments de 
l’installation pouvant constituer un danger potentiel, que ce soit au niveau des éléments 
constitutifs des éoliennes, des produits contenus dans l’installation, des modes de 
fonctionnement, etc., ainsi que l’ensemble des causes externes à l’installation pouvant entraîner 
un phénomène dangereux, qu’elles soient de nature environnementale, humaine ou matérielle.  

 
 
Les potentiels de danger liés aux produits 
 
L’activité de production d’électricité par les éoliennes ne consomme pas de matières premières, 
ni de produits pendant la phase d’exploitation. De même, cette activité ne génère pas de 
déchet, ni d’émission atmosphérique, ni d’effluent potentiellement dangereux pour 
l’environnement. La majorité des produits entrants sont des lubrifiants permettant le bon 
fonctionnement des machines. Ils ne sont pas classés comme des produits inflammables mais 
restent cependant combustibles. Les risques associés à ces différents produits sont : 
 

- L’incendie : des produits combustibles sont présents le site. Ainsi, la présence d’une 
charge calorifique peut alimenter un incendie en cas de départ de feu. 

- La toxicité : Ce risque peut survenir suite à un incendie créant certains produits de 
décomposition nocifs, entraînés dans les fumées de l’incendie. 

- La pollution : En cas de fuite sur une capacité de stockage, la migration des produits 
liquides dans le sol peut entraîner une pollution, également en cas d’entraînement dans 
les eaux d’extinction incendie. 

 
 
Les potentiels de danger liés au fonctionnement de l’installation 
 
Les dangers liés au fonctionnement du parc éolien (hors causes externes) sont de cinq types : 
 

- Chute d’éléments de l’éolienne (boulons, morceaux d’équipements, etc.) 
- Projection d’éléments (morceau de pale) 
- Effondrement de tout ou partie de l’éolienne 
- Echauffement de pièces mécaniques pouvant conduire à un départ de feu 
- Courts-circuits électriques (éolienne ou poste de livraison) pouvant conduire à un départ 

de feu. 
 
 
Les agressions externes potentielles 
 
En ce qui concerne les activités humaines porteuses d’agression potentielle aux alentours du 
site du projet éolien du Plateau de Pardines: seule la présence de routes à faible circulation à 
proximité des éoliennes est à considérer (risque lié à une sortie de route d’un véhicule). Aucun 
aérodrome n’est présent dans un rayon de 2 km. A noter cependant la présence du terrain 
d’aéromodélisme de l’association « Les vélivoles de Pardines » duquel les éoliennes seront 
distantes de 1450 à 1750 m. Aucune installation ICPE n'est présente dans un rayon de 500 m 
des éoliennes. Par ailleurs, le parc éolien se situe à l’écart des zones présentant des servitudes 
aéronautiques. Il n’existe pas de ligne électrique haute tension ni de canalisation de gaz dans le 
périmètre d’étude. 
 
En ce qui concerne les phénomènes naturels : les communes de Pardines et Perrier  figurent en 
zone de sismicité 3 (risque modéré). Le projet éolien est tenu de respecter les règles de 
construction parasismique. La commune de Perrier est concernée par le risque mouvement de 
terrain, mais les éoliennes du projet sont toutes éloignées de plus de 300 m. de la zone à 
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risque. Par ailleurs, l’absence de cavité au droit des éoliennes sera vérifiée lors des analyses de 
sol. Le Plateau de Pardines n’est pas concerné par le risque inondation ou ruissellement. En ce 
qui concerne le risque incendie, les éoliennes du projet sont toutes éloignées de plus de 130 m. 
des zones boisées. 
 
A noter que les agressions externes liées aux inondations, aux incendies de forêt ou de cultures 
ou aux séismes ne sont pas considérées dans le sens où les dangers qu’elles pourraient 
entraîner sont largement inférieurs aux dommages causés par le phénomène naturel lui-même.  
 
En ce qui concerne la foudre, on considère que le respect des normes rend le risque d’effet 
direct de la foudre négligeable. Cependant, les conséquences indirectes de la foudre, comme la 
possible fragilisation progressive de la pale, sont prises en compte dans les scénarios de 
rupture de pale. 
 
Les agressions externes potentielles à considérer sont  de type climatique :  
 

- Les tempêtes : vent extrême mesuré à 10 mètres à la station proche d’Issoire sur les 20 
dernières années : vent instantané de 35 m/s (126 km/h) le 27 décembre 1999. 

 
- La formation de glace ou l’accumulation de neige (moyenne de 74 jours par an de gel 

possible à la station proche d’Issoire).  
 
 
Réduction des potentiels de danger à la source 
 
Dès la conception du projet, le porteur du projet a veillé à réduire autant que possible les 
potentiels de danger en intégrant cet aspect dans le choix du positionnement des éoliennes. 
Ainsi Les éoliennes doivent être légalement éloignées d’au minimum 500 m des habitations, la 
distance minimale aux habitations observée sur ce projet est de 570 m. Une distance 
d'éloignement minimal entre les éoliennes supérieure à 3 fois le diamètre du rotor a été retenue 
(soit 340 mètres). 
 
De façon à limiter le risque lié aux incendies, les préconisations fournies par le SDIS5 après 
consultation seront respectées par le maître d’ouvrage (notamment : maintient de l’accès aux 
éoliennes et installation d’une citerne de 60 m3 sur le site ou utilisation du plan d’eau présent au 
centre du site avec l’accord du SDIS).  
 
Le site se situe en dehors des zones à risques de mouvements de terrain et le projet éolien est 
tenu de respecter les règles de construction parasismique. 
 
D’autre part, le choix d’un modèle d’éolienne de conception récente, respectant les normes 
européennes et certifiée a été effectué afin d’assurer une sécurité optimale de l’installation. En 
ce qui concerne la résistance aux tempêtes, ces éoliennes sont certifiées IEC II B (norme IEC 
61400-1), ce qui garantit, par exemple, une résistance à une rafale extrême sur 3 secondes de 
59,5 m/s (soit 214 km/h) et à un vent extrême moyen sur 10 minutes de 42,5 m/s (soit 150 
km/h). Elles sont aussi conformes au standard international IEC 61400-24 relatif à la protection 
contre la foudre. 
 
Prévention contre les projections de glace : Dans certaines conditions météorologiques, les 
pales peuvent se recouvrir de glace, de givre ou d’une couche de neige. La glace formée peut 
présenter un danger pour les personnes et les biens en cas de chute ou de projection. La 
réduction des dangers est assurée via l’installation de détecteurs de givre sur les pales, voire 
l’arrêt complet de la machine en cas de gel sévère. Des panneaux d’information seront 
également mis en place pour informer les riverains des risques éventuels. 

                                                      
5 SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme. Voir courrier en annexe. 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 16 / 176 

Analyse des retours d’expérience 
 
L’analyse de l’accidentologie montre que les accidents liés aux éoliennes de par le monde sont 
relativement peu nombreux. D’après les données disponibles les accidents de type chute 
d’éolienne, projection de débris ou de glace, ou incendie sur les éoliennes n’ont jamais 
entraîné de décès dans le monde.  
 
Les décès liés à l’éolien touchent presque exclusivement les personnes concernées par les 
opérations de maintenance ou de construction. Si on excepte une parachutiste débutante et un 
agriculteur entré en collision avec un mât de mesure, aucune personne extérieure au service 
n’est décédée à cause d’un accident sur une éolienne.  
 
En France plus particulièrement, les accidents ont concerné en majorité des éoliennes qui ne 
sont plus construites aujourd’hui (éoliennes Jeumont abandonnées, éoliennes de petite taille…) 
et les seuls décès constatés sont liés à la maintenance, ou bien aux efforts fournis pour 
atteindre le haut d’une éolienne (décès par crise cardiaque).  
 
D’après le Conseil Général des Mines la mortalité liée aux éoliennes s’élevait en 2000 à 0,15 
mort par Térawatheure produit. Celle-ci diminue par rapport aux années 90 où elle s’élevait à 
0,4, et ce grâce aux progrès techniques. La production 2009 française s’élevant à 7,8 
Térawatheure, la probabilité d’un décès serait de 1,15 par an. Cette donnée statistique 
concerne exclusivement les opérations de maintenance. 
 
Notons que ces opérations de maintenance, ainsi que l’introduction de visiteurs dans une 
éolienne, ne sont pas abordées dans l’étude de dangers. Ces points sont traités dans la Notice 
hygiène et Sécurité.  

Aucun accident de type susmentionné n’a été recensé sur les sites exploités par l’entreprise 
Futures Energies à ce jour (parc de 215 éoliennes représentant 426 MW). Les éoliennes 
SIEMENS n’apparaissent pas aujourd’hui dans l’accidentologie répertoriée.  
 
 
 

Evaluation préliminaire des risques 
 

L’analyse des risques a pour objectif d’identifier les scénarios d’accident majeurs et les mesures 
de sécurité qui empêchent ces scénarios de se produire ou en limitent les effets. Tous les 
scénarios d’accident potentiels pour une installation sont identifiés. Ensuite sont identifiés les 
scénarios d’accident qui présentent des conséquences limitées et les scénarios d’accident 
majeurs – ces derniers pouvant avoir des conséquences sur les personnes tierces. 

 
Les évènements exclus de l’analyse de risque 
 
Conformément à la circulaire du 10 mai 2010, les événements suivants sont exclus de l’analyse 
des risques : chute de météorite, séisme d’amplitude supérieure aux séismes maximums de 
référence, crues d’amplitude supérieure à la crue de référence, événements climatiques 
d’intensité supérieure aux événements historiquement connus ou prévisibles, chute d’avion hors 
des zones de proximité d’aéroport ou aérodrome,  rupture de barrage, actes de malveillance. Du 
fait du choix du site d’implantation, certains risques ont été volontairement écartés de l’analyse 
des risques, il s’agit des avalanches, des inondations, des tsunamis, des accidents ferroviaires 
et de la perturbation des signaux (radars, hertziens, etc.) 
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Identification des phénomènes redoutés centraux 
 
Les causes d’accident sont multiples, de la foudre à un défaut de maintenance, d’une erreur de 
conception à une tempête. Elles sont présentées en détail dans l’étude de dangers. Des 
mesures de réduction sont d’ores et déjà appliquées par les constructeurs d’éoliennes et les 
exploitants afin de réduire ces causes d’accident et leurs conséquences.  
 
Ces causes conduisent cependant à un nombre limité d’évènements redoutés centraux qui 
peuvent conduire à un accident touchant des personnes. N’ont été retenus que les séquences 
accidentelles dont l’intensité est telle que l’accident peut avoir des effets significatifs sur la vie 
humaine. Les évènements redoutés centraux retenus sont les suivants : 
 

- Projection de tout ou une partie de pale ; 
- Effondrement de l’éolienne ; 
- Chute d’éléments de l’éolienne ; 
- Chute de glace ; 
- Projection de glace. 

 
Système de sécurité de l’éolienne Siemens SWT-3.0-113 
 
Les éoliennes Siemens SWT-3.0-113 suivent les prescriptions de la norme mondiale CEI 61-
400-1 « exigences pour la conception des aérogénérateurs », transcrite dans les normes 
européennes EN 61 400-1 et EN50-308 et sont soumises à la directive européenne 
DIR/2006/42/CE (directive Machine).  

Les éoliennes Siemens SWT-3.0-113 sont dotées d’un système de contrôle/commande qui 
centralise les informations issues des différents capteurs de l’éolienne et qui peut déclencher un 
arrêt d’urgence de la machine. Le système de contrôle/commande permet également une 
surveillance à distance du fonctionnement de la machine.  

L’éolienne est équipée de nombreux capteurs permettant de détecter par exemple les 
survitesses, les vents violents, les vibrations anormales, un incendie, une surcharge électrique 
ou un dépôt de givre sur les pales. Par ailleurs, chacune des éoliennes est soumise à un 
programme rigoureux d’entretien et de maintenance permettant de garantir la bon état des 
composants principaux de la machine. L’éolienne est également protégée contre la foudre. 
 
Principaux éléments participant à la sécurité de l’éolienne SWT-3.0-113 : 
 

- Freinage aérodynamique (orientation des pales) ; 
- Frein de sécurité du rotor (frein à disque hydraulique) ; 
- Système de blocage du rotor pour interventions dans le moyeu (activation manuelle 

avant intervention) ; 
- Système de contrôle de la vitesse (détection de survitesse et activation du système de 

freinage) ; 
- Système de contrôle de la température ; 
- Système de protection anti-foudre intégré (conforme à la norme IEC 61400-24, relative à 

la protection contre la foudre des éoliennes) ; 
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Etude détaillée des risques 
 

L’étude de dangers doit caractériser chaque scénario d’accident majeur potentiel retenu dans 
l’étude préliminaire des risques en fonction des paramètres suivants : cinétique, intensité, gravité, 
probabilité. 

 
Ces 4 paramètres ont été étudiés pour les 5 évènements redoutés centraux retenus. Rappelons 
les deux types d’enjeux pris en compte dans le périmètre d’étude du projet du Plateau de 
Pardines :  
 

- Personnes non abritées : ces personnes (promeneurs, cyclistes, ou exploitants 
agricoles) peuvent être présentes sur tout le périmètre d’étude, avec une fréquentation 
particulière pour les chemins de randonnée pédestres et l’aire de pique-nique de 
Pardines.  

 
- Véhicules susceptibles d’emprunter les routes communales et chemins d’exploitation du 

périmètre d’étude. 
 
Par éolienne, et pour chacun des évènements redoutés (chute d’élément, chute de glace, 
effondrement, projection d’élément ou de glace), le risque a été caractérisé de la façon 
suivante : 
 

- Par sa cinétique ; 
 
- Calcul de la fréquentation de chacun des périmètres d’effet concernés en fonction des 

enjeux (terrains non aménagés, chemins de randonnée, voies peu fréquentées). 
Détermination de la « gravité » de l’évènement, fonction de son « intensité » et de la 
fréquentation du périmètre concerné ; 

 
- Détermination de l’acceptabilité du risque (fonction de la probabilité et de la gravité de 

l’évènement), selon la matrice de criticité usuelle.  
 
Cinétique 
 

La cinétique d’un accident est la vitesse d’enchaînement des événements. Dans le cas d’une 
cinétique lente, les personnes ont le temps d’être mises à l’abri.  

 
Dans le cadre de cette étude de dangers, il a été considéré que tous les accidents étudiés ont 
une cinétique rapide. 
 
 
Portée des évènements 
 
La première étape de l’étude de dangers a consisté à définir la portée maximale de chacun des 
évènements redoutés centraux. Les distances, basées sur les dimensions de l’éolienne, sont 
présentées dans le tableau ci-dessous. 
 

Evènement Distance maximale de portée 
chute d'éléments 57 m 
chute de glace 57 m 
effondrement 156 m 

projection glace 320 m 
projection de tout ou partie de pale 500 m 
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En dehors de ces zones d’effet, l’exposition a été considérée comme nulle. 
 
 
Intensité (exposition) 
 

Dans le cadre du guide pour l’étude de dangers des parcs éoliens, des seuils d’exposition ont été 
définis en fonction du rapport entre la surface atteinte par l’élément projeté et la surface totale de 
la zone exposée. 

 
L’exposition est jugée forte pour les scénarios d’effondrement de l’éolienne et de chute 
d’éléments, c'est-à-dire que le rapport entre l’élément et la surface de la zone d’effet est compris 
entre 1 et 5%. Pour les autres scénarios, l’exposition est considérée modérée (inférieure à 1%) 
 
 
Gravité 
 

La gravité correspond au nombre de personnes potentiellement impactées. Les seuils retenus 
pour l’étude sont liés au degré d’exposition. 

 
Intensité 

 
Gravité 

Zone d’effet d’un événement 
accidentel engendrant une 

exposition forte 

Zone d’effet d’un événement 
accidentel engendrant une exposition 

modérée 

« Désastreux » Plus de 100 personnes exposées Plus de 1000 personnes exposées 

« Catastrophique » Entre 10 et 100 personnes exposées Entre 100 et 1000 personnes exposées 

« Important » Entre 1 et 10 personnes exposées Entre 10 et 100 personnes exposées 

« Sérieux » Au plus 1 personne exposée Moins de 10 personnes exposées 

« Modéré » (Pas de zone de létalité en dehors de 
l’établissement) 

Présence humaine exposée inférieure à 
« une personne » 

 
 
La détermination du nombre de personnes (enjeux humains en équivalent personnes 
permanentes) exposées dans chacune des zones d’effet est basée sur la circulaire du 10 mai 
2010 relative aux règles méthodologiques applicables aux études de danger (fiche n°1 de la 
circulaire). Ont été distingués : 
 

- Les terrains non aménagés : concerne l’ensemble du périmètre de 500 m autour des 
éoliennes 

- Les terrains aménagés et potentiellement fréquentés (aire de pique-nique de Pardines) 
- Les voies à faible circulation et chemins d’exploitation 
- Les chemins de randonnée (piétonne et VTT) 

 
Le détail par éolienne figure au paragraphe « Etude détaillée des risques » de l’étude. 
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Probabilité 
 

La probabilité de réalisation d’un accident peut être caractérisée en 5 classes : la classe A 
correspond à une probabilité supérieure à 10-2 (plus d’une chance sur 100 que l’évènement se 
produise dans l’année), la classe E à une probabilité inférieure à 10-5 (moins d’une chance sur 
cent mille)  

 
Conformément à l’arrêté du 29 septembre 2005, la probabilité prise en compte est celle de la 
survenue du phénomène dangereux (par exemple l’effondrement de l’éolienne) et non la 
probabilité d’atteinte d’une cible. Ces probabilités ont été calculées par l’Ineris sur la base des 
fréquences des accidents rencontrés en France et dans le monde. Les retours d’expérience 
sont en effet suffisamment précis pour permettre cette méthode. Dans certains cas, la mise en 
place de mesures de sécurité adaptées a été prise en compte. Les probabilités des évènements 
redoutés sont présentées ci-dessous. 
 

Scénario Probabilité Echelle qualitative 

Chute de glace A 
Courant 

Peut se produire à plusieurs reprises pendant la durée de vie 
des installations 

Projection de glace B Probable 
Peut se produire pendant la durée de vie des installations 

Chute d’élément de 
l’éolienne C 

Improbable 
Evènement déjà rencontré sans que les mesures de corrections 

apportées garantissent sa réduction significative 

Effondrement de 
l’éolienne D Rare 

S’est déjà produit mais a fait l’objet de mesure correctives 

Projection d’élément 
de pale D Rare 

S’est déjà produit mais a fait l’objet de mesure correctives 
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Synthèse : caractérisation des accidents majeurs 
 
Le tableau ci-dessous récapitule, pour chaque événement retenu, les paramètres de risques : 
portée, intensité (exposition), probabilité et le niveau de gravité : 
 

Scénario Zone 
d’effet Cinétique Intensité 

d’exposition Probabilité 

Niveau de gravité  
des conséquences  

 
(fonction de l’intensité 

d’exposition et du nombre  
de personnes) 

Effondrement 
de l’éolienne 

156 m 
autour de 
l’éolienne 

Rapide Exposition 
forte 

 
D 

rare 
 

Sérieux 
(pour toutes les éoliennes) 

Chute 
d’éléments de 

l’éolienne 

Zone de 
survol  
57 m 

Rapide Exposition 
forte 

C 
improbable 

Sérieux 
(pour toutes les éoliennes) 

Chute de glace 
Zone de 
survol  
57 m 

Rapide Exposition 
modérée 

A 
Courant 

Modéré 
(pour toutes les éoliennes) 

Projection de 
glace 

320 m 
autour de 
l’éolienne 

Rapide Exposition 
modérée 

B 
probable 

Sérieux  
pour les éoliennes 1 à 4  

Projection 
d’éléments de 

pale 

500 m 
autour de 
l’éolienne 

Rapide Exposition 
modérée 

D 
rare 

Important 
pour l’éolienne 1  

 
Sérieux 

pour les éoliennes 2 à 4 
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Synthèse de l’acceptabilité des risques : 
  

Pour conclure à l’acceptabilité des risques du projet, les paramètres de gravité et les 
probabilités de chaque événement retenus ont été croisés dans la matrice de criticité ci-dessous 
(matrice de criticité adaptée de la circulaire du 29 septembre 2005 reprise dans la circulaire du 
10 mai 2010  mentionnée ci-dessus) : 

 
La matrice de criticité permet de croiser les probabilités de survenue d’un accident (en colonne) 
avec la gravité potentielle de ces accidents (en ligne). La zone rouge de cette matrice correspond 
à des accidents non acceptables, pour lesquels des mesures de réduction des risques doivent 
être mises en œuvre. Dans les zones verte et jaune, aucune mesure de réduction des risques 
n’est nécessaire. 

 
Projet éolien du Plateau de Pardines 

  
Matrice des risques D 

(rare) 
C 

(improbable) 
B 

(probable) 
A 

(courant) 

Désastreux         

Catastrophique         

Important 

Projection 
d'éléments  

(500 m) 
Eolienne 1 

      

Sérieux 

Effondrement 
(156 m)  

Toutes les 
éoliennes 

Projection 
d'éléments  

(500 m) 
Les éoliennes 

2 à 4 

Chute  
d'éléments  

(57 m) 
Toutes les 
éoliennes 

Projection  
de glace  
(320 m) 

 Eoliennes  
1 à 4 

  

Niveau de 
gravité 

des 
conséquences 

Modéré      

Chute  
de glace  
(57 m) 

Toutes les 
éoliennes 

 
Matrice de criticité obtenue 

 
Légende de la matrice:  
Niveau de risque Couleur Acceptabilité 
Risque très faible   Acceptable 
Risque faible   Acceptable 
Risque important   Non acceptable 

 
 
Il apparaît au regard de la matrice ainsi complétée qu’aucun accident n’apparaît dans les cases 
rouges de la matrice. Certains accidents figurent en case jaune, pour ces accidents, il convient 
de souligner que les fonctions de sécurité détaillées dans la partie 7.6 sont mises en place. 
L’ensemble des accidents retenus présente un risque acceptable (faible à très faible), c'est-à-
dire qu’ils ne nécessitent pas de mesures supplémentaires de réduction des risques autres que 
celles déjà prises. 
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Cartographie des risques 
 

Les cartes de synthèse des risques figurent en pages 130 à 133. Elles font apparaître pour 
chaque éolienne et pour chacun des phénomènes dangereux retenus : 
 

- les enjeux étudiés dans l’étude détaillée des risques ; 
 
- Le niveau de gravité des conséquences d’un accident, fonction de : 

 
o l’intensité de l’exposition aux différents phénomènes dangereux dans les zones 

d’effet de ces phénomènes ; 
 
o du nombre de personnes permanentes (ou équivalent personnes permanentes) 

exposées par zone d’effet. 
 

- Le niveau de risque, évalué selon la grille de criticité adaptée de la circulaire du 29 
septembre 2005 

 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 24 / 176 

Conclusion de l’étude de dangers 
 
La présente étude de dangers du projet éolien du Plateau de Pardines, réalisée dans le cadre 
règlementaire des projets d’installations classées pour la protection de l’environnement et selon 
la méthodologie décrite par le « Guide technique pour l’élaboration de l’étude de dangers dans 
le cadre des parcs éoliens »6, a retenu les 5 évènements suivants susceptibles de générer un 
risque pour les enjeux humains présents dans le périmètre de l’étude (soit 500 m autour de 
chaque éolienne) : 
 

- Effondrement de l’éolienne (portée 156 m, rare) 
- Chute d’éléments de l’éolienne (portée 57 m, improbable) 
- Chute de glace (portée 57 m, courant) 
- Projection de glace (portée 320 m, probable) 
- Projection d’éléments de pale (portée 500 m, rare) 

 
Les enjeux humains considérés sont ceux liés à la fréquentation des différents périmètres 
concernés: terrains non aménagés, terrains aménagés potentiellement fréquentés (aire de 
pique-nique de Pardines), voies à faible circulation, chemins d’exploitation et chemins de 
randonnée.  
 
Compte tenu de la probabilité des évènements retenus et des enjeux humains répertoriés, les 
risques ont pu être classés de « très faible » à « faible »  pour toutes les éoliennes. L’ensemble 
des risques étudiés se situe dans la zone d’acceptabilité de la grille de criticité applicable, c'est-
à-dire qu’ils ne nécessitent pas de mesures supplémentaires de réduction des risques autres 
que celles déjà prises. 
 
L’ensemble des mesures de prévention et de protection ont été détaillées dans l’étude de 
dangers. Les principales mesures préventives intégrées aux éoliennes sont : 
 

- des dispositifs de protection contre la foudre ;  
- le système de régulation et de freinage par rotation des pales ;  
- la détection de givre ;  
- les rétentions d’huile sous le multiplicateur et en tête de mât. 

 
Les différents paramètres de fonctionnement et de sécurité sont gérés par un système de 
contrôle et de commande informatisé.  
 
Par ailleurs, les éoliennes font l’objet d’une maintenance préventive régulière (tous les 3 à 6 
mois) et corrective par un personnel compétent et spécialisé. La maintenance porte sur le 
fonctionnement mécanique et électrique ainsi que l’état des composants et des structures de la 
machine. Une inspection visuelle de la machine et des pales est réalisée lors des maintenances 
préventives afin de détecter des éventuelles fissures ou défauts. 
 
Le niveau de prévention et de protection au regard de l’environnement est considéré comme 
acceptable. En effet, les accidents répertoriés par l’accidentologie ont dès à présent fait l’objet 
de mesures intégrées dans la structure des éoliennes « nouvelle génération ». Enfin le respect 
des prescriptions du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes soumises à autorisation 
permet de s’assurer que l’ensemble des accidents majeurs identifiés lors de cette étude de 
dangers constitue un risque acceptable pour les personnes. 

                                                      
6  [19] - SER, FEE, INERIS – Mai 2012. 
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1. Introduction 

1.1. Objectif de l’étude de dangers 
 
La présente étude de dangers a pour objet de rendre compte de l’examen effectué par Futures 
Energies Plateau de Pardines SAS pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les 
risques du parc éolien du Plateau de Pardines, autant que technologiquement réalisable et 
économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux substances ou matières 
utilisées, liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques d’origine 
interne ou externe à l’installation. 
 
Cette étude est proportionnée aux risques présentés par les éoliennes du parc du Plateau de 
Pardines. Le choix de la méthode d’analyse utilisée et la justification des mesures de 
prévention, de protection et d’intervention sont adaptés à la nature et la complexité des 
installations et de leurs risques. 
 
Elle précise l’ensemble des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre sur le parc éolien 
du Plateau de Pardines, qui réduisent le risque à l’intérieur et à l’extérieur des éoliennes à un 
niveau jugé acceptable par l’exploitant. 
 
Ainsi, cette étude permet une approche rationnelle et objective des risques encourus par les 
personnes ou l’environnement, en satisfaisant les principaux objectifs suivants : 
 

- Améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les risques 
et optimiser la politique de prévention ; 

- Favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte 
des parades techniques et organisationnelles dans l’arrêté d’autorisation ; 

- Informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des 
éléments d’appréciation clairs sur les risques. 

  

1.2. Contexte législatif et réglementaire 
 
Depuis la Loi Grenelle II n° 2010-788 du 12 juillet 2010, les éoliennes sont soumises à la 
réglementation ICPE, et une étude de dangers est nécessaire. 
 
L’étude de dangers exigée pour toute demande d’autorisation d’exploiter au titre de l’ICPE 
repose sur le fondement de l’article L512-1 du code de l’environnement et vise à protéger les 
intérêts visés à l’article L511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à 
l’installation. 
 
Les principaux textes applicables sont les suivants : 
 

- Code de l'environnement Livre V « Prévention des Pollutions des Risques et des 
Nuisances », Titre I « Installations Classées pour la Protection de l'Environnement » ; 

- Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages ; 

- Décret n°2005-1170 du 13 septembre 2005 modifiant le décret n°77-1133 du 21 
septembre 1977 pris pour application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 
d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
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- Arrêté du 29 septembre 2005 modifiant l'arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention 
des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses 
présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

- Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et 
aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations 
classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

- Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de 
la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

- Décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations 
classées. 

 
L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classés soumises à 
autorisation fournit un cadre méthodologique pour les évaluations des scénarios d’accident 
majeurs. Il impose une évaluation des accidents majeurs sur les personnes uniquement et non 
sur la totalité des enjeux identifiés dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette 
réglementation et dans le but d’adopter une démarche proportionnée, l’évaluation des accidents 
majeurs dans l’étude de dangers d’un parc d’aérogénérateurs s’intéressera prioritairement aux 
dommages sur les personnes. Pour les parcs éoliens, les atteintes à l’environnement, l’impact 
sur le fonctionnement des radars et les problématiques liées à la circulation aérienne feront 
l’objet d’une évaluation détaillée au sein de l’étude d’impact. 
 
Ainsi, l’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle 
comporte une analyse des risques qui présente les différents scénarios d’accidents majeurs 
susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont caractérisés en fonction de leur probabilité 
d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des accidents potentiels. Elle 
justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un 
niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des 
pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation. 
 
Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec 
l’importance des risques engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de 
sa vulnérabilité. Ce contenu est défini par l’article R. 512-9 du Code de l’environnement : 
 

 description de l’environnement et du voisinage  
 description des installations et de leur fonctionnement 
 identification et caractérisation des potentiels de dangers 
 estimation des conséquences de la concrétisation des dangers 
 réduction des potentiels de dangers 
 enseignements tirés du retour d’expérience (des accidents et incidents représentatifs) 
 analyse préliminaire des risques 
 étude détaillée de réduction des risques 
 quantification et hiérarchisation des différents scénarios en terme de gravité, de 

probabilité et de cinétique de développement en tenant compte de l’efficacité des 
mesures de prévention et de protection 

 représentation cartographique 
 résumé non technique de l’étude des dangers. 
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De même, la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux 
plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 
application de la loi du 30 juillet 2003, précise le contenu attendu de l’étude de dangers et 
apporte des éléments d’appréciation des dangers pour les installations classées soumises à 
autorisation. Enfin, l’étude de dangers s’intéresse aux risques générés par les aérogénérateurs 
lorsqu’ils sont en phase d’exploitation. Elle exclut donc la phase de construction. 
 

1.3. Nomenclature des installations classées 
 
Conformément à l’article R. 511-9 du Code de l’environnement, modifié par le décret n°2011-
984 du 23 août 2011, les parcs éoliens sont soumis à la rubrique 2980 de la nomenclature des 
installations classées : 
 

A -Nomenclature des installations classées  
N°  

Désignation de la rubrique  A, D, E, 
S, C (1) 

Rayon 
(2)  

2980  Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et 
regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs  

  

 1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50  
 
2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont le mât a une hauteur inférieure à 50 m et au 
moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur maximale supérieure ou égale à 12 m et pour 
une puissance totale installée : 
        a) supérieure où égale à 20 MW ………………..………………..………………..…………………  
        b) inférieure à 20 MW ………………..……………………………………………………………….  

A  
 
 
 
 
A  
D  

6 
 
 
 
 
6  

Tableau 2 - Nomenclature des installations classées 
Avec 
(1) A : Autorisation, D : déclaration, E : Enregistrement, S : Servitude d’Utilité Publique, C : soumise au contrôle 

périodique. 
(2) Rayon d’affichage de l’enquête publique en km 
 
Le parc éolien du Plateau de Pardines se situe dans le premier cas, car il comporte des 
aérogénérateurs dont le mât est supérieur à 50 m de hauteur. Il est donc soumis à autorisation 
(A) au titre des installations classées pour la protection de l’environnement et doit présenter une 
étude de dangers intégrée à sa demande d’autorisation d’exploiter. Le rayon d'affichage de 
l'avis d'enquête publique sera de 6 km. 
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2. Informations générales concernant l’installation 
 

2.1. Renseignements administratifs 
 
Le projet est porté par la société Futures Energies Plateau de Pardines SAS, 2 place Samuel 
de Champlain, 92400 COURBEVOIE. 
  

Numéro d’immatriculation : 792 805 624 RCS Nanterre 
Date d’immatriculation : 30 avril 2013 
Dénomination : Futures Energies Plateau de Pardines 
Type de société : SAS à capital variable 
Capital minimum: 40 000 euros 
Siège social : 2 place Samuel de Champlain, 92400 Courbevoie 
Président : M. Pierre PARVEX  

 
La société Futures Energies Plateau de Pardines SAS, prend en charge le développement, la 
construction et l’exploitation du futur parc éolien. 
 
Cette société est une filiale de Futures Energies SARL, spécialisée dans la conception, 
l’implantation  puis l’exploitation de parcs éoliens et photovoltaïques. Futures Energies est née 
au 1er janvier 2013 de la fusion de filiales détenues à 100% par GDF Suez : Erelia (porteuse 
initiale du projet du Plateau de Pardines), Eole Génération et GDF SUEZ EnR Opérations, en 
charge jusqu’à lors de l’exploitation et la conduite des parcs d’Eole Génération et d’Erelia.  
 
Futures Energies possède un parc de 427 MW éoliens et 40 MW photovoltaïques en 
fonctionnement, et gère un portefeuille de projets de près de 1100 MW. La société se diversifie 
également avec les énergies marines. 
 
L’équipe comprend 96 collaborateurs en charge des études et du développement des projets 
jusqu’à l’obtention des permis de construire, du montage juridique et financier du projet, de la 
construction et de l’exploitation des parcs. 
 
Le siège de Futures Energies est basé à Paris et les agences de développement sont basées à 
Paris, Nancy, Châlons-en-Champagne, Caen, Lorient, Nantes, Lyon et Montpellier. Le présent 
projet éolien a été développé par l’agence de Montpellier.  
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Rédacteurs de l’étude de dangers 
 
L’étude de dangers a été rédigée par le bureau d’études Energies et Territoires 
Développement (ETD), sous la direction du maître d’ouvrage représenté par M. Simon 
BESNARD - Futures Energies SARL. 
 

ETD - Siège - Pôle d’innovation de Mescoat, 29800 LANDERNEAU 
www.etd-energies.fr 
Rédacteurs : Mme Marie-Noêlle PAILLER, M. Philippe DAUGUET,  M. Yann ROCHARD,  
ingénieurs et environnementalistes. Mme Rozenn CHARPENTIER, technicienne 
cartographe et PAO. 
Tél. : 02 98 30 36 82 
Fax : 02 98 30 35 13 

 
Agence Sud - Télépôle, 27 rue Langénieux, 42300 ROANNE 
Rédacteur :  M. Bertrand POYET 
Tél.  : 04 77 23 78 20  
Fax : 04 77 23 78 46 

  
Energies et Territoires Développement est un bureau d'études travaillant essentiellement dans 
le domaine du grand éolien. Créé fin 2002, ETD compte aujourd’hui un effectif de 8 ingénieurs 
et chargés de mission, et dispose de 3 implantations en France (Brest, Roanne et Amiens). ETD 
intervient en conseil et réalise de nombreuses études, à la fois pour les porteurs de projets 
éoliens souhaitant être accompagnés dans leurs développements, mais aussi pour les 
collectivités engagées dans des analyses prospectives du développement de l’éolien sur leur 
territoire (Schémas de développement et ZDE).  
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2.2. Localisation du site 
 

Le site éolien du Plateau de Pardines s’étend sur le territoire de 2 communes : Pardines et 
Perrier situées à l’ouest d’Issoire dans le département du Puy-de-Dôme (63) en région 
Auvergne. Le « Plateau de Pardines » est un petit plateau dégagé d’environ 3 km de longueur, 
d’une altitude moyenne d’environ 600 mètres et constitué principalement de terrains agricoles 
ouverts. Voir la Carte 1 - Localisation du projet. 
 

Le projet est situé à l’intérieur du périmètre de la Zone de Développement Eolien déposée par 
Issoire Communauté et approuvé le 18 septembre 2009. Il s’inscrit dans une des zones 
favorables à l’éolien du Schéma régional éolien (secteur de type  « plateaux, coteaux et 
collines »), annexe du SRCAE approuvé en juillet 2012.  
 
 

2.3. Définition de l’aire d’étude 
 
 
Limites de propriété 
 
Les limites de propriété de l’installation étudiée correspondent à l’emprise des mâts des 
éoliennes et à celle du poste de livraison.  
 
 
Périmètre d’étude 
 
Les éoliennes du projet du Plateau de Pardines possèdent un mât de près de 100 m et un rotor 
de 113 m de diamètre. Compte tenu des spécificités de l’organisation spatiale d’un parc éolien, 
composé de plusieurs éléments disjoints, la zone sur laquelle porte l’étude de dangers est 
constituée d’une aire d’étude par éolienne. 
 
Chaque aire d’étude correspond à l’ensemble des points situés à une distance inférieure ou 
égale à 500 mètres à partir de l’emprise du mât de l’aérogénérateur. Cette distance équivaut à 
la distance d’effet retenue pour les phénomènes de projection, telle que définie au paragraphe 
8.2.4. de l’étude de dangers7. 
 
A noter que le poste de livraison, intégré au périmètre d’étude de l’éolienne 4, ne présente pas 
d’enjeu en dehors de la limite de propriété de celui-ci. 
 
Le périmètre d’étude des 500 mètres concerne les communes de Pardines et Perrier. 
 
Le périmètre de l’étude de dangers figure sur la Carte 2 - Identification des éoliennes et 
périmètre d’étude. 
 
 
 
 

                                                      
7 La présente étude ne remet pas en cause ce périmètre d'effet  de 500 mètres proposé dans le guide 
technique « Elaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens » de mai 2012 [19], réalisé 
par l’INERIS et le Syndicat des Energies Renouvelables / France Energie Eolienne (SER-FEE) et validé 
par la Direction Générale de Prévention des Risques 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 32 / 176 

 
Carte 1 - Localisation du projet 
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Carte 2 - Identification des éoliennes et périmètre d’étude 
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3. Description de l'environnement 
 
Ce chapitre a pour objectif de décrire l’environnement dans la zone d’étude de l’installation, afin 
d’identifier les principaux intérêts à protéger (enjeux) et les facteurs de risque que peut 
représenter l’environnement vis-à-vis de l’installation (agresseurs potentiels). 
 

3.1. Environnement humain 
 
 

3.1.1. Zones urbanisées et urbanisables 
 
 
Population :  
 
Le projet éolien du Plateau de Pardines est situé en région Auvergne dans le département du 
Puy-de-Dôme. Le site éolien s’étend sur le territoire de 2 communes : Pardines et Perrier. 
Perrier et Pardines sont deux petites communes couvrant respectivement 5,2 et 6,4 km² à la 
démographie très contrastée comme le montre le tableau suivant  
 

 Perrier Pardines Issoire 
(commune) 

Issoire 
communauté

Population (2009) 822 200 13 949 16 122 
Densité (hab/km²) 129 38,6 708,5 303,3 

Tableau 3 - Population à Pardines et Perrier (source : INSEE, 2009) 

 
Très proche de la ville d’Issoire, Perrier présente une densité de population plus de trois fois 
supérieure à celle de Pardines, tout en restant plus proche de celle d’un territoire rural 
qu’urbain. Pour comparaison, la densité de population du Puy-de-Dôme est de 79 habitants au 
kilomètre carré. L’effectif total de la population de Pardines est quasiment identique à celui de 
1968. De 199 habitants en 1968, il est tombé à 179 en 1999 pour revenir à son niveau de départ 
en 2009, grâce à un solde migratoire positif. A Perrier, après une baisse de 1968 à 1975, la 
population a régulièrement augmenté. Elle est aujourd’hui supérieure de 20% à celle de 1968. 
L’évolution s’explique par l’arrivée de nouveaux habitants, le solde naturel étant négatif sur 
l’ensemble de la période.  

 
Zones habitées :  
 
Dans le périmètre d’étude de 500 m on ne trouve aucune habitation (voir la Carte 3 - Zones 
habitées ). La loi du 12 juillet 2010 stipule que les aéro-générateurs sont situés à une distance 
minimale de « 500 mètres de toute construction à usage d’habitation, de tout immeuble habité 
ou de toute zone destinée à l’habitation telle que définie dans les documents d’urbanisme 
opposables en vigueur au 13 juillet 2010. » 
 
Le périmètre d’étude de l’étude de dangers concerne les communes de Pardines et Perrier. Les 
bourgs de ces communes sont situés à respectivement à 200 m et 300 m du périmètre d’étude. 
Localement, l’habitat est plutôt regroupé. En dehors de la ville ou des villages, quelques fermes 
isolées ponctuent néanmoins le territoire.  
 
Pour information, les distances entre les premières habitations et les éoliennes sont les 
suivantes : 
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Habitation la plus proche Eolienne concernée Distance 

Le Puy de la Chèvre E1 570 m 

Maison est Pardines E1 650 m 

Maison nord Perrier E3 730 m 

Permis de construire - Charbonnier E4 840 m 

Tableau 4 - Distance entre les éoliennes et les habitations 

 
Urbanisme : L’urbanisme de la commune de Pardines est régi par une carte communale 
approuvée par arrêté préfectoral du 19 février 2004. Au sein de cette carte communale, le bourg 
et ses abords immédiats sont classés en zone U, constructible. Le plateau, qui concerne le 
projet éolien, est classé en zone N, de protection des espaces naturels et agricoles. Y sont 
toutefois autorisées « les constructions nécessaires à des équipements collectifs, à l’exploitation 
agricole, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d’opérations d’intérêt 
national ». La carte communale est donc compatible à l’accueil d’un parc éolien et aucune 
habitation ne peut être construite à moins de 500 mètres du parc. 
 
 
L’urbanisme de la commune de Perrier est régi par un PLU (Plan Local d’Urbanisme) approuvé 
le 29 novembre 2006. Le plateau y est classé en zone N, « zone naturelle à vocation agricole ou 
forestière où, pour des raisons de protection des sites et paysages, les possibilités de construire 
sont restreintes ». Cette zone permet les «  constructions et installations techniques nécessaires 
aux services publics ou assurant une mission de service public de production, de transport ou 
de distribution d’énergie (…) ». 
 
 

3.1.2. Etablissements recevant du public (ERP) 
 
Il n’existe aucun ERP dans le périmètre d’étude, ni même aucun bâtiment de quelque ordre que 
ce soit. Aucun bureau n’est situé à moins de 500 m des installations (article 5 de l’arrêté du 26 
août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 
au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
installations classées pour la protection de l'environnement : contraintes si existence de bureaux 
à moins de 250 m). 
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Carte 3 - Zones habitées et zones destinées à l’habitation 
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3.1.3. Installations classées pour la protection de l’environnement et 
installations nucléaires de base 

 
Vingt-quatre installations classées de ce type sont relevées sur les communes concernées. On 
dénombre cinq ICPE agricoles (élevages) et dix-neuf ICPE industrielles. Le classement des 
exploitations agricoles en ICPE a pour but la lutte contre les pollutions diffuses d’origine agricole 
(nitrates). Cela n’a donc aucun rapport avec la sécurité des installations proches. La localisation 
des ICPE industrielles figure sur la Carte 4 - ICPE dans un rayon de 5 km. 
 
Les ICPE industrielles les plus proches du site éolien sont deux carrières de basalte :  
 

- la carrière de Chadeleuf et Saint-Yvoine, localisée à 820 mètres au Nord du périmètre 
de l’étude ;  

- la carrière de Pardines, située à 260 mètres à l’ouest du périmètre de l’étude.  
 
Une centrale d’enrobage à chaud pour la production d’enrobés bitumineux fonctionne 
également sur chacun des deux sites.  
 
Ces carrières n’étant pas classées SEVESO, la règle d’éloignement de 300 mètres aux 
éoliennes ne s’applique pas.  
 

 
Photo 1 - La carrière de Pardines (Source : Issoire Communauté) 

 
L’emprise des carrières est reportée sur la Carte 5 - Carrières. L’aire d’emprise de la carrière de 
Pardines va s‘étendre jusqu’en 2040 selon un phasage démarré en 2005 et constitué d’étapes 
de 5 ans.  
 
Toutes les autres installations classées sont situées à une distance minimum de près de 3 km 
du plateau de Pardines. Parmi elles, une seule est classée SEVESO (seuil bas). Il s’agit de 
l’établissement Constellium France à Issoire, spécialisé dans la transformation de l’aluminium et 
la fabrication d’alliages, et éloigné de 3,5 km environ du site éolien.  
 
Titres miniers : Les communes de Perrier et Pardines ne sont concernées par aucun titre 
minier. 
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Carte 4 - ICPE dans un rayon de 5 km 
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Carte 5 - Carrières 
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3.1.4. Autres activités 

 

Agriculture : L’aire d’étude du projet appartient à la petite région de Limagne Sud dans laquelle 
les grandes cultures (blé, maïs-grain, tournesol, soja, pois, betterave sucrière) sont nettement 
prépondérantes mais où l’élevage reste encore bien présent (dans plus de 50% des 
communes). Cette situation générale s’applique aux communes de Pardines et Perrier ainsi 
qu’aux communes limitrophes du site éolien (Chadeleuf, Saint-Yvoine, Issoire).  
Le plateau de Pardines est majoritairement cultivé (maïs, autres céréales, tournesol…). 
Quelques parcelles sont dédiées à l’élevage bovin. Plusieurs cultures sont irriguées. Le plan 
d’eau dans la partie Sud-Ouest du plateau de Pardines est à ce titre utilisé comme réserve. Une 
rampe d’arrosage de 266 mètres de rayon est installée non loin de cette réserve. L’implantation 
d’éoliennes au sein de ce rayon est bien entendu exclue. Des conduites d’irrigation parcourent 
également le plateau. Le porteur de projet s’est engagé à ne pas affecter ce réseau d’irrigation. 
 

Tourisme :  Les sites touristiques les plus proches du site éolien sont les Grottes de Perrier 
(circuit de découverte, borne audio-guide) et la ville d’Issoire (visites guidées…). On note 
également le château d’Hauterive, ouvert à la visite et reconnu pour ses jardins. 

Une aire de pique-nique est aménagée à proximité immédiate du site, en bordure de la voie 
communale qui mène à Pardines, à 200 m environ à l’ouest de l’éolienne 1. L’enjeu représenté 
par cette aire de pique-nique (personnes non abritées) a été évalué selon la classification 
proposée par la fiche n°1 de la circulaire du 10 mai 2010 relative aux règles méthodologiques 
de comptage applicables aux études de danger (voir en annexe 3), au titre des « terrains 
aménagés potentiellement fréquentés ». 
 

 
Carte 6 – Aire de pique-nique de Pardines 

 
Chemins de randonnée : le sentier GR de Pays des Couzes, le chemin de Saint-Jacques-de-
Compostelle ainsi qu’un circuit de découverte des Grottes de Perrier traversent le périmètre de 
l’étude (environ 4,5 km au total). Ces sentiers de randonnée figurent sur la Carte 7 - Tourisme 
dans les environs du projet.  
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L’enjeu représenté par ces sentiers de randonnées a été évalué selon la classification proposée 
par la fiche n°1 de la circulaire du 10 mai 2010 relative aux règles méthodologiques de 
comptage applicables aux études de danger (voir en annexe 3) au titre des « chemins et voies 
piétonnes », soit 2 personnes permanentes par km en moyenne annuelle (pour une 
fréquentation inférieure à 100 personnes par jour). A noter que les sentiers de grande 
randonnée les plus fréquentés en France (GR20 en Corse, GR34 en Finistère) présentent une 
fréquentation annuelle d’environ 20000 personnes, soit une fréquentation quotidienne de 55 
personnes en moyenne annuelle). 
 

 Les sentiers de randonnée, ainsi que l’aire de pique-nique, ont été reportés sur la Carte 14 - 
Synthèse des enjeux. 
 
Hébergements touristiques : Les offres d’hébergements sont majoritairement des gîtes, 
chambres d’hôtes et campings. Quelques hôtels sont présents dans les bourgs les plus 
importants et Issoire. L’inventaire a été fait dans les environs du projet et est présenté sur la 
Carte 7 - Tourisme dans les environs du projet. Les hébergements les plus proches sont situés 
dans le bourg de Perrier (camping, hôtel, gîte). 
 
 
Aéromodélisme : Le plateau de Pardines accueille deux associations de pratique de 
l’aéromodélisme, utilisant chacune son propre terrain, situés dans la partie Nord du périmètre 
défini par la ZDE. Le club des « Vélivoles de Pardines », créé le 3 mars 1998, compte 
actuellement 37 membres. L’activité pratiquée sur le terrain localisé à l’extrémité nord consiste 
en du vol de pente et du remorquage de planeurs radiocommandés (planeurs de 2 à 6 m 
d’envergure). La configuration du plateau permet une pratique tout au long de l’année. Dans le 
cadre du vol de pente, l’activité se concentre sur le flanc nord du plateau. En revanche, l‘activité 
de remorquage de planeurs se fait dans toutes les directions autour de la piste d’envol. 
 
Au cours de l’année, le rayon d’évolution des planeurs est de l’ordre de 1000 m autour du 
terrain d’envol. Lors des manifestations, les distances de vol peuvent atteindre 2000 m, 
notamment par les planeurs dépassant 7 m d’envergure. 
 
L’association « 5A » (Association Amicale des Amateurs d’Aéromodélisme d’Auvergne) utilise 
un terrain localisé à proximité immédiate de la carrière de Pardines. Ce terrain de pratique étant 
situé au sein de la zone d’extension programmée de cette carrière, il a vocation à être 
rapidement abandonné. L’association  5A est en cours de recherche d’un autre terrain. 
 
Les 2 terrains actuels se situent à plus de 1300 m. des éoliennes. 
 
Il est à noter que les associations ont été consultées lors des CLSE (comités de suivi) et n'ont 
pas émis d'opposition en raison de la localisation de leur zone d'évolution. 
 
 
Autres activités : Issoire est la capitale économique du Pays Issoire Val d’Allier Sud. L’offre 
d’emploi sur Issoire Communauté dépasse largement le nombre d’actifs résidant sur son 
territoire (185 emplois pour 100 actifs). Le secteur de la métallurgie est prépondérant 
(fabrication de pièces destinées aux transports dont l’aéronautique, la défense, l’industrie de 
l’énergie…). Parmi les plus grosses structures de ce secteur, figurent Constellium France (ex 
Alcan Rhenalu), Aubert et Duval et Interforge.  
 
Le second secteur industriel est celui de l’équipement dont le plus gros employeur est 
l’entreprise Valéo qui développe et produit des systèmes pour pare-brise.  
 
Les deux communes de Perrier et Pardines n’accueillent pas de grosses entreprises. Perrier 
dispose d’une vingtaine de commerces ou entreprises artisanales. La principale entreprise à 
Pardines est la Carrière CTPP qui emploie plusieurs dizaines de salariés.  
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Carte 7 - Tourisme dans les environs du projet 
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3.2. Environnement naturel 
 

3.2.1. Contexte climatique 
 

Le Puy-de-Dôme est l’un des départements français où la variabilité spatiale des paramètres 
climatiques est la plus grande. Cela s’explique par sa situation à la charnière des influences 
océaniques et continentale mais surtout par son relief contrasté. La zone d’étude est localisée 
en limite des secteurs géographiques du Pays de Couze et de la plaine du val d’Allier. Elle est 
soumise à l’influence continentale, avec une pluviométrie réduite. Sur le plan des températures, 
les Limagnes connaissent une température moyenne annuelle voisine de 11°C. Cette dernière 
tombe à 9-10°C dans les vallées dont celles des Couzes.  

Certaines des données de vent issues de l’étude du potentiel éolien du site ont été reprises ici. 
Cependant la plupart des données météorologiques présentées sont soit celles de la station  
Météo-France d’Issoire localisée à moins de 6 km à l’est du projet (altitude : 370 mètres), soit 
celles de la station  Météo-France de Clermont-Ferrand localisée à 25 km au nord du site 
(altitude : 330 mètres). L’altitude moyenne des éoliennes est de 590 mètres, soit 690 mètres à 
hauteur d’axe. 
 
Le vent :  
 
D’après l’étude du potentiel éolien du projet réalisée à partir des mesures à 80 mètres sur site 
(étude de février 2013), la vitesse moyenne du vent sur le site est de 5,1 m/s à 50 mètres et de 
5,8 m/s à 100 mètres. Ces données permettent de caractériser le site comme moyennement 
venté, justifiant le recours à des éoliennes à forte voilure comme la Siemens SWT-3.0-113 
retenue pour le projet (voilure : 3,3 m²/kW installé). Ce qui n’exclu pas des épisodes de vents 
extrêmes, communs à la plupart des régions (voir plus loin le paragraphe « Tempête »). 
 
Le climat de vent long terme sur le site est le suivant - La rose des vents est résolument 
orientée Nord-Sud : 

Climat de vent à 100 m au mât de Pardines : 
 

Point Hauteur Type Durée Vent 
moyen 

Densité  
d’énergie E 
ρ standard 

Weibull 
k 

Weibull 
A 

Mât Pardines 100 m. 
MCP 

Clermont-
Fd 

10 ans 
(2002-2011) 5,80 m/s 315 W/m² 1,52 6,45 

 
 

 
 

Figure 1 - Rose des vents sur le site du Plateau de Pardines 
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La pluviométrie :   
 

Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

Précipita-
tions 
(mm) 

26,7 21,8 25,8 53,4 76,8 72,9 54,9 61,9 65,6 49,0 39,5 30,6 578.9 

Source : station Météo-France de Clermont-Ferrand 
 
Le volume annuel de précipitation est modeste ce qui confirme la synthèse départementale 
présentée précédemment.  
 

 
Figure 2 - Diagramme ombrothermique de la station Météo France de Clermont-Ferrand 

 
Le site n’est pas soumis au risque d’inondation, l’importance des précipitations n’aura pas 
d’incidence sur son fonctionnement.  
 
 
Températures :  
 
Sur les 10 dernières années (2003-2012) à la station d’Issoire, la température moyenne 
annuelle est de 12°C. La température moyenne du mois le plus chaud (juillet) est de 20°C, celle 
du mois le plus froid (janvier) est de 3°C. L’amplitude est de 17 °C ce qui  traduit une certaine 
continentalisation du climat. Sur les 10 ans, les températures extrêmes rencontrées sont de -
17,6°C le 30 janvier 2005 et de 40,1°C le 10 août 2003. 
 
On note également: 10 jours par an où la température reste négative toute la journée 

74 jours par an où la température descend sous 0°C 
19 jours par an où la température descend sous -5°C 
3 jours par an où la température descend sous -10°C 

 
Givre :  
 
La conjonction du froid et de l’humidité peut entraîner l’accumulation de givre sur les pales des 
éoliennes. Le graphique ci après montre la conjonction humidité/gel pour la station d’Issoire 
(moyennes mensuelles) : 
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Figure 3 - Diagramme mensuel de la conjonction humidité / gel 

 
Si les données mensuelles ne permettent pas de quantifier le risque de dépôt de givre ou de 
glace sur les pales des éoliennes, la conjonction observée indique un risque probable.  
 
Le projet européen Wind Energy production in COld climates (WECO)8, piloté par l’institut 
météorologique de Finlande, a établi une carte européenne des zones les plus exposées au 
givre. La région d’Issoire est localisée en zone de risque léger (entre 2 et 7 jours par an).  
 

 La sensibilité du projet du point de vue de l’accumulation de givre est jugée moyenne.  
 
 
Enneigement :   
 
A la station d’Issoire (altitude 372 m), l’enneigement est en moyenne de 15 jours par an, le mois 
le plus enneigé étant le mois de janvier. Pour mémoire le plateau de Pardines est à une altitude 
de 590 m.  
 
 
 
Brouillard :  
 
Le nombre moyen annuel de jours de brouillard est de 22 jours à Clermont-Ferrand. Le risque 
est plus élevé en automne et en hiver (de septembre à février). A titre de comparaison, le 
nombre annuel de jours de brouillard est de 59 à Bordeaux, 68 à Rennes et 75 à Brest (source : 
Météo France). Les zones les plus exposées à la formation de brouillard sont les régions 
humides (vallées, zones forestières, zones marécageuses, zones côtières). Le site éolien 
n’entre dans  aucune de ces catégories. 
 
 
Orages :  
 
Il est recensé en moyenne 15 jours d’orage par an à Clermont-Ferrand, dont plus de 78 % se 
produisent de mai à août. A titre de comparaison, en Corse ou en Aquitaine, régions les plus 
concernées par des orages, on dénombre plus de 30 journées orageuses par an. 
                                                      
8 Source : Finnish meteorological institute,  http://www.fmi.fi/research_meteorology/meteorology_9.html  
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Les statistiques de foudroiement, recueillies sur la période 2002-2011 par Météorage, filiale de 
Météo France font apparaître les résultats annuels moyens suivants pour les communes de 
Perrier, Pardines et Clermont-Ferrand :  
 

 Pardines Perrier Clermont-Ferrand France  

Nombre de jours 
d’orages  15 14 15 11,30 

Densité d’arcs 
(nombre d’arcs par 
an et par Km²)    

2,37 1,9 1,58 1,59 

Tableau 5 – Statistiques de foudroiement (source : Météorage) 

 
Le nombre de jours d’orages est ici le nombre de jours où au moins un impact de foudre a été 
détecté sur la surface considérée (commune ou France entière pour le tableau ci-dessus). Le 
critère «densité d’arcs» complète celui du «nombre de jours d’orage». En effet, ce dernier ne 
rend pas compte de l’importance (la violence) des phénomènes orageux.  
 
Ces chiffres confirment que sur la zone concernée par le projet, l’activité orageuse d’une part, et 
l’intensité orageuse d’autre part, sont  supérieures à la moyenne française.   
 
Il est rappelé que les éoliennes du projet sont équipées d’un système de protection anti-foudre 
intégré conforme à la norme IEC 61400-24, relative à la protection contre la foudre des 
éoliennes. 
 
 
 

3.2.2. Risques naturels 
 
Le site Internet prim.net du ministère de l’écologie et du développement durable recense 
l’ensemble des risques naturels ou technologiques auxquels sont soumis chacune des 
communes françaises et indique la zone de sismicité dans laquelle elles se trouvent. Par ailleurs 
le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) précise l’état de l’ensemble des 
risques à l’échelle de chaque département. Enfin, certaines communes, dont Perrier dans le cas 
présent ont établi un DICRIM (Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs).  
 
Sismicité :  
 
Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le 
territoire national en cinq zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité 
d’occurrence des séismes : 

• une zone de sismicité 1 (risque « très faible ») où il n’y a pas de prescription 
parasismique particulière pour les bâtiments à risque normal (l’aléa sismique associé à 
cette zone est qualifié de très faible),  

• quatre zones de sismicité 2 à 5 (de « risque faible » à « fort »), où les règles de 
construction parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments 
anciens dans des conditions particulières.  

En France métropolitaine, le zonage le plus fort est de type 4 (Moyen). 

Ce zonage est entré en vigueur le 1er mai 2011. La majeure partie du département du Puy-de-
Dôme est classée en zone de sismicité 3 (risque modéré). Les communes de Pardines et 
Perrier  figurent également en zone de sismicité 3. Le porteur du projet éolien est donc tenu de 
respecter les règles de construction parasismique.  



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 47 / 176 

Selon l’article R563-2 du code de l’environnement, pour la prise en compte du risque sismique, 
les ouvrages sont classés en deux catégories respectivement dites à « risque normal » et à 
« risque spécial ». Les éoliennes figurent parmi les installations à risque normal.  
 
 
Inondations :  
 
Le risque « inondation » n’est pas recensé sur la commune de Pardines mais Perrier est 
soumise à cet aléa. Le risque premier est le débordement de la Couze Pavin. Le contexte 
topographique local peut entraîner, lors de précipitations intenses, une remontée rapide du 
cours d’eau (crue torrentielle). Le Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs de 
la commune de Perrier (DICRIM), réalisé en 2007 fait état de 7 crues depuis 1944.  
Le risque concerne les secteurs proches de la Couze Pavin comme l’indique la carte suivante 
sur laquelle les zones exposées au risque inondation apparaissent en couleur bleue. Le Plateau 
de Pardines, localisé en hauteur est à l’écart des secteurs à risques.   
 

 
Carte 8 - Aléa inondation sur la commune de Perrier (Cartorisque) 

 
Le DICRIM de Perrier mentionne un deuxième risque d’inondation : le ruissellement en cas de 
forte pluie ou d’orage. Il fait état de la dégradation de chemins ruraux et communaux suite à de 
pluies exceptionnelles en juin 1992. Les secteurs les plus touchés par les pluies de 
ruissellement sont : Binazat, Fontanas, Mercoeur et Pont-Estrade. Le Plateau de Pardines n’est 
pas concerné. 
 
 
Remontée de nappe phréatique :  
 
La cartographie du phénomène « remontée de nappe », établie par le BRGM, est représentée à 
l’échelle du site éolien ci-dessous. Elle traduit un risque très faible de remontée du niveau de la 
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nappe phréatique jusqu’à la surface du sol. Le risque de remontée de nappes est très faible 
pour l’ensemble des éoliennes.  
 
 

 
Carte 9 - Sensibilité à la remontée de nappe phréatique (BRGM) 

 
 
Mouvements de terrains :  
 
Les communes de Pardines et Perrier sont toutes deux soumises au risque mouvement de 
terrain (source : prim.net). Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal 
du sol ou du sous-sol, d’origine naturelle ou anthropique. Le volume en jeu est compris entre 
quelques mètres cubes et quelques millions de mètres cubes. Le déplacement peut être lent 
(quelques millimètres  par an) ou très rapide (quelques centaines de mètres par jour).  
 
Dans le département du Puy-de-Dôme, les mouvements de terrain peuvent être classés en 
deux grandes catégories : 
 

- Le retrait-gonflement des sols argileux : phénomène lent ; 
- Les autres mouvements de terrain qui peuvent être de déclenchement et 

d’évolution rapide  : glissements, effondrement de cavités, éboulement et chutes 
de blocs, coulées de boues, érosions de berge.  

 
Aléa retrait-gonflement des argiles :  
 
Le changement d'humidité des sols très argileux entraîne des modifications de volume du sol, 
pouvant créer des dégâts importants : ces tassements différentiels se manifestent par des 
désordres affectant principalement le bâti annuel pour lesquels il n’est généralement pas mené 
d’étude géotechnique préalable. Dans le cadre d’un projet éolien, une telle étude est 
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systématiquement réalisée au droit de l’implantation de chaque aérogénérateur afin d’adapter 
les fondations au type de sol. En outre, comme le montre la Carte 10 - Aléa retrait-gonflement 
des argiles, les éoliennes du projet sont toutes situées en zone de sensiblité a priori nulle ou 
faible.  
 
Autres mouvements de terrain : 
 
Le site Internet Prim.net cité précédemment identifie le risque glissement de terrain à Pardines 
et les risques « glissement de terrain » et « éboulement, chutes de pierres et de blocs » à 
Perrier. Les glissements de terrain se produisent généralement en situation de forte saturation 
du sol en eau. Ils peuvent mobiliser des volumes considérables de terrain qui se déplacent le 
long d’une pente. Les éboulements, chutes de pierre et de blocs surviennent le long de falaises 
ou de versants rocheux. 
 
Commune de Pardines  
La base de données nationale des mouvements de terrain, établie par le BRGM (Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières) répertorie trois glissements de terrain à Pardines. Ils se 
sont produits au 18ème siècle et deux sont consécutifs à de fortes pluies. L’origine du troisième 
n’est pas connue. Ils sont tous trois localisés en dehors de la zone d’étude. La base de données 
nationale des cavités souterraines du BRGM, signale une cavité à Pardines. Il s’agit d’une cave 
localisée dans le bourg.  
 
Commune de Perrier  
La base de données nationale des mouvements de terrain indique six mouvements de terrain 
pour la commune de Perrier. Il s’agit de quatre glissements de terrain survenus en 1972, 1992, 
1994 et 1998 et de deux éboulements/chutes de blocs observés en tout début de l’année 1972. 
La pluie est la seule origine précisée pour ces événements. Aucun de ces mouvements ne 
concerne la zone d’étude. La base de données nationale des cavités souterraines fait état de 
123 cavités à Perrier. Ce sont les grottes de Perrier, habitat troglodytique creusé par l’homme 
dans la falaise qui sépare la vallée de la Couze Pavin du Plateau de Pardines. La géologie 
particulière de cette falaise a conduit à la définition, en 1977, d’une zone de risque (périmètre 
R111-3) suite à une étude menée par le BRGM. Ce zonage a valeur de PPR (Plan de 
Prévention des Risques). La frange Sud de la ZDE, qui tangente le rebord du Plateau de 
Pardines, recoupe très légèrement la zone de risque. Les éoliennes du projet sont toutes 
éloignées de plus de 300 mètres de la zone à risque. 
 
Voir la Carte 11 - Zone de risque de mouvement de terrain (R111-3).  
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Carte 10 - Aléa retrait-gonflement des argiles 
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Carte 11 - Zone de risque de mouvement de terrain (R111-3) 
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Tempêtes  
 
Le site prim.net indique que les communes de Pardines et Perrier figurent parmi les communes 
soumises au risque « phénomènes météorologiques ; tempêtes et grains ». Elles ont fait l’objet 
d’un arrêté de catastrophe naturelle pour tempête en 1982 (arrêté du 18 novembre 1982). Cet 
arrêté a concerné l’ensemble du département du Puy-de-Dôme suite à une tempête 
particulièrement dévastatrice qui a affecté la moitié Sud de la France entre le 6 et le 8 novembre 
1982.  
 
Si l’ensemble du département peut être affecté par le risque tempête, le Dossier Départemental 
des Risques Majeurs (DDRM) du Puy-de-Dôme indique que certains lieux sont plus exposés : 
site d’altitude, de vallée ou au passage d’un col, ce qui n’est pas le cas du site étudié. 
 
A la station Météorologique de Clermont-Ferrand, on enregistre en moyenne 1,3 jours/an avec 
des rafales supérieures à 28 m/s à 10 m (100 km/h). Ce chiffre est modeste comparé aux 
observations réalisées dans les départements ayant une façade maritime (4 jours par an, par 
exemple, à Quimper).  
 
Vents extrêmes mesurés à la station d’Issoire : 
 
Note : la station d’Issoire est localisée à moins de 6 km à l’est du projet (altitude : 370 mètres). 
La transposition des vents extrêmes d’un site proche à l’autre étant en général peu sensible aux 
effets de relief, en première approche, les vents extrêmes de la station d’Issoire ont été jugés 
représentatifs de ceux du site. A la station Météorologique d’Issoire, sur les 10 dernières 
années, aucune rafale supérieure à 28 m/s à 10 m (100 km/h) n’a été enregistrée.  
 
Vents extrêmes mesurés depuis la tempête de 1999 : 
 

- Le 27 décembre 1999 : vent instantané de 35 m/s (126 km/h), à 10 m, secteur sud-ouest 
- Le 24 janvier 2009 : vent instantané de 24 m/s (86 km/h), à 10 m, secteur nord-ouest 
- Le 27 février 2010 : vent instantané de 22 m/s (79 km/h), à 10 m, secteur sud-est 

 
Sur la période, le vent instantané maximum a donc été de 35 m/s à 10 mètres (tempête de 
1999), soit 45 m/s à hauteur d’axe des éoliennes (100 m) par application du coefficient de 
cisaillement de la norme IEC 61400-1 pour les vents extrêmes9. 
 
A noter qu’il s’agit là d’un « vent instantané » et non d’un vent moyenné sur 3 secondes. 
 

Vents extrêmes sur 3 secondes : 
 

Les rafales sur 3 secondes ne sont pas fournis par Météo France pour cette station. A 
noter que les vents moyennés sur 3 secondes sont inférieurs aux vents instantanés. 
 

Vents moyens 10 mn maximum : 
 

A cette station, le vent moyen 10 mn maximum en décembre 1999 a été de 20 m/s à 10 
mètres, soit 26 m/s à hauteur d’axe des éoliennes (100 m) par application du coefficient de 
cisaillement de la norme IEC 61400-1 pour les vents extrêmes. 
 
 La sensibilité du site du point de vue des tempêtes est jugée faible. Du point de vue de la 
résistance aux vents extrêmes, la classe de l’éolienne retenue est la classe IEC II B (voir à ce 
sujet les paragraphes 4.2.2 et 5.3.1) 
 

                                                      
9 soit α = 0,11 et v/v0 = (h/h0)α   
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Feux de forêts : 
 
Le DDRM du Puy-de-Dôme mentionne la commune de Perrier parmi les communes soumises 
au risque feu de forêt. Ce risque n’est cependant pas cité par le site Internet prim.net du 
ministère de l’écologie et du développement durable ni évoqué dans le DICRIM de Perrier. Les 
milieux forestiers représentent une faible partie de la superficie du site éolien et se cantonnent à 
sa périphérie. Les éoliennes du projet sont toutes éloignées de plus de 130 m. des zones 
boisées. 
 
La sensibilité du projet sur le plan des feux de forêts est jugée faible.  
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3.3. Environnement matériel 
 

3.3.1. Voies de communication 
 
Il n’existe dans le périmètre d’étude ni voie de circulation structurante, ni voie ferrée ni cours 
d’eau navigable. 
 
Voies de circulation : 
 
Routes :  Le réseau routier local figure sur la Carte 12 - Réseau routier. L’autoroute A75 est 
l’axe routier majeur du pays d’Issoire Val d’Allier Sud. Son point d’entrée le plus proche du site 
éolien est localisé à l’Est, sur la commune d’Issoire. De là, le plateau de Pardines est accessible 
via le réseau routier départemental (RD716 suivie de la RD713) puis communal. A l’Ouest du 
plateau, la RD23b puis la RD23 permettent de rejoindre la RD996 qui revient vers Issoire et 
donc l’autoroute en traversant le bourg de Perrier. 
 
Les départementales 996 et 716 appartiennent au réseau qualifié de structuré, c’est-à-dire 
pouvant supporter un trafic important. Les autres départementales citées sont des petites 
routes. Les comptages de circulation effectués sur les routes locales attestent de l’importance 
relative des voies précisée ci-dessus. Ainsi, la RD996 peut supporter jusqu’à plus de 10 000 
véhicules par jour. Une moyenne de plus 1 400 véhicules a été enregistrée sur la RD23 tandis 
que l’on en dénombre entre 500 et 1000 sur les RD23b et 713 et moins de 500 sur la RD712.  
 
Le périmètre d’étude n’est traversé que par des voies de circulation non structurantes (c'est-à-
dire inférieures à 2000 véhicules / jour). Selon la classification proposée par la fiche n°1 de la 
circulaire du 10 mai 2010 relative aux règles méthodologiques de comptage applicables aux 
études de danger (voir en annexe 3), les voies de circulation non structurantes sont à 
considérer au titre des « terrains aménagés peu fréquentés », au même titre que les chemins 
agricoles et les chemins d’exploitation. 
 
Chemins et voies à faible circulation : quelques chemins d’exploitation parcourent la zone 
d’étude et viennent s’ajouter aux routes communales à faible circulation (routes et chemins : 
environ 8 km au total). La circulation de véhicules sur ces voies présente un enjeu qui a été 
apprécié selon les règles de comptage susmentionnées, au titre des « terrains aménagés peu 
fréquentés ». 
 

 Les chemins et voies à faible circulation ont été reportés sur la Carte 14 - Synthèse des 
enjeux. 
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Carte 12 - Réseau routier 
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3.3.2. Les servitudes aéronautiques et radioélectriques  
 
Circulation aérienne :  
Consultée au lancement des études de développement de ce projet la direction de l’aviation 
civile Centre-Est a indiqué par courrier en date du 12 avril 2011, n’avoir aucune objection à 
formuler à l’encontre du projet. 

Egalement consulté, le Commandement de la Défense aérienne et des opérations aériennes a 
indiqué que le secteur se situait en dehors de toute zone grevée de servitudes aéronautiques, 
radioélectriques ou domaniales gérées par le Ministère de la Défense. 

L’intégralité du site est donc située en dehors des zones de servitudes aéronautiques civiles ou 
militaires. Voir les réponses de la défense et de la DGAC10 en annexe 6. 
 
Radars Météo-France :  
Météo-France a été consultée dans le cadre de la recherche de contraintes liées aux radars 
météorologiques. Cet organisme indique, par courrier daté du 31 octobre 2012, que le radar le 
plus proche est celui de Sembadel en Haute-Loire et qu’il est distant de 47 km du projet éolien. 
Cette distance est supérieure à celle fixée par l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie éolienne. Le courrier stipule qu’en conséquence 
« l’accord écrit de Météo-France n’est pas requis pour mener à bien le projet »  
 

Télé Diffusion de France (TDF) exploite une station radio électrique au Puy de Mercoeur, aux 
confins des communes de Perrier, Meilhaud et Solignat. Cette station génère deux types de 
servitudes autour de son pylône : 

- une zone de protection d’un rayon de 500 mètres, au sein de laquelle il est interdit aux 
propriétaires ou usagers d’installations électriques de produire ou de propager des perturbations 
radioélectriques susceptibles de gêner le fonctionnement de la station,  

- une zone de dégagement secondaire dans laquelle les obstacles fixes ou mobiles doivent 
avoir une hauteur inférieure à un seuil fixé. Cette zone de dégagement est un secteur circulaire 
de 400 mètres de rayon. Elle est donc entièrement incluse dans la zone de protection.  

Le site éolien est en dehors des secteurs grevés par ces servitudes.  

 
 

3.3.3. Réseaux publics et privés 
 
 
Lignes électriques haute ou très haute tension : il n’existe aucune ligne électrique haute ou 
très haute tension dans le périmètre de l’étude de dangers. La ligne haute tension HTB la plus 
proche est distante de plus de 2000 mètres des éoliennes. Elle traverse le territoire des 
communes de Perrier et d’Issoire. Une ligne électrique 20 000 Volts HTA traverse la partie 
Nord-Ouest du site éolien, entre le bourg de Pardines et la carrière de Chadeleuf. On relève 
également une ligne aérienne basse tension (BT), partant du bourg de Pardines,  parallèlement 
à la ligne HTA. Ces 2 lignes aériennes sont situées à plus de 500 mètres au nord de l’éolienne 
1, à l'extérieur de la zone d'étude. 
 
Canalisation de transport (gaz, hydrocarbures, produits chimiques) : Il n’existe aucune 
canalisation de transport dans le périmètre de l’étude de dangers. Une conduite de transport de 
gaz naturel haute pression, gérée par GRT Gaz traverse les communes d’Issoire et de Saint-
Yvoine, riveraines du site éolien. Cette conduite est éloignée de plus de 2 km des éoliennes. 
                                                      
10 DGAC : Direction générale de l’aviation civile 
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GRT Gaz, recommande le respect d’une distance minimale de 4 hauteurs totales d’éoliennes 
entre les éoliennes et ses ouvrages. Cette recommandation sera donc respectée par le projet.  
 
Réseau de distribution de gaz : Le site éolien n’est pas concerné par des canalisations du 
réseau de distribution de gaz naturel.  
 
Réseau d’assainissement et stations d’épuration : Il n’existe aucun réseau d’assainissement 
collectif ou station d’épuration dans le périmètre de l’étude de dangers. 

 
Captages d’eau potable : Aucun point déclaré de prélèvement d’eau souterraine (puits, forage) 
n’est recensé sur le site éolien. Le site n’est pas non plus concerné par un périmètre de 
protection de captage d’eau potable. 
 

Faisceau Bouygues Télécom : Le plateau de Pardines est traversé par un faisceau hertzien 
exploité par Bouygues Télécom. Ce faisceau n’engendre pas de servitude. Néanmoins, une 
consultation a été effectuée et Bouygues Télécom indique (par courrier en date du 5 janvier 
2011) que si des éoliennes devaient être implantées à moins de 150 m de ce faisceau, une 
étude devrait être menée afin de rechercher l’existence d’une éventuelle perturbation.  
 
Ces différents réseaux ont été matérialisés sur la Carte 13 - Réseaux à proximité du site. 
 

 
3.3.4. Autres ouvrages publics 

 
Il n’existe pas d’autres ouvrages publics dans le périmètre d’étude. 
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Carte 13 - Réseaux à proximité du site 
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3.4. Synthèse des enjeux 
 
Au final, et selon les critères de l’étude de dangers11, deux types d’enjeux humains ont été 
identifiés dans le périmètre de l’étude : 
 

- Personnes non abritées : ces personnes (promeneurs, cyclistes, ou exploitants 
agricoles) peuvent être présentes sur tout le périmètre d’étude, avec une fréquentation 
particulière pour les chemins de randonnée pédestres et l’aire de pique-nique.  

 
- Véhicules susceptibles d’emprunter les routes communales et chemins d’exploitation du 

périmètre d’étude. 
 
La détermination du nombre de personnes (enjeux humains en équivalent personnes 
permanentes - epp) exposées dans le périmètre de l’étude de dangers est basée sur la 
circulaire du 10 mai 2010 relative aux règles méthodologiques de comptage applicables aux 
études de dangers (fiche n°1 de la circulaire – Voir l’annexe 3). Ont été distingués : 
 

- Les terrains non aménagés avec l’hypothèse d’1 personne permanente pour 100 ha. 
- Les terrains aménagés potentiellement fréquentés (l’aire de pique-nique) avec 

l’hypothèse ici conservatoire de 10 personne permanente par ha. 
- Les voies à faible circulation et chemins d’exploitation (largeur: 6 m) avec l’hypothèse d’1 

personne permanente pour 10 ha. 
- Les chemins de randonnée (piétonne et VTT) avec l’hypothèse de 2 personnes 

permanentes par km (pour une fréquentation inférieure à 100 personnes par jour). 
 
Pour chaque éolienne, par application des hypothèses de comptage mentionnées ci-dessus, la 
fréquentation du périmètre d’étude en équivalent personnes permanentes (epp) est la suivante : 
 

  (Enjeu :personnes non abritées)  (Enjeu: véhicules)    

Eolienne Terrains non 
aménagés 

Terrains 
aménagés 

potentiellement 
fréquentés 

Chemins de 
randonnée / 

VTT (<100/jour)

Voies peu  
fréquentées 

  
  (ha) epp (ha) epp L (m) epp L (m) (ha) epp Total epp 

E1 78.5 0.79 0.57 5.70 2350 4.70 4200 2.5 0.25 11.4 
E2 78.5 0.79 0.00 0.00 2700 5.40 4100 2.5 0.25 6.4 
E3 78.5 0.79 0.00 0.00 2270 4.54 3800 2.3 0.23 5.6 
E4 78.5 0.79 0.00 0.00 940 1.88 4700 2.8 0.28 2.9 

Tableau 6 - Fréquentation du périmètre d’étude 

 
 
3.4.1. Cartographie de synthèse des enjeux 

 
Les enjeux identifiés dans le périmètre de l’étude ont été cartographiés sur la Carte 14 - 
Synthèse des enjeux. 

                                                      
11 L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
d’exploiter impose une évaluation des accidents majeurs sur les personnes uniquement et non sur la 
totalité des enjeux identifies dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette réglementation et dans le but 
d’adopter une démarche proportionnée, l’évaluation des accidents majeurs dans l’étude de dangers 
s’intéressera prioritairement aux dommages sur les personnes. 
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Carte 14 - Synthèse des enjeux 
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4. Description de l'installation 
 

4.1. Caractéristiques de l’installation 
 

4.1.1. Caractéristiques générales d’un parc éolien 
 

Un parc éolien est une centrale de production d’électricité à partir de l’énergie du vent. Il est 
composé de plusieurs aérogénérateurs et de leurs annexes  : 
 

- Plusieurs éoliennes fixées sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire 
stabilisée appelée « plate-forme » et/ ou « aire de grutage » ; 

- Un réseau de câbles électriques enterrés (20 000 V) permettant d’évacuer l’électricité 
produite par chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique (appelé 
«réseau inter-éolien») ; 

- Un poste de livraison électrique, concentrant l’électricité des éoliennes et organisant son 
évacuation vers le réseau public d’électricité au travers du poste source local (point 
d’injection de l’électricité sur le réseau public) ; 

- Un réseau de câbles enterrés (20 000 V) permettant d’évacuer l’électricité regroupée au 
poste de livraison vers le poste source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus 
souvent au gestionnaire du réseau de distribution d’électricité) ; 

- Un réseau de chemins d’accès ; 
- Eventuellement des éléments annexes type mat de mesure de vent, aire d’accueil du 

public, aire de stationnement, etc… 
 
La distribution électrique sur le réseau est illustrée par la figure suivante : 

Figure 4 - Fonctionnement d'un parc éolien 
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4.1.2. Activité de l’installation 
 
Le parc éolien du Plateau de Pardines est destiné à la production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent avec des aérogénérateurs d'une hauteur totale de 156 mètres. A 
ce titre, cette installation est soumise à la rubrique 2980 des installations classées pour la 
protection de l’environnement. 
 
 

4.1.3. Composition de l’installation 
 
Le projet du parc éolien du Plateau de Pardines est composé de 4 éoliennes Siemens SWT-3.0-
113 (de 3 MW de puissance unitaire) et d’un poste de livraison. Chaque aérogénérateur a une 
hauteur de moyeu de 99,5 mètres et un diamètre de rotor de 113 mètres, soit une hauteur totale 
en bout de pale de 156 mètres.  
 
Les coordonnées des éoliennes et du poste de livraison (PL) sont les suivantes : 
 

 Coordonnées Lambert II Etendu Altitude 
Identification X Y Z (m) 

E1 666207 2062429 604 

E2 666511 2062275 598 

E3 666873 2062174 594 

E4 667316 2062335 580 

PL  667345 2062330 579 

Tableau 7 - Coordonnées des éoliennes 
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Carte 15 - Plan détaillé de l'installation 
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4.2. Fonctionnement de l’installation 
 

4.2.1. Principe de fonctionnement d’un aérogénérateur 
 

Généralités : 

Une éolienne est constituée des éléments principaux suivants : 

- un rotor, constitué du moyeu, de trois pales et du système à pas variable (1) 

- une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouvent des éléments techniques 
indispensables à la création d’électricité (train d’entraînement, éventuellement 
multiplicateur, génératrice, système d'orientation, …) (2) 

- un mât maintenant la nacelle et le rotor (3) ; 

- une fondation assurant l’ancrage de l’ensemble (4) ; 

- un transformateur (dans le mât) et une installation de commutation moyenne tension. 

 
Figure 5 - Dénomination des différents éléments d'une éolienne 

 

Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le 
fonctionnement de l’éolienne. Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine 
la direction du vent, le rotor se positionnera pour être continuellement face au vent. 

Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre indique une vitesse de vent 
d’environ 10 km/h et c’est seulement à partir de 12 km/h que l’éolienne peut être couplée au 
réseau électrique. Le rotor et l’arbre dit « lent » transmettent alors l’énergie mécanique à basse 
vitesse (entre 5 et 20 tr/min) au multiplicateur, dont l’arbre dit « rapide » tourne environ 100 fois 
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plus vite que l’arbre lent. Certaines éoliennes sont dépourvues de multiplicateur et la génératrice 
est entrainée directement par l’arbre lent lié au rotor (l’éolienne est alors dite « à entrainement 
direct »). La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie 
électrique. 

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le 
vent atteint environ 50 km/h à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. 
Cette puissance est dite « nominale ». Pour un aérogénérateur de 2,5 MW par exemple, la 
puissance électrique atteint 2500 kW dès que le vent atteint environ 50 km/h.  

L’électricité est produite par la génératrice en courant alternatif de fréquence 50 Hz avec une 
tension de 400 à 690 V. La tension est ensuite élevée jusqu’a 20 000 V par un transformateur 
placé dans chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public. 

Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 100 km/h 
(variable selon le type d’éolienne), l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. 
Deux systèmes de freinage permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne : 

- le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-a-dire un freinage aérodynamique : 
les pales prennent alors une orientation parallèle au vent ; 

- le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 

 

Caractéristiques des éoliennes Siemens SWT-3.0-113 
 
Caractéristiques opérationnelles :  
 

Puissance nominale :       3 MW (3 000 kW)  
Vitesse de vent de démarrage :   3 à 5 m/s   
Vitesse de vent de coupure :     25 m/s  
Puissance nominale atteinte à :  13 m/s 

 
Rotor : 

Diamètre : 113  mètres 
Nombre de pales : 3 
Vitesse de rotation : vitesse variable comprise entre 6 et 15,4 tours par minute 

 
Pales : 

Longueur :  55 m 
Matériau :  Fibre de verre renforcée avec époxy et fibre de carbone  
 

Système d’orientation : 
 

Orientation face au vent par moteurs d’orientation commandés par un automate relié à 
aux capteurs à ultrasons (mesure de la vitesse et de la direction du vent) 

 
Génératrice : 
 

Puissance nominale :  3000 kW 
Tension nominale :  690 volts  

 
NOTE : l’éolienne Siemens SWT-3.0-113 utilise une technologie d’entraînement direct du 
générateur par le rotor. Il n’y a pas de multiplicateur. 
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Régulation : 
 

Principe :  réglage individuel des pales et vitesse de rotation variable (pitch) 
 
Mât : 

Type :   tubulaire en acier 
Hauteur de moyeu : 99,5 mètres 

 
Fondations : 
 

Fondations type en béton armé, adaptées aux conditions de sol avec structure coulée 
dans le béton et enfoncée dans le sol 

 
Système de sécurité : 
  
 Principaux éléments participant à la sécurité de l’éolienne WWT-3.0-113 : 
 

- Freinage aérodynamique (orientation des pales par le pitch system) ; 
- Frein de sécurité du rotor (frein à disque hydraulique) ; 
- Système de blocage du rotor pour interventions dans le moyeu (activation manuelle 

avant intervention) ; 
- Système de contrôle de la vitesse (détection de survitesse et activation du système de 

freinage) ; 
- Système de contrôle de la température ; 
- Système de protection anti-foudre intégré (conforme à la norme IEC 61400-24, relative à 

la protection contre la foudre des éoliennes) ; 
- Les éoliennes suivent les prescriptions de la norme mondiale CEI 61-400-1 « exigences 

pour la conception des aérogénérateurs », transcrite dans la norme européenne EN 61 
400-1 et la norme européenne EN50-308 élaborée sur demande de la Commission 
Européenne « aérogénérateur, mesures de protection, exigences pour la conception, le 
fonctionnement et la maintenance » et sont soumises à la directive européenne 
DIR/2006/42/CE (directive Machine).  
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Contrôle/Commande : 
 
Chaque éolienne est contrôlée par un calculateur embarqué à microprocesseur. Les éoliennes 
sont équipées des systèmes Siemens WebWPS SCADA12  et TCM condition monitoring offrant 
un contrôle à distance et divers statuts et rapports consultables via internet.  
 
Opération : 
 
L’éolienne fonctionne de manière automatique. Elle démarre quand la vitesse de vent atteint 3 
m/s environ. La vitesse de rotation du rotor et la production augmentent avec la vitesse du vent 
jusqu’à ce que celle-ci atteigne 13 m/s environ. Pour les vitesses supérieures, la puissance de 
l’éolienne et sa vitesse de rotation sont régulées. Au-delà de 25 m/s de vent, l’éolienne est 
arrêtée. Elle redémarre lorsque la vitesse de vent redevient durablement inférieure à 25 m/s. 
 
 
Pilotage à distance des éoliennes : 
 
Le pilotage a distance des éoliennes est organisé via le Centre de Conduite et d'Exploitation 
(CCE) auquel l'ensemble des parcs GDF-Suez – Futures Energies est relié. L'organisation du 
CCE est décrite en point 4.1.2. du dossier de demande ICPE.  
 
Les 8 superviseurs du CCE surveillent l'ensemble des éoliennes via différents capteurs intégrés 
aux équipements. L'équipe travaille en 3 fois 8 et assure l'activité du CCE 7j/7 et 24h/24. Les 
seules actions télécommandées à distance sont soit des ordres des exploitants, soit  des 
actions d'urgence (arrêt d'une éolienne par exemple). En cas de panne, d'anomalie ou 
d'urgence détectées, le mainteneur est appelé afin de s'assurer de la prise en compte de la 
panne. En complément de la continuité du CCE, plusieurs astreintes sont mise en place : 
 

- une astreinte exploitation ; 
- une astreinte de support technique qui assure l'interface entre les opérateurs de terrain 

et l'exploitant) ; 
- une astreinte de maintenance. 

 
L'intervention sur place comprend toutes les opérations de maintenance ainsi que les 
opérations découlant d'urgences détectées par le CCE 
 
 

                                                      
12 SCADA: Supervisory control and data acquisition 
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4.2.2. Sécurité de l’installation 

Classification des éoliennes 

La production électrique d’une éolienne dépend de plusieurs paramètres : 
‐ la longueur des pales ; 
‐ la génératrice ; 
‐ la vitesse du vent ; 
‐ la densité de l’air. 

La puissance produite par une éolienne augmente avec le carré de la longueur des pales, et 
avec le cube de la vitesse du vent. Les caractéristiques du vent (vitesse moyenne, turbulence, 
etc…) sont donc des critères importants lors du choix d’un site. Deux paramètres permettent de 
classifier un site : 

‐ la vitesse du vent (« Moyenne » et « Maximale sur 50 ans ») ; 
‐ la turbulence du vent (Intensité de turbulence pour une vitesse de vent de 15 m/s sur la 

surface du rotor). 

En France, la classification fait référence à la norme « IEC 61400-1 ». Cette classification est 
résumée ci-dessous (vitesse du vent à hauteur d’axe de l’éolienne): 

 
   Vitesse du vent à hauteur d'axe (m/s) 

 Moyenne annuelle entre  
8,5 et 10 

entre  
7,5 et 8,5 

inférieure  
à 7,5 

 Moyenne sur 10 mn maximale / 50 ans entre  
42,5 et 50 

entre  
37,5 et 42,5 

inférieure  
à 37,5 

 Moyenne sur 3 s maximale / 50 ans entre  
59,5 et 70 

entre  
52,5 et 59,5 

inférieure  
à 52,5 

 Classe de vitesse: I II III 

entre 14% et 16% A IEC I A IEC II A IEC III A 

entre 12% et 14% B IEC I B IEC II B IEC III B 
Intensité de 
turbulence 

moyenne (%) 
Inférieure à 12% C IEC I C IEC II C IEC III C 

Classe de turbulence Classe de vent de l'éolienne 

Tableau 8 - Classe de vent des éoliennes 

Les éoliennes industrielles sont dimensionnées pour chacune de ces classes. Il est donc 
important de faire correspondre la classe du site avec la classe de la turbine. A titre indicatif : 

‐ les éoliennes de « classe IA » sont dimensionnées pour des sites avec beaucoup de 
vent et assez turbulent ; 

‐ les éoliennes de « classe IIIC » sont dimensionnées pour des sites avec peu de vent et 
très peu de turbulence. 

Le parc éolien du Plateau de Pardines est composé d’éoliennes Siemens SWT-3.0-113 de 99,5 
m de hauteur d’axe, classées IEC II B.  
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Comparaison entre les vents estimés sur le site à hauteur d’axe des éoliennes (voir le 
paragraphe 3.2.2)  et la classe de vent de l’éolienne retenue: 
 

 Vents estimés sur le site 
à hauteur d’axe (99,5 m) 

Classe de vitesse de vent 
de l’éolienne retenue: 

IEC II 

Moyenne annuelle 5,8 m/s inférieure à 8,5 m/s 

Moyenne sur 10 mn 
maximale / 50 ans 

26 m/s   
(tempête de 1999) inférieure à 42,5 m/s 

Moyenne sur 3 secondes 
maximale / 50 ans 

Rafale maximale sur 3 secondes non 
disponible, mais inférieure au vent maximal 

instantané de 45 m/s (tempête de 1999) 
inférieure à 59,5 m/s 

 
Il s’agit de vitesses moyennes. Des vitesses de vent instantané supérieures peuvent être 
supportées par les éoliennes et des coefficients de sécurité sont appliqués lors de leur 
conception.  
 
Par ailleurs, un système de sécurité, mis en place dans chacune des éoliennes, bloque leur 
fonctionnement dès lors que la vitesse du vent dépasse 25 m/s pendant 10 min ou 32 m/s 
pendant plus de 3 secondes. 
 
Concernant les risques d’emballement du rotor en cas de vents violents/tempêtes, les éoliennes 
sont équipées d’un système de sécurité et de capteurs de vibration qui bloquent leur 
fonctionnement dés lors que la vitesse du vent dépasse les 25 m/s. En cas de défaut du 
système de freinage, elles sont également conçues pour résister à des pointes de vent de 70 
m/s pendant au moins 3 s. 
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Les éoliennes qui seront implantées sur le parc du Plateau de Pardines sont certifiées à 
plusieurs titres : 
 

• Au titre de la solidité intrinsèque de la machine et de son adéquation aux 
conditions du site du projet, le référentiel de conception adopté est celui défini par la 
norme IEC 61400-1, étant souligné que l’exploitant (Futures Energies Plateau de 
Pardines SAS) exige que le constructeur fournisse des éoliennes dont toutes les parties 
sont conformes à cette norme. L’exploitant impose également au constructeur qu'il 
délivre un certificat de conformité à la norme IEC 61400-1 adapté aux conditions de 
vent du site et réalisé suivant les règles et procédures de l’IEC WT 01. La fourniture des 
certificats est une condition de la réception définitive de l’installation. La certification 
ayant une durée de validité limitée le plus souvent à 5 ans, elle est renouvelée durant 
toute la durée de vie du parc éolien. Le certificat de conformité de l’éolienne SWT-3.0-
113 est fourni en annexe 8.  

 
• Au titre de la conception et du contrôle des fondations, outre l’application des 

règlements nationaux usuels pour les ouvrages de génie civil, le maître d’ouvrage 
impose dans son cahier des charges que les fondations soient conçues conformément à 
l’Eurocode 2 concernant les sollicitations de fatigue13. En outre, le maître d’ouvrage 
confie toujours une mission couvrant la "Solidité des ouvrages et des éléments 
d’équipements indissociables" à un bureau de contrôle agréé. Les plans et notes de 
calcul doivent donc être soumis à l’avis du bureau de contrôle avant la réalisation des 
travaux.  

 
• Au titre de la sécurité du personnel d’exploitation et de maintenance, les éoliennes 

qui seront érigées  seront conformes : 

a) aux directives européennes : 
- "directive machine" 98/37/CE 
- directive 73/23/EEC, relative aux équipements électriques, 
- directive 89/336/EEC, relative à la compatibilité électromagnétique 

 
b) à la norme : EN 50308 : aérogénérateurs – mesures de protection – exigences 

pour la conception, le fonctionnement et la maintenance 
 

c) au Code du travail. 
 
Enfin, l'exploitation et la maintenance des éoliennes sont confiées à du personnel qualifié et 
formé régulièrement suivant les consignes préalablement définies dans les manuels rédigés par 
le constructeur lui-même. 
 
L’éolienne SWT-3.0-113 est également conforme à l’arrêté du 26 août 2011 – Régime ICPE 
(voir en annexe 8 le certificat de conformité SIEMENS). 
 
Le poste de livraison est implanté à proximité de l’éolienne E4. La tension présente au poste de 
livraison est de 20000 Volts. L’ensemble des installations du réseau d’évacuation d’électricité 
répond aux normes en vigueur et en particulier aux normes suivantes : 
 

- NFC 15-100 : installations électriques basse tension 
- NFC 13-200 : installations électriques haute tension 
- NFC 13-100 : postes de livraison Haute tension/Basse tension raccordés à un réseau de 

distribution de seconde catégorie 
 
 

                                                      
13 Rupture progressive 
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GESTION DE LA PREVENTION ET DES SECOURS 

 
Gestion de la sécurité 
 
L’exploitant (Futures Energies Plateau de Pardines SAS) dispose d’une procédure de maîtrise 
des risques accompagnée du Document Unique. Des plans de prévention sont établis pour les 
opérations réalisées par des Entreprises Extérieures.  
 
Gestion des situations d’urgence et de crises 
 
L’exploitant (Futures Energies Plateau de Pardines SAS) dispose d’une procédure de gestion 
des situations d’urgence et de crise. Le personnel intervenant et les équipes extérieures sont 
formés pour réagir à ces situations et des exercices sont réalisés périodiquement. Les éoliennes 
sont munies de systèmes de protection et se mettent en sécurité en cas de dysfonctionnement. 
Des alertes sont alors envoyées aux centres de conduite et de surveillance. De plus, un numéro 
d’astreinte 24/24 est fourni aux mairies, gendarmeries et Service Départementale d’Incendie et 
Secours (SDIS) situés à proximité des parcs éoliens, qui ont comme consigne d’avertir 
l’exploitant en cas de détection de dysfonctionnement (incendie, survitesse,…). En cas de crise, 
une procédure d’alerte (remontée des informations) vers le groupe GDF SUEZ est en place. 
Selon la gravité de la crise, une cellule de crise est organisée au niveau de l’exploitant (Futures 
Energies Plateau de Pardines SAS)  et/ou au niveau du Groupe GDF SUEZ. 
 
Par ailleurs, avant le début des travaux des plans d’accès sont transmis aux pompiers et à la 
gendarmerie les plus proches. 
 
Lors de la mise en service du parc éolien du Plateau de Pardines, un numéro d’astreinte sera 
disponible auprès des  communes de Pardines et de Perrier 
 
Organisation des secours 
 
L'accès aux éoliennes se fait par groupe de deux personnes au minimum, munies de moyens 
de communication (téléphone portable et talkie-walkie). Elles sont formées au secours et à 
l'évacuation d'urgence. Elle sont également formées en tant que Sauveteurs Secouristes et 
bénéficient d'une mise à jour annuelle de cette formation. 
 
Le SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours) du département du Puy-de-Dôme 
est contacté avant la mise en exploitation du parc puis un dossier comprenant les coordonnées 
des machines, un plan d’accès au parc, le numéro d’astreinte de l’exploitant et un plan 
d’évacuation de l’éolienne est envoyé. Lorsque le département concerné dispose d’un GRIMP 
(Groupe de Reconnaissance et d’Intervention en milieu périlleux), le dossier lui est également 
envoyé. 
 
Des exercices d’évacuation sont proposés et, à la demande, réalisés périodiquement avec le 
GRIMP ou le SDIS du département.  
 

SDIS du Puy-de-Dôme 
143 avenue du Brézet 

BP 280 
63008 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 

Tél : 04 73 98 15 18 
 
En général, les secours n’ont pas de clé et accèdent à l’éolienne en défonçant la porte. Ils n’ont 
pas besoin de séparer l’ensemble des tensions. Les pompiers accèdent aux blessés munis de 
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leurs moyens propres. Cependant, l’organisation des SDIS est départementale et diffère d’un 
département à l’autre. Des demandes spécifiques à certains SDIS existent. 
 
En cas d’incendie déclaré, un périmètre de sécurité est mis en place pour éviter la propagation 
au milieu et pour assurer la sécurité des personnes aux alentours. Les pompiers ne combattent 
pas l’incendie dans l’éolienne. 
 
La description des différents systèmes de sécurité de l’installation sera effectuée au stade de 
l’analyse préliminaire des risques de l’étude de dangers. 
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4.2.3. Opération d’entretien et de maintenance 
 
Tous ces contrôles sont décrits en détail dans des procédures spécifiques et font l'objet de 
formulaires d'enregistrement des opérations effectuées. L’installation sera conforme aux 
prescriptions de l’arrêté ministériel relatif aux installations soumises à autorisation d’exploiter au 
titre de la rubrique 2980 des installations classées en matière d’exploitation.  
 
L’ensemble des procédures de maintenance et des contrôles d’efficacité des systèmes sera 
conforme à l’arrêté du 26 août 2011. Notamment, suivant une périodicité qui ne peut excéder un 
an, l’exploitant réalise une vérification de l’état fonctionnel des équipements de mise à l’arrêt, de 
mise à l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse en application des 
préconisations du constructeur de l’aérogénérateur. 
 
Les tableaux qui suivent synthétisent les opérations de maintenance annuelle : 
 
N° SIEMENS SWT 113 – Maintenance annuelle 

1. Inspection des boulons (vérification au niveau de la nacelle, rotor et pales avec serrage selon planification)  

2. 

Contrôle des pales :  
- détection de fissures et bruits inhabituels pendant le fonctionnement,  
- contrôle de l'intérieur des pales,  
- contrôle des systèmes de protection anti-foudre.  

3. 

Système de lubrification des roulements de pales :  
- remplacement/vidage des godets de vidange,  
- ajout de graisse neuve,  
- contrôle de lubrification des roulements.  

4. Circuit foudre :  
 - contrôle de contacts allant des pales jusqu'aux fondations, 
 - contrôle des cartes de détection de foudre.  

5. 

Armoires électriques :  
- vérification et tests des capteurs de température,  
- vérification et tests des détecteurs de fumée,  
- vérification et tests des ventilateurs,  
- remplacement des filtres à air.  

6. Convertisseur : 

 
- idem contrôle armoires électriques,  
- contrôle du système de refroidissement,  
- remplacement du liquide de refroidissement suivant planification.  

7. 
Système central de lubrification des roulements et du système d'orientation : 
- remplissage de graisses neuves,  
- contrôle de l'absence de fuite.  

8. 

Systèmes hydrauliques (frein, rotation de pales, grue, capot de nacelle et multiplicateur si applicable) : 
- prélèvement d'échantillon d'huile,  
- remplacement des filtres,  
- contrôle du système de refroidissement,  
- vérification d'absence de fuite,  
- vérification des pompes,  
- vérification et tests des capteurs de niveaux, de pression et de température,  
- vérification des vannes, soupapes et accumulateurs.  

9. Réglage de l'alignement de la génératrice et vérification des connections mécaniques.  

10. Vérification et resserrage de tous les raccordements électriques (système de commande, convertisseur, 
réactance principale, disjoncteur principal, et génératrice). 

11. 

Contrôles mécaniques (système d'orientation, génératrice et multiplicateur si applicable) :  
- inspection des engrenages,  
- vérification du graissage,  
- contrôle d'usure,  
- contrôle des supports d'amortissement.  

12. 
Système de freinage :  
- contrôle visuel du disque de frein,  
- contrôle des garnitures.  
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13. 

Test des sytèmes de sécurité :  
- contrôle des capteurs de survitesse (tests et simulations de régime de survitesse),  
- contrôle des systèmes de détection de vibrations (tests et simulations de balourd),  
- contrôle des boutons d'arrêt d'urgence.  

14. Nacelle : 

 
- contrôle des joints et capots,  
- contrôle de la grue de service,  
- nettoyage de la nacelle.  

15. Tour :  

 - contrôle visuel des points d'ancrage,  
- contrôle de corrosion, 

 
- écaillement de peinture sur la tour,  
- recherche de pénétration d'eau et de fissures dans le scellement,  
- contrôle de l'ascenseur de service,  

 - nettoyage des plateformes.  

Tableau 9 - Maintenance annuelle de l’éolienne SWT-3.0-113 

 
 
 

SIEMENS SWT 113 – Consommables Quantité Unité Fréquence 

Remplacer les filtres des armoires électriques.  11  pc  TOUS LES ANS  

Remplacer les filtres des circuits hydrauliques de la machine  2  pc  TOUS LES ANS  

Remplacer les graisses usagées (roulements de pales et 
génératrice et couronne d'orientation)  16  kg  TOUS LES ANS  

Tissus de nettoyage (coton)  3  kg  TOUS LES ANS  

Remplacer les batteries UPS  8  pc  TOUS LES 3 ANS  

Remplacer le ventilateur du convertisseur de fréquence des 
engrenages d'orientation  1  pc  TOUS LES 4 ANS UNIQUEMENT  

Remplacement des huiles (calage, orientation)  230  litres  TOUS LES 5 ANS UNIQUEMENT  

Remplacer le liquide de refroidissement du convertisseur et 
génératrice  230  litres  TOUS LES 7 ANS  

Remplacer les tuyaux de refroidissement du convertisseur  20  m  TOUS LES 7 ANS  

Remplacer les tuyaux des circuits hydrauliques  30  m  TOUS LES 10 ANS  

Tableau 10 - Consommables de l’éolienne SWT-3.0-113 

 

 
4.2.4. Stockage et flux de produits dangereux 

 
Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011, aucun matériel inflammable ou 
combustible ne sera stocké dans les éoliennes du parc du Plateau de Pardines.  
 
Nota : les produits de nettoyage (type solvant) ne sont pas présents sur le site mais sont 
apportés de manière ponctuelle par les techniciens lors des phases de maintenance. 
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4.3. Fonctionnement des réseaux de l’installation 
 

4.3.1. Raccordements électriques 
 
Trois réseaux sont nécessaires au bon fonctionnement d’un parc éolien : 
 

‐ Le réseau HTA inter-éoliennes, qui achemine l’énergie produite par les éoliennes au 
poste de livraison, 

‐ La fibre optique, qui permet la supervision du parc, 
‐ La liaison HTA entre le poste de livraison et le poste source EDF. 

 
Le schéma ci-dessous permet d’illustrer le raccordement électrique d’un parc éolien au réseau 
public : 
 

 
Figure 6 - Schéma de principe du raccordement électrique d’un parc éolien 

 

• Le réseau HTA inter- éoliennes 

Les éoliennes sont reliées entre elles par des câbles enfouis, normalisés et prévus pour le 
transport d’un courant d’une tension de 20 000 V. Les câbles aboutissent au poste de livraison 
placé à proximité de l’éolienne 4. 
 
La tension de l’électricité produite par la génératrice de chaque éolienne (690 V) est élevée à 
20000 Volts par des transformateurs intégrés dans le mât de l’éolienne. Ces transformateurs  
sont donc invisibles. Les liaisons inter éoliennes puis de raccordement vers le poste de livraison 
sont de préférence réalisées en bordure de parcelles puis en bordure de chemins. L’ensemble 
des liaisons est constitué de câbles enterrés à une profondeur de l’ordre de 1 mètre.   
 
Les câbles HTA utilisés auront une âme (partie conductrice) en aluminium, de section 95 mm² à 
240 mm², protégés par un enrobage de protection spécifique aux câbles enterrés. (Voir le tracé 
du réseau inter éolienne sur la Carte 15 - Plan détaillé de l'installation). 
 

• La fibre optique 

Par le biais de la fibre optique, de nombreuses informations relatives au fonctionnement des 
éoliennes sont transmises à l’exploitant du parc, via le poste de livraison. La fibre optique 
permet la supervision du parc (énergie instantanée produite, production du parc sur différentes 
périodes, maintenance préventive, détection de défauts…). La fibre optique sera enterrée dans 
la même tranchée que le réseau HTA inter-éoliennes.  
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• La liaison poste de livraison - poste source 

Le poste de livraison est implanté à proximité de l’éolienne E4. Il présente une longueur de 11,3 
m, une largeur de 2,5 m et une hauteur de 2,6 m. L’énergie produite par le parc éolien est 
centralisée au poste de livraison et ensuite injectée sur le réseau EDF via une liaison HTA 
(20 000 V) enterrée à réaliser entre le poste de livraison et le poste source EDF. 
 

 
Figure 7 - Façade nord du poste de livraison 

 
Le raccordement au réseau de distribution (ERDF) s’effectuera fort probablement au poste 
électrique situé sur la commune d’Issoire. Néanmoins, conformément aux informations 
transmises par ERDF, le choix définitif du poste de transformation sur lequel viendra se 
raccorder le parc éolien ne s’effectuera qu’après obtention du permis de construire. 
 

 
Carte 16 - Tracé prévisionnel du raccordement au réseau électrique (ERDF) 

 
 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 77 / 176 

Normes : L’ensemble des installations du réseau d’évacuation d’électricité répond aux normes 
en vigueur et en particulier aux normes suivantes : 
 
‐ NFC 15-100 : installations électriques basse tension 
‐ NFC 13-200 : installations électriques haute tension 
‐ NFC 13-100 : postes de livraison Haute tension/Basse tension raccordés à un réseau de 

distribution de seconde catégorie 
 
 
 

4.3.2. Autres réseaux 
 
Le parc éolien du Plateau de Pardines ne comporte aucun réseau d’alimentation en eau potable 
ni aucun réseau d’assainissement. De même, les éoliennes ne sont reliées à aucun réseau de 
gaz. 
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5. Identification des potentiels de dangers de l’installation 
 
Ce chapitre de l’étude de dangers a pour objectif de mettre en évidence les éléments de 
l’installation pouvant constituer un danger potentiel (que ce soit au niveau des éléments 
constitutifs des éoliennes, des produits contenus dans l’installation ou des modes de 
fonctionnement)  
 
Les causes externes à l’installation pouvant entraîner un phénomène dangereux, qu’elles soient 
de nature environnementale, humaine ou matérielle, sont traitées dans l’analyse de risques. 
 

5.1. Les potentiels de dangers liés aux produits 
 

L'activité de production d'électricité par les éoliennes ne consomme pas de matières premières 
(hormis l'acier et/ ou le béton qui ont été nécessaires à la construction des éoliennes), ne 
génère pas d'émission atmosphérique mais peuvent générer une petite quantité de déchets 
dans le cadre de l'exploitation des parcs. 
 
Les produits identifiés dans le cadre du parc éolien du Plateau de Pardines sont utilisés pour le 
bon fonctionnement des éoliennes, leur maintenance et leur entretien : 
 
‐ Produits nécessaires au bon fonctionnement des installations (graisses et huiles de 

transmission, huiles hydrauliques pour systèmes de freinage…), qui une fois usagés sont 
traités en tant que déchets industriels spéciaux, 

‐ Produits de nettoyage et d’entretien des installations (solvants, dégraissants, nettoyants…) 
et les déchets industriels banals associés (pièces usagées non souillées, cartons 
d’emballage…), évacués selon la procédure adaptée14. 

 
Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes 
soumises à autorisation, aucun produit inflammable ou combustible n’est stocké dans les 
aérogénérateurs ou le poste de livraison (en dehors des produits nécessaires au 
fonctionnement de l’éolienne).  
 
 
Quantités et types de produits chimiques présents dans les machines. Les quantités 
présentées dans le tableau ci-dessous sont celles que l’on trouve dans une machine : 
 

Localisation  Produits  Quantité  Unité  
Nacelle  Graisse  23  L  
Nacelle  Huile  191  L  
Nacelle  Azote  16  L  
Hub  Graisse  8  L  
Hub  Huile  90  L  
Hub  Azote  180  L  
Tour  Eau contenant du Glycerol  150  L  
Transformateur 20KV  Huile  1160  Kg  
Tour  Gaz SF6  4,4  Kg  

Tableau 11 - Produits et quantités pour une éolienne SWT-3.0-113 

 

                                                      
14 Voir DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER - Procédure de Gestion des déchets 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 79 / 176 

Les risques associés aux différents produits sont : 

L’incendie : des produits combustibles sont présents dans l’éolienne. Ainsi, la présence d’une 
charge calorifique peut alimenter un incendie en cas de départ de feu. 

La toxicité : Ce risque peut survenir suite à un incendie créant certains produits de 
décomposition nocifs, entraînés dans les fumées de l’incendie. 
 
La pollution : En cas de fuite sur une capacité de stockage, la migration des produits liquides 
dans le sol peut entraîner une pollution, également en cas d’entraînement dans les eaux 
d’extinction incendie. 

 

5.2. Les potentiels de dangers liés au fonctionnement de l’installation 
 
Les dangers liés au fonctionnement du parc éolien (hors causes externes) sont de cinq types : 
 
‐ Chute d’éléments de l’aérogénérateur (boulons, morceaux d’équipements, etc.) ; 
‐ Projection d’éléments (morceaux de pale) ; 
‐ Effondrement de tout ou partie de l’aérogénérateur ; 
‐ Echauffement de pièces mécaniques ; 
‐ Courts-circuits électriques (aérogénérateur ou poste de livraison). 
 

Ces dangers potentiels sont recensés dans le tableau suivant : 
 

Installation ou 
système Fonction Phénomène 

redouté Danger potentiel 

Système de 
transmission 

Transmission 
d’énergie mécanique Survitesse 

Echauffement des 
pièces mécaniques 
et flux thermique 

Pale Prise au vent Bris de pale ou chute 
de pale 

Energie cinétique 
d’éléments de pales 

Aérogénérateur 
Production d’énergie 
électrique à partir 
d’énergie éolienne 

Effondrement Energie cinétique de 
chute 

Poste de livraison, 
intérieur de 
l’aérogénérateur 

Réseau électrique Court-circuit interne Arc électrique 

Nacelle 

Protection des 
équipements 
destinés à la 
production électrique 

Chute d’éléments Energie cinétique de 
projection 

Rotor 
Transformer 
l’énergie éolienne en 
énergie mécanique 

Projection d’objets Energie cinétique 
des objets 

Nacelle 

Protection des 
équipements 
destinés à la 
production électrique 

Chute de nacelle Energie cinétique de 
chute 

Tableau 12 - Potentiels de dangers liés au fonctionnement de l'installation 

 
 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 80 / 176 

5.3. Réduction des potentiels de dangers à la source 
 
 

5.3.1. Principales actions préventives 
 
Dès la conception du projet, Futures Energies Plateau de Pardines SAS a veillé à réduire autant 
que possible les potentiels de dangers en intégrant cet aspect dans le choix du positionnement 
des éoliennes. D’autre part, le choix d’un modèle d’éolienne certifié a été effectué afin d’assurer 
une sécurité optimale de l’installation. 
 
Réduction des potentiels de dangers lors de la conception du projet : 
 
Les éoliennes doivent être légalement éloignées d’au minimum 500 m des habitations. La 
distance minimale aux habitations observée sur ce projet est de 570 m. 
 
De façon à limiter le risque lié aux incendies, les préconisations fournies par le SDIS15 après 
consultation seront respectées par le maître d’ouvrage (notamment : maintient de l’accès aux 
éoliennes et installation d’une citerne de 60 m3 sur le site ou utilisation du plan d’eau présent au 
centre du site avec l’accord du SDIS).  
 
Le site se situe en dehors des zones à risques de mouvements de terrain. 
 
Une distance d'éloignement minimal entre les éoliennes supérieure à 3 fois le diamètre du rotor 
a été retenue (soit 340 mètres). 
 
Le projet éolien est tenu de respecter les règles de construction parasismique. 
 
 
Réduction des dangers lies aux produits : 
 
Comme précédemment indiqué, les produits présents dans une éolienne sont des lubrifiants. La 
quantité est estimée à environ 310 litres par éolienne plus 1160 kg d’huile pour le 
transformateur situé au pied du mât. Les lubrifiants doivent être contrôlés et partiellement 
renouvelés tous les 6 mois à 5 ans selon leur type. Les quantités de produits ne peuvent être 
diminuées et les produits lubrifiants en eux-mêmes ne peuvent faire l’objet de substitution. Ces 
produits sont considérés comme non dangereux pour l’environnement s’ils sont utilisés comme 
recommandés et s’ils sont combustibles mais non inflammables. 
 
Les produits de nettoyage de type solvant, classés comme dangereux pour l’environnement 
peuvent quant à eux potentiellement faire l’objet de substitution. On rappelle cependant que ces 
produits ne sont utilisés que de manière ponctuelle et ne sont pas présents sur le site. 
 
La nacelle fait office de bac de récupération en cas de fuite au niveau de la couronne 
d’orientation.  
 
La réduction des dangers liés aux produits dépend donc essentiellement de la bonne 
maintenance des appareils et du respect des règles de sécurité. Une attention particulière devra 
également être portée au transport des lubrifiants sur le site lors des phases de renouvellement. 
 
 

                                                      
15 SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme. Voir courrier en annexe. 
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Réduction des potentiels de dangers par le choix des caractéristiques de l’éolienne : 
 

L’éolienne choisie est l’éolienne Siemens SWT-3.0-113. Il s’agit d’une éolienne de conception 
récente certifiée, respectant les normes européennes.  
 
En ce qui concerne la résistance aux vents extrêmes, les éoliennes retenues présenteront les 
caractéristiques de la classe IEC II B (norme IEC 61400-1). La classification de l’éolienne, les 
normes de sécurité appliquées, ainsi que les principaux systèmes de sécurité de l’éolienne 
Siemens SWT-3.0-113 sont décris au paragraphe 4.4.2 – Sécurité de l’installation. 
L’ensemble des certificats est fourni en annexe 8. 
 
Concernant la projection de bris de glace, la réduction des dangers est assurée via 
l’installation de détecteurs de givre sur les pales, ainsi que par l’arrêt complet de la machine en 
cas de gel sévère. Des panneaux d’information doivent être mis en place pour informer les 
riverains des risques éventuels. 
 
Concernant les incendies, la majorité des matériaux composants les éoliennes sont 
incombustibles. La maintenance permettra également de repérer et d’endiguer (si besoin est) 
les fuites de lubrifiants. La voie d’accès sera entretenue de manière régulière pour faciliter le 
passage des pompiers. On notera également la présence d’extincteurs et de systèmes de 
protection anti-incendie à l’intérieur de chaque éolienne. 
 
Une maintenance régulière permet de prévenir les accidents type bris de pales, chute d’objets. 
Concernant les dangers associés à la foudre, des systèmes parafoudres internes et externes 
(paratonnerre) sont prévus pour chaque éolienne.  
 
Le balisage des éoliennes permet de les distinguer plus facilement de jour comme de nuit et 
ainsi d’éviter des collisions. 
 
Une surveillance constante effectuée via les capteurs placés sur l’éolienne permet de détecter 
les dérives de fonctionnement du système. 
 
 
 
 
 

5.3.2. Utilisation des meilleures techniques disponibles 
 
La directive relative aux émissions industrielles (2010/75/UE dite IED transposée) définit une 
approche intégrée de la prévention et de la réduction des pollutions émises par les installations 
industrielles et agricoles entrant dans son champ d’application. Un de ses principes directeurs 
est le recours aux meilleures techniques disponibles (MTD) afin de prévenir les pollutions de 
toutes natures. Elle impose aux États membres de fonder les conditions d’autorisation des 
installations concernées sur les performances des MTD. La directive IED remplace la directive 
2008/1/CE, dite directive IPPC, relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution. 
 
Les installations éoliennes, ne consommant pas de matières premières et ne rejetant aucune 
émission dans l’atmosphère, ne sont pas soumises à cette directive. 
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6. Analyse des retours d’expérience 
 

Il n’existe actuellement aucune base de données officielle recensant l’accidentologie dans la 
filière éolienne. Néanmoins, il a été possible d’analyser les informations collectées en France et 
dans le monde par plusieurs organismes divers (associations, organisations professionnelles, 
littérature spécialisée, etc.). Ces bases de données sont cependant très différentes tant en 
termes de structuration des données qu’en termes de détail de l’information. 
 
L’analyse des retours d’expérience vise donc ici à faire émerger des typologies d’accident 
rencontrées tant au niveau national qu’international. Ces typologies apportent un éclairage sur 
les scénarios les plus rencontrés. D’autres informations sont également utilisées dans la partie 8 
pour l’analyse détaillée des risques. 
 

6.1. Inventaire des accidents et incidents en France 
 
Données de la Base Aria 
 
Au 7 octobre 2013, la base Aria du Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industriels 
recense 15 accidents majeurs en France. Ces accidents sont présentés dans l’annexe 4 
« Accidentologie française » 
 
 
Autres accidents et incidents recensés 
 
Un inventaire des incidents et accidents en France a été réalisé afin d’identifier les principaux 
phénomènes dangereux potentiels pouvant affecter un parc éolien. Cet inventaire se base sur le 
retour d’expérience de la filière éolienne tel que présenté dans le guide technique de conduite 
de l’étude de dangers [19].  

Plusieurs sources ont été utilisées pour effectuer le recensement des accidents et incidents au 
niveau français. Il s’agit à la fois de sources officielles, d’articles de presse locale ou de bases 
de données mises en place par des associations : 
  
‐ Rapport du Conseil Général des Mines (juillet 2004) 
‐ Base de données ARIA du Ministère du Développement Durable  
‐ Communiqués de presse du SER-FEE et/ou des exploitants éoliens  
‐ Site Internet de l’association « Vent de Colère »  
‐ Site Internet de l’association « Fédération Environnement Durable »  
‐ Articles de presse divers  
‐ Données diverses fournies par les exploitants de parcs éoliens en France 

Dans le cadre de ce recensement, il n’a pas été réalisé d’enquête exhaustive directe auprès des 
exploitants de parcs éoliens français. Cette démarche pourrait augmenter le nombre d’incidents 
recensés, mais cela concernerait essentiellement les incidents les moins graves.  

Dans l’état actuel, la base de données élaborée par le groupe de travail de SER/FEE ayant 
élaboré le guide  technique d’élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens 
[19] apparaît comme représentative des incidents majeurs ayant affecté le parc éolien français 
depuis l’année 2000. L’ensemble de ces sources permet d’arriver à un inventaire aussi complet 
que possible des incidents survenus en France. Un total de 37 incidents a pu être recensé entre 
2000 et début 2012 (voir tableau détaillé en annexe 4). Ce tableau de travail a été validé par les 
membres du groupe de travail précédemment mentionné. 
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Il apparaît dans ce recensement que les aérogénérateurs accidentés sont principalement des 
modèles anciens ne bénéficiant généralement pas des dernières avancées technologiques. Ces 
accidents sont présentés dans l’annexe 4 « Accidentologie française » 
 
Analyse de ces accidents (SER-FEE) 
 
Le graphique suivant montre la répartition des événements accidentels et de leurs causes 
premières sur le parc d’aérogénérateurs français entre 2000 et 2011. Cette synthèse exclut les 
accidents du travail (maintenance, chantier de construction, etc.) et les événements qui n’ont 
pas conduit à des effets sur les zones autour des aérogénérateurs. Dans ce graphique sont 
présentés : 
 

‐ La répartition des événements effondrement, rupture de pale, chute de pale, chute 
d’éléments et incendie, par rapport à la totalité des accidents observés en France. Ils 
sont représentés par des histogrammes de couleur foncée ; 

‐ La répartition des causes premières pour chacun des événements décrits ci-dessus. 
Celle-ci est donnée par rapport à la totalité des accidents observés en France. Elles sont 
représentées par des histogrammes de couleur claire. 

 

 
Figure 8 - Analyse des accidents du parc éolien français entre 2000 et 2011, SER-FEE 

 
Par ordre d’importance, les accidents les plus recensés sont les ruptures de pale, les 
effondrements, les incendies, les chutes de pale et les chutes des autres éléments de 
l’éolienne. La principale cause de ces accidents est la tempête. 
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6.2. Inventaire des accidents et incidents à l’international 
 
Un inventaire des incidents et accidents à l’international a également été réalisé. Il se base lui 
aussi sur le retour d’expérience de la filière éolienne fin 2010.  
 
La synthèse ci-dessous provient de l’analyse de la base de données réalisée par l’association 
Caithness Wind Information Forum (CWIF). Sur les 994 accidents décrits dans la base de 
données au moment de sa consultation par le groupe de travail précédemment mentionné, 
seuls 236 sont considérés comme des « accidents majeurs ». Les autres concernant plutôt des 
accidents du travail, des presque-accidents, des incidents, etc. et ne sont donc pas pris en 
compte dans l’analyse suivante.  Le graphique suivant montre la répartition des événements 
accidentels par rapport à la totalité des accidents analysés. 
 

 
Figure 9 - Répartition des évènements accidentels dans le monde, SER-FEE 

 
Ci-après, est présenté le recensement des causes premières pour chacun des événements 
accidentels recensés (données en répartition par rapport à la totalité des accidents analysés). 
 

 
Figure 10 - Répartition des causes premières d’effondrement, SER-FEE 
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Figure 11 - Répartition des causes premières de rupture de pale, SER-FEE 

 

 
Figure 12 - Répartition des causes premières d’incendie, SER-FEE 

 
 
Tout comme pour le retour d’expérience français, ce retour d’expérience montre l’importance 
des causes « tempêtes et vents forts » dans les accidents. Il souligne également le rôle de la 
foudre dans les accidents. 
 
 

6.3. Inventaires des accidents majeurs survenus sur les sites de 
l’exploitant 

 
D’après le guide de l’étude de dangers éolienne [19], la liste des accidents survenus sur le site 
de l’exploitant doit être fournie en cas d’extension d’une installation existante, ce qui n’est pas le 
cas ici.  

Aucun accident de type susmentionné n’a été recensé sur les sites exploités par l’entreprise 
Futures Energies à ce jour (parc de 215 éoliennes représentant 426 MW). Les éoliennes 
SIEMENS n’apparaissent pas aujourd’hui dans l’accidentologie répertoriée.  
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6.4. Synthèse des phénomènes dangereux redoutés issus du retour 
d’expérience 

 
6.4.1. Analyse de l’évolution des accidents et incidents en France 

 
A partir de l’ensemble des phénomènes dangereux qui ont été recensés, il est possible d’étudier 
leur évolution en fonction du nombre d’éoliennes installées. 
 
La  figure ci-dessous montre cette évolution et il apparaît clairement que le nombre d’incidents 
ou d’accidents n’augmente pas proportionnellement au nombre d’éoliennes installées. Depuis 
2005, l’énergie éolienne s’est en effet fortement développée en France, mais le nombre 
d’incidents par an reste relativement constant. Cette tendance s’explique principalement par un 
parc éolien français assez récent, qui utilise majoritairement des éoliennes de nouvelle 
génération, équipées de technologies plus fiables et plus sûres. 
 

 
Figure 13 - Evolution du nombre d’incidents annuels en France 

 
On note bien l’essor de la filière française à partir de 2005, alors que le nombre d’incidents ou 
d’accidents reste relativement constant, avec même une certaine tendance à la baisse. 
 
 
 

Nombre 
d’éoliennes 
installées 

Nombre 
d’incidents 
recensés 
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6.4.2. Analyse des typologies d’accidents les plus fréquents 
 
Cause des accidents : Le retour d’expérience de la filière éolienne française et internationale 
permet d’identifier les principaux événements redoutés suivants : 
 
‐ Effondrements 
‐ Ruptures de pales 
‐ Chutes de pales et d’éléments de l’éolienne 
‐ Incendie 

 

Effondrement d’une machine, perte de pales : D’après le Conseil Général des Mines, la 
première cause d’accident est la perte de tout ou partie d’une pale, causée par 2 phénomènes : 
 
‐ une faiblesse dans la structure de la pale 
‐ une mise en survitesse de la machine (ex : Port-la-Nouvelle, carence des dispositifs de 

sécurité) 
 
L’effondrement d’une éolienne peut avoir d’autres origines : tempête, fondations mal réalisées, 
erreur de calcul, etc. Cependant, ce risque est très limité quand à ses conséquences, puisqu’il 
est limité à la taille de l’éolienne. 
 
La règlementation actuelle, exigeant une distance minimale de 500 mètres par rapport aux 
habitations et zones destinées à l’habitation, permet d’écarter ce risque pour les riverains. On 
ajoutera que peu de personnes se rendent à proximité des éoliennes lors d’une tempête, 
limitant d’emblée ce risque pour d’éventuels promeneurs. 
 
Incendie : Souvent rapportés par les opposants aux éoliennes, les incendies sur les éoliennes 
sont spectaculaires. En effet, l’incendie d’une nacelle à une centaine de mètres d’altitude est 
impossible à éteindre s’il n’est pas traité dès le départ avec un extincteur. Ces incendies 
peuvent être causés par des défaillances des systèmes de lubrification ou de refroidissement, 
par une survitesse du rotor, ou par des actes de malveillance. Cette éventualité, pouvant avoir 
plusieurs causes, a tout de même un impact mesuré et encadré. 
 
Projection de glace : Des projections ont été constatées jusqu’à 92m dans une étude 
scientifique du professeur René Cattin [14]. Pour certains parcs, les exploitants ont relevé des 
projections jusqu’à 150 m. Les personnes étudiant ou s’intéressant à ce phénomène sont 
unanimes pour dire que ces projections sont localisées géographiquement et souvent dans les 
20m autour d’une éolienne.  
 
Accidents du travail : La grande majorité des accidents qui concernent les éoliennes relèvent 
des accidents du travail, et sont liés soit au travail à grande hauteur, soit au matériel électrique. 
Ils sont abordés dans la notice hygiène et sécurité. 
 
Synthèse et atteinte aux personnes : L’analyse précédente a montré que les incidents liés 
aux éoliennes de part le monde étaient relativement peu nombreux. D’après les données 
disponibles les incidents de type chute d’éolienne, projection de débris ou de glace, ou incendie 
sur les éoliennes n’ont jamais créé de décès dans le monde. Les décès liés à l’éolien touchent 
presque exclusivement les personnes concernées par les opérations de maintenance ou de 
construction.  
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6.5. Limites d’utilisation de l’accidentologie 
 
Ces retours d’expérience doivent être pris avec précaution. Ils comportent notamment les biais 
suivants : 
 
‐ La non-exhaustivité des événements : ce retour d’expérience, constitué à partir de sources 

variées, ne provient pas d’un système de recensement organisé et systématique. Dès lors, 
certains événements ne sont pas reportés. En particulier, les événements les moins 
spectaculaires peuvent être négligés : chutes d’éléments, projections et chutes de glace ; 

 
‐ La non-homogénéité des aérogénérateurs inclus dans ce retour d’expérience : les 

aérogénérateurs observés n’ont pas été construits aux mêmes époques et ne mettent pas 
en œuvre les mêmes technologies. Les informations sont très souvent manquantes pour 
distinguer les différents types d’aérogénérateurs (en particulier concernant le retour 
d’expérience mondial) ; 

 
‐ Les importantes incertitudes sur les causes et sur la séquence qui a mené à un accident : 

de nombreuses informations sont manquantes ou incertaines sur la séquence exacte des 
accidents ; 

 
L’analyse du retour d’expérience permet ainsi de dégager de grandes tendances, mais 
comportent des incertitudes importantes. 
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7. Analyse préliminaire des risques 
 

7.1. Objectif de l’analyse préliminaire des risques 
 
L’analyse des risques a pour objectif principal d’identifier les scénarios d’accident majeurs et les 
mesures de sécurité qui empêchent ces scénarios de se produire ou en limitent les effets.  
 
Les scénarios d’accident potentiels sont d’abord hiérarchisés en fonction de leur intensité et de 
l’étendue possible de leurs conséquences. Cette hiérarchisation permet de « filtrer » les 
scénarios d’accident qui présentent des conséquences limitées et les scénarios d’accident 
majeurs, ces derniers pouvant avoir des conséquences sur les personnes tierces. 
 

 

7.2. Recensement des événements initiateurs exclus de l’analyse des 
risques 

 
Comme cela est précisé dans la circulaire du 10 mai 2010, les événements suivants sont 
exclus de l’analyse des risques : 
 
‐ Chute de météorite ; 
‐ Séisme d’amplitude supérieure aux séismes maximums de référence éventuellement 

corrigés de facteurs, tels que définis par la réglementation applicable aux installations 
classées considérées ; 

‐ Crues d’amplitude supérieure à la crue de référence, selon les règles en vigueur ; 
‐ Evénements climatiques d’intensité supérieure aux événements historiquement connus ou 

prévisibles pouvant affecter l’installation, selon les règles en vigueur ; 
‐ Chute d’avion hors des zones de proximité d’aéroport ou aérodrome (rayon de 2 km des 

aéroports et aérodromes) ; 
‐ Rupture de barrage de classe A ou B au sens de l’article R. 214-112 du Code de 

l’environnement ou d’une digue de classe A, B ou C au sens de l’article R. 214-113 du 
même code ; 

‐ Actes de malveillance. 
 
Du fait du choix du site d’implantation, certains risques ont été volontairement écartés de 
l’analyse des risques, il s’agit de :  
 
‐ Avalanche : site en dehors d’une zone concernée ; 
‐ Inondations / crues : site non concerné d’après les plans de prévention en vigueur ; 
‐ Houle, vague : site non concerné ; 
‐ Tsunami : site non concerné car à plus de 50 km de l’océan ; 
‐ Accident ferroviaire : site non concerné, aucune voie de chemin de fer dans le périmètre de 

l’étude ; 
 
D’autre part, plusieurs autres agressions externes qui ont été détaillées dans l’état initial 
peuvent être exclues de l’analyse préliminaire des risques car les conséquences propres de ces 
événements, en termes de gravité et d’intensité, sont largement supérieures aux conséquences 
potentielles de l’accident qu’ils pourraient entraîner sur les aérogénérateurs. Le risque de sur-
accident lié à l’éolienne est considéré comme négligeable dans le cas des événements 
suivants : 
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‐ Séismes d’amplitude suffisante pour avoir des conséquences notables sur les 
infrastructures ; 

‐ Incendies de cultures ou de forêts ; 
‐ Pertes de confinement de canalisations de transport de matières dangereuses ; 
‐ Explosions ou incendies générés par un accident sur une activité voisine de l’éolienne. 

 

7.3. Recensement des agressions externes potentielles 
 

La première étape de l’analyse des risques consiste à recenser les « agressions externes 
potentielles ». Ces agressions provenant d’une activité ou de l’environnement extérieur sont des 
événements susceptibles d’endommager ou de détruire les aérogénérateurs de manière à initier 
un accident qui peut à son tour impacter des personnes. Par exemple, un séisme peut 
endommager les fondations d’une éolienne et conduire à son effondrement. Traditionnellement, 
deux types d’agressions externes sont identifiés : 
 
‐ les agressions externes liées aux activités humaines ; 
‐ les agressions externes liées à des phénomènes naturels. 

 
 

7.3.1. Agressions externes liées aux activités humaines 
 
Dans ce tableau qui suit figure l’estimation des distances minimales séparant chaque 
aérogénérateur des éventuelles sources d’agression potentielle. Seules les agressions externes 
liées aux activités humaines présentes dans un rayon de 200 m (distance à partir de laquelle 
l’activité considérée ne constitue plus un agresseur potentiel) seront recensées ici, à l’exception 
de la présence des aérodromes qui sera reportée lorsque ceux-ci sont implantés dans un rayon 
de 2 km et des autres aérogénérateurs qui seront reportés dans un rayon de 500 mètres. 
 

Distance par rapport au mât des 
éoliennes Infra 

-structure Fonction Evénement 
redouté 

Danger 
potentiel 

Péri- 
mètre E1 E2 E3 E4 

Voies de 
circulation Transport 

Accident 
entraînant la sortie 

de voie d’un ou 
plusieurs véhicules 

Energie 
cinétique des 

véhicules et flux 
thermiques 

200 m 17 m 
(1) 

55 m 
(1) 

17 m 
(1) 

17 m 
(1) 

Autres 
éoliennes 

Production 
d’électricité 

Accident générant 
des projections 

d’éléments 

Energie 
cinétique des 

éléments 
projetés 

500 m E2 : 
340m 

E1 : 
340m 
E3 : 

370m 

E2 : 
370m 
E4 : 

470m 

E3 : 
470m 

(1) : Pour toutes les éoliennes : voie ou chemin communal à faible circulation. 
Tableau 13 - Principales agressions externes liées aux activités humaines 

 
Aucun aérodrome n’est présent dans un rayon de 2 km. A noter cependant la présence du 
terrain d’aéromodélisme de l’association « Les vélivoles de Pardines » duquel les éoliennes 
seront distantes de 1450 à 1750 m. Au cours de l’année, le rayon d’évolution des planeurs est 
de l’ordre de 1000 m autour du terrain d’envol. L'association a été rencontrée lors des CLSE16 et 
l’activité a été jugée compatible avec un parc éolien.  
 
Le parc éolien se situe à l’écart des zones présentant des servitudes aéronautiques. Aucune 
installation classée pour l’environnement (autre que les autres éoliennes du parc) n'est présente 
dans un rayon de 500 m des éoliennes. Il n’existe aucune ligne électrique Haute ou Très Haute 
Tension dans le périmètre de l’étude de dangers. La ligne Haute Tension la plus proche est 
distante de plus de 2000 mètres des éoliennes. Il n’existe aucune canalisation de transport de 
gaz, hydrocarbures ou produits chimiques dans le périmètre de l’étude de dangers (500 m).  
                                                      
16 CLSE : Comité local de suivi éolien. 
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7.3.2. Agressions externes liées aux phénomènes naturels 

 
7.3.2.1. Généralités 

 
Comme il a été précisé précédemment, les agressions externes liées à des inondations, à des 
incendies de forêt ou de cultures ou à des séismes ne sont pas considérées dans le sens où les 
dangers qu’elles pourraient entraîner sont largement inférieurs aux dommages causés par le 
phénomène naturel lui-même. 
 
Le cas spécifique des effets directs de la foudre et du risque de « tension de pas » n’est pas 
traité dans l’analyse des risques et dans l’étude détaillée des risques dès lors qu’il est vérifié 
que la norme IEC 61 400-24 (Juin 2010) ou la norme EN 62 305-3 (Décembre 2006) est 
respectée. Ces conditions sont reprises dans la fonction de sécurité n° 6 (voir Tableau 15 - 
Fonctions de sécurité des éoliennes SIEMENS SWT-3.0-113). En ce qui concerne la foudre, on 
considère que le respect des normes rend le risque d’effet direct de la foudre négligeable 
(risque électrique, risque d’incendie, etc.). En effet, le système de mise à la terre permet 
d’évacuer l’intégralité du courant de foudre. Cependant, les conséquences indirectes de la 
foudre, comme la possible fragilisation progressive de la pale, sont prises en compte dans les 
scénarios de rupture de pale. 
 
 

7.3.2.2. Identification des agressions potentielles 
 
En ce qui concerne les phénomènes naturels, les agressions externes potentielles à considérer 
sont les suivantes :  
 
Les tempêtes : Les vents violents peuvent être la cause de détériorations de structures, de 
chute/pliage de mât, de survitesse des pales et de projection de pales. Les vents violents sont 
pris en compte dans le dimensionnement des éoliennes. Pour rappel, le vent extrême mesuré à 
la station proche d’Issoire sur les 20 dernières années correspond à un vent instantané de 35 
m/s (126 km/h) enregistré le 27 décembre 1999. 

 
La formation de glace ou l’accumulation de neige : Il n’est pas rare que de la glace se forme sur 
les éoliennes en période hivernale, que ce soit sur les pales, le moyeu ou sur la nacelle. 
L’augmentation de température entraînant la fonte partielle ou la mise en rotation du rotor 
peuvent alors provoquer des chutes de glace ou des projections de morceaux de glace. Pour 
rappel, on note une moyenne de 74 jours par an de gel possible à la station proche d’Issoire.  
 

Le risque de glissement de terrain et affaissement minier : la commune de Perrier est concernée 
par le risque mouvement de terrain, mais les éoliennes du projet sont toutes éloignées de plus 
de 300 m. de la zone à risque. 
 

 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 92 / 176 

7.4. Scénarios étudiés dans l’analyse préliminaire des risques 
 
Après avoir recensé, dans un premier temps, les potentiels de dangers des installations, qu’ils 
soient constitués par des substances dangereuses ou des équipements dangereux, et les 
agressions externes potentielles, l’analyse préliminaire des risques (APR) doit identifier 
l’ensemble des séquences accidentelles et phénomènes dangereux associés pouvant 
déclencher la libération du danger. 
 
Le tableau ci-dessous présente une proposition d’analyse générique des risques. Celui-ci est 
construit de la manière suivante :  
‐ une description des causes et de leur séquençage (événements initiateurs et événements 

intermédiaires) ;  
‐ une description des événements redoutés centraux qui marquent la partie incontrôlée de la 

séquence d’accident ;  
‐ une description des fonctions de sécurité permettant de prévenir l’événement redouté 

central ou de limiter les effets du phénomène dangereux ;  
‐ une description des phénomènes dangereux dont les effets sur les personnes sont à 

l’origine d’un accident ; 
‐ une évaluation qualitative de l’intensité de ces événements. 

 
Ce tableau présentant le résultat d’une analyse des risques peut être considéré comme 
représentatif des scénarios d’accident pouvant potentiellement se produire sur les éoliennes. 
 
L’échelle utilisée pour l’évaluation de l’intensité des événements a été adaptée au cas des 
éoliennes : 
 
‐ « 1 » correspond à un phénomène limité ou se cantonnant au surplomb de l’éolienne ; 
‐ « 2 » correspond à une intensité plus importante et impactant potentiellement des 

personnes autour de l’éolienne. 
 
Les différents scénarios listés sont regroupés et numérotés par thématique, en fonction des 
typologies d’événements redoutés centraux identifiés (« G » pour les scénarios concernant la 
glace, « I » pour ceux concernant l’incendie, « F » pour ceux concernant les fuites, « C » pour 
ceux concernant la chute d’éléments de l’éolienne, « P » pour ceux concernant les risques de 
projection, « E » pour ceux concernant les risques d’effondrement). 
 
 
 

N° Evénement 
initiateur 

Evénement 
intermédiaire 

Evénement 
redouté 
central 

Fonction de 
sécurité (intitulé 
générique et N°) 

Phénomène 
dangereux 

Qualification 
de la zone 

d’effet 

G01 
Dépôt de glace sur 
les pales, le mât et 

la nacelle 

Chute de glace 
lorsque les 

éoliennes sont 
arrêtées 

Prévenir l’atteinte des 
personnes par la 
chute de glace 
(fonction N°2) 

1 

G02 

Conditions 
climatiques 

favorables à la 
formation de 

glace Dépôt de glace sur 
les pales 

Projection de 
glace lorsque 
les éoliennes 

sont en 
mouvement 

Prévenir la mise en 
mouvement de 

l’éolienne lors de la 
formation de la glace 

(fonction N°1) 

Impact de glace 
sur les enjeux 

2 

I01 Humidité / Gel Court-circuit 
Incendie de tout 

ou partie de 
l’éolienne 

Prévenir les courts-
circuits 

(fonction N°5) 

Chute/projection 
d’éléments 
enflammés 

2 
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N° Evénement 
initiateur 

Evénement 
intermédiaire 

Evénement 
redouté 
central 

Fonction de 
sécurité (intitulé 
générique et N°) 

Phénomène 
dangereux 

Qualification 
de la zone 

d’effet 

I02 Dysfonction-
nement électrique 

  

I03 Survitesse 

Prévenir 
l’échauffement 

significatif des pièces 
mécaniques 

Prévenir la survitesse 
(fonction N°4) 

I04 

Désaxage de la 
génératrice / 

Pièce 
défectueuse / 

Défaut de 
lubrification 

Echauffement des 
parties mécaniques 

et inflammation 

 

Prévenir 
l’échauffement 

significatif des pièces 
mécaniques 

(fonction N°3) 

Propagation de 
l’incendie 

I05 
Conditions 
climatiques 

humides 

I06 Rongeur 

Surtension Court-circuit 

Prévenir les courts-
circuits (N°5) 
Protection et 

intervention incendie 
(N°7) 

Incendie poste de 
livraison (flux 
thermiques + 

fumées toxiques 
SF6) 

Propagation de 
l’incendie 

I07 Défaut 
d’étanchéité 

Perte de 
confinement 

Fuites d’huile 
isolante 

Prévention et 
rétention des fuites 

(N°8) 

Incendie au poste 
de transformation 
Propagation de 

l’incendie 

 

F01 

Fuite système de 
lubrification 

Fuite 
convertisseur 

Fuite 
transformateur 

Ecoulement hors de 
la nacelle et le long 
du mât, puis sur le 
sol avec infiltration 

F02 
Renversement de 

fluides lors des 
opérations de 
maintenance 

Ecoulement 

Infiltration 
d’huile dans le 

sol 

Prévention et 
rétention des fuites  

(N°8) 

Pollution 
environnement 1 

C01 Défaut de fixation Chute de trappe 
Prévenir les erreurs 

de maintenance  
(N°10) 

C02 
Défaillance 

fixation 
anémomètre 

Chute anémomètre 

C3 
Défaut fixation 
nacelle – pivot 
central – mât 

Chute nacelle 

Chute d’élément 
de l’éolienne 

Prévenir les défauts 
de stabilité de 

l’éolienne et les 
défauts d’assemblage 

(construction – 
exploitation) 

(N°9) 

Impact sur cible 1 

P01 Survitesse 
Contraintes trop 

importante sur les 
pales 

Prévenir la survitesse  
(N°4) 

P02 Fatigue 
Corrosion 

Chute de fragment 
de pale 

Projection  de 
tout ou partie 

pale 

Prévenir la 
dégradation de l’état 

des équipements 
(N°11) 

 
Prévenir les défauts 

de stabilité de 
l’éolienne et les 

défauts d’assemblage 
(construction – 

exploitation) (N° 9) 
 

Impact sur cible 2 
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N° Evénement 
initiateur 

Evénement 
intermédiaire 

Evénement 
redouté 
central 

Fonction de 
sécurité (intitulé 
générique et N°) 

Phénomène 
dangereux 

Qualification 
de la zone 

d’effet 

P03 

Serrage 
inapproprié 

Erreur 
maintenance – 

desserrage 

  Prévenir les défauts 
de stabilité de 

l’éolienne et les 
défauts d’assemblage 

(construction – 
exploitation) (N° 9) 
Prévenir les erreurs 

de maintenance 
(N°10) 

 

  

E01 
Effets dominos 

autres 
installations 

E02 Glissement de sol 

E05 Crash d’aéronef 

Prévenir les défauts 
de stabilité de 

l’éolienne et les 
défauts d’assemblage 

(construction – 
exploitation) 

(N°9) 

Projection/chute 
fragments et 

chute mât 

E07 
Effondrement 

engin de levage 
travaux 

Agression externe 
et fragilisation 

structure 

Actions de prévention 
mises en œuvre dans 

le cadre du plan de 
prévention 

(N°13) 

Chute fragments 
et chute mât 

E08 Vents forts Défaillance 
fondation 

Prévenir les défauts 
de stabilité de 

l’éolienne et les 
défauts d’assemblage 

(construction – 
exploitation) 

(N°9) 
Prévenir les risques 
de dégradation de 

l’éolienne en cas de 
vent fort 
(N°12) 

E09 Fatigue Défaillance mât 

Prévenir la 
dégradation de l’état 

des équipements 
(N°11) 

E10 Désaxage critique 
du rotor Impact pale – mât 

Effondrement 
éolienne 

Prévenir les défauts 
de stabilité de 

l’éolienne et les 
défauts d’assemblage 

(construction – 
exploitation) 

(N°9) 
Prévenir les erreurs 

de maintenance 
(N°10) 

Projection/chute 
fragments et 

chute mât 

2 

 
Tableau 14 - Tableau synthétique des risques  
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7.5. Effets dominos 
 
Lors d’un accident majeur sur une éolienne, une possibilité est que les effets de cet accident 
endommagent d’autres installations. Ces dommages peuvent conduire à un autre accident. Par 
exemple, la projection de pale impactant les canalisations d’une usine à proximité peut conduire 
à des fuites de canalisations de substances dangereuses. Ce phénomène est appelé « effet 
domino ». 
 
En ce qui concerne les accidents sur des aérogénérateurs qui conduiraient à des effets dominos 
sur d’autres installations, le paragraphe 1.2.2 de la circulaire du 10 mai 2010 précise : « […] 
seuls les effets dominos générés par les fragments sur des installations et équipements proches 
ont vocation à être pris en compte dans les études de dangers […]. Pour les effets de projection 
à une distance plus lointaine, l’état des connaissances scientifiques ne permet pas de disposer 
de prédictions suffisamment précises et crédibles de la description des phénomènes pour 
déterminer l’action publique ». 
Mis à part les éoliennes du projet (distance minimale entre les éoliennes : environ 300 m), il 
n'existe aucune autre installation classée dans le périmètre d'étude du projet. Le guide de 
l'INERIS [19] préconise de négliger les effets dominos potentiels pour les installations ICPE 
situées à plus de 100 mètres des éoliennes.  
 
Les effets dominos susceptibles d’impacter les éoliennes sont décrits dans le tableau d’analyse 
des risques générique présenté ci-dessus (Tableau 14 - Tableau synthétique des risques). 
 

7.6. Mise en place des mesures de sécurité 
 
Le tableau suivant synthétise les fonctions de sécurité identifiées et mise en œuvre sur les 
éoliennes SIEMENS SWT-3.0-113 du parc du Plateau de Pardines. Les aspects relatifs aux 
fonctions de sécurité qui sont détaillés sont les suivants : 
 

‐ Fonction de sécurité : il est proposé un tableau par fonction de sécurité (Tableau 15 - 
Fonctions de sécurité des éoliennes SIEMENS SWT-3.0-113). Cet intitulé décrit l’objectif 
de la ou des mesure(s) de sécurité : il s’agira principalement de« empêcher, éviter, 
détecter, contrôler ou limiter » et sera en relation avec un ou plusieurs événements 
conduisant à un accident majeur identifié dans l’analyse des risques. Plusieurs mesures 
de sécurité peuvent assurer une même fonction de sécurité. 

‐ Numéro de la fonction de sécurité : vise à simplifier la lecture de l’étude de dangers en 
permettant des renvois à l’analyse de risque par exemple. 

‐ Mesures de maîtrise des risques : permet d’identifier les mesures assurant la fonction 
concernée. Dans le cas de systèmes instrumentés de sécurité, tous les éléments de la 
chaîne devront être présentés (détection + traitement de l’information + action).  

‐ Description : permet de préciser la description de la mesure de maîtrise des risques, 
lorsque des détails supplémentaires sont nécessaires. 

‐ Indépendance (« oui » ou « non ») : cette caractéristique décrit le niveau 
d’indépendance d’une mesure de maîtrise des risques vis-à-vis des autres systèmes de 
sécurité et des scénarios d’accident. Cette condition peut être considérée comme 
remplie (renseigner « oui ») ou non (renseigner « non »). Dans le cadre des études de 
dangers éoliennes, il est recommandé de mesurer cette indépendance à travers les 
questions suivantes :  

o Est-ce que la mesure de sécurité décrite a pour unique but d’agir pour la 
sécurité ? Il s’agit en effet ici de distinguer ces dernières de celles qui ont un rôle 
dans la sécurité mais aussi dans l’exploitation de l’aérogénérateur.  
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o Cette mesure est-elle indépendante des autres mesures intervenant sur le 
scénario ? 

‐ Temps de réponse (en secondes ou en minutes) : cette caractéristique mesure le 
temps requis entre la sollicitation et l’exécution de la fonction de sécurité. Il s’agit ici de 
vérifier que la mesure de maîtrise des risques agira « à temps » pour prévenir ou pour 
limiter les accidents majeurs. Dans le cadre d’une étude de dangers éolienne, 
l’estimation de ce temps de réponse peut être simplifiée et se contenter d’une estimation 
d’un temps de réponse maximum qui doit être atteint. Néanmoins, et pour rappel, la 
réglementation impose les temps de réponse suivants : 

o une mesure de maîtrise des risques remplissant la fonction de sécurité « limiter 
les conséquences d’un incendie » doit permettre de détecter un incendie et de 
transmettre l’alerte aux services d’urgence compétents dans un délai de 15 
minutes ; 

o une seconde mesure maîtrise des risques remplissant la fonction de sécurité 
« limiter les conséquences d’un incendie » doit permettre de détecter un incendie 
et de mettre en œuvre une procédure d’arrêt d’urgence dans un délai de 60 
minutes ; 

o une mesure de maîtrise des risques remplissant la fonction de sécurité « limiter 
les conséquences d’une survitesse » doit permettre de détecter une survitesse et 
de transmettre l’alerte aux services d’urgence compétents dans un délai de 15 
minutes ; 

o si applicable, une mesure de maîtrise des risques remplissant la fonction de 
sécurité « Prévenir les projections de glace » doit permettre de détecter la 
formation importante de glace sur les pales et de mettre en œuvre une procédure 
d’arrêt d’urgence dans un délai de 60 minutes. 

‐ Efficacité (100% ou 0%) : l’efficacité mesure la capacité d’une mesure de maîtrise des 
risques à remplir la fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée donnée et 
dans son contexte d’utilisation. Il s’agit de vérifier qu’une mesure de sécurité est bien 
dimensionnée pour remplir la fonction qui lui a été assignée.  

‐ Test (fréquence) : dans ce champ sont rappelés les tests/essais qui seront réalisés sur 
les mesures de maîtrise des risques. Conformément à la réglementation, un essai 
d’arrêt, d’arrêt d’urgence et d’arrêt à partir d’une situation de survitesse seront réalisés 
avant la mise en service de l’aérogénérateur. Dans tous les cas, les tests effectués sur 
les mesures de maîtrise des risques seront tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées pendant l’exploitation de l’installation.   

‐ Maintenance (fréquence) : Ce critère porte sur la périodicité des contrôles qui 
permettront de vérifier la performance de la mesure de maîtrise des risques dans le 
temps. Pour rappel, la réglementation demande qu’à minima : un contrôle tous les ans 
soit réalisé sur la performance des mesures de sécurité permettant de mettre à l’arrêt, à 
l’arrêt d’urgence et à l’arrêt à partir d’une situation de survitesse et sur tous les systèmes 
instrumentés de sécurité. 

 

 

 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 97 / 176 

 

Fonction de 
sécurité 

Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne 
lors de la formation de glace 

N° de la 
fonction 

de 
sécurité 

1 

Mesures de 
sécurité 

Système de détection du givre et de mise à l’arrêt de la machine et procédure 
adéquate de redémarrage  

Description 

Système de détection redondant du givre (analyse des données de fonctionnement 
de l’éolienne + système de mesure des oscillations et des vibrations) permettant, 
en cas de détection de glace, une mise à l’arrêt immédiate de l’aérogénérateur.   
Application du plan d'urgence (Voir la Notice Hygiène et Sécurité) en cas de 
détection de glace.  
Le redémarrage peut ensuite se faire soit automatiquement après disparition des 
conditions de givre, soit manuellement après inspection visuelle sur site. 

Indépendance 

Non Les systèmes traditionnels s’appuient généralement sur des fonctions et des 
appareils propres à l’exploitation du parc. En cas de danger particulièrement élevé 
sur site (survol d’une zone fréquentée sur site soumis à des conditions de gel 
importantes), des systèmes additionnels peuvent être envisagés.  

Temps de 
réponse Immédiat  

Efficacité 100%  

Tests Test des capteurs et du déclenchement de la chaine de sécurité au moment de la 
mise en service et à chaque maintenance.  

Maintenance 
Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis vérification des 
capteurs du système de détection de givre lors des maintenances préventives 
annuelles. 

 
 

Fonction de 
sécurité 

Prévenir l’atteinte des personnes par la chute 
de glace 

N° de la 
fonction 

de 
sécurité 

2 

Mesures de 
sécurité  Panneautage en pied de machine. 

Description  Mise en place de panneaux informant de la possible formation de glace en pied de 
machines.  

Indépendance  Oui  
Temps de 
réponse  (Non applicable)  

Efficacité  100%  

Tests  (Non applicable)  

Maintenance  (Non applicable)  
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  N° de la  

Fonction de 
sécurité 

Prévenir l’échauffement significatif des pièces 
mécaniques  

fonction 
de 3 

  sécurité  

Mesures de 
sécurité 

Capteurs de température des pièces mécaniques. 
Définition de seuils critiques de température pour chaque type de composant. 
Mise à l’arrêt ou bridage jusqu’à refroidissement 

Description 
Les capteurs de température se trouvent dans les composants les plus importants: 
paliers, freins, systèmes hydrauliques, multiplicateur, enroulements d'alternateur, 
etc.  

Indépendance Oui  
Temps de 
réponse < 60 sec  

Efficacité 100%  

Tests Test des capteurs et du déclenchement de la chaine de sécurité au moment de la 
mise en service et à chaque maintenance.  

Maintenance Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis maintenance 
annuelle.  

 
 

  N° de la   
Fonction de 

sécurité Prévenir la survitesse  fonction 
de  4  

  sécurité   
Mesures de 

sécurité Détection de survitesse et système de freinage.  

Description 

Systèmes de coupure s’enclenchant en cas de dépassement des seuils de vitesse 
prédéfinis, indépendamment du système de contrôle commande. 
Protection contre les survitesses grâce à 2 capteurs: 
- électronique au niveau du générateur  
- mécanique au niveau du moyeu  
Le système de freinage est constitué d’un frein aérodynamique principal (mise en 
drapeau des pales) couplé à un frein mécanique auxiliaire (éoliennes avec 
multiplicateur). 

Indépendance Oui  
Temps de 
réponse Immédiat  

Efficacité 100%  
 Test des capteurs, du déclenchement de la chaine de sécurité et du système  
 hydraulique de freinage et de mise en drapeau au moment de : 

Tests - la mise en service 
 - lors de chaque arrêt machine (auto surveillance de la machine) 
 - à chaque maintenance.  

Maintenance Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis maintenance 
annuelle. 
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  N° de la   

Fonction de 
sécurité Prévenir les courts-circuits  fonction 

de  5  
  sécurité   

Mesures de 
sécurité 

Coupure de la transmission électrique en cas de fonctionnement anormal d’un 
composant électrique.  

Description 

Les organes et armoires électriques de l’éolienne sont équipés d’organes de 
coupures et de protection adéquats et correctement dimensionnés. Tout 
fonctionnement anormal des composants électriques est suivi d’une coupure de la 
transmission électrique et à la transmission d’un signal d’alerte vers l’exploitant qui 
prend alors les mesures appropriées. 

Indépendance Oui  
Temps de 
réponse Immédiat  

Efficacité 100%  

Tests Inspection visuelle des composants électriques, vérification du couple de serrage 
des connections de puissance, opérations d'enclenchement et déclenchement du  

 disjoncteur principal lors de la mise en service et lors de chaque maintenance.  

Maintenance Annuelle.  

 
 

Fonction de 
sécurité Prévenir les effets de la foudre  

N° de la 
fonction 

de 
sécurité  

6  

Mesures de 
sécurité Mise à la terre et protection des éléments de l’aérogénérateur.  

Description Respect de la norme IEC 61 400 – 24 (juin 2010)  

Indépendance Oui  
Temps de 
réponse Immédiat  

Efficacité 100%  

Tests 

Inspection et vérification des connections sur la totalité de la chaine de protection 
de la machine (pales, moyeu, nacelle et tour) lors de:  
- la mise en service  
- lors de chaque détection de foudre Inspection et vérification des connections 
moyeu, nacelle et tour lors de la maintenance.  

Maintenance Annuelle.  
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  N° de la   

Fonction de 
sécurité Protection et intervention incendie  fonction 

de  7  
  sécurité   

Mesures de 
sécurité 

Capteurs de fumée et de température (option) sur les principaux composants de 
l’éolienne pouvant permettre, en cas de dépassement des seuils, la mise à l’arrêt 
de la machine. 
+ Système de détection incendie relié à une alarme transmise à un poste de 
contrôle et intervention des services de secours. 

 Prévention Active (divers détecteurs) avec arrêt machine en cas de détection. 
 Prévention Passive (anti-propagation). 

Description Présence d'équipement de lutte anti-incendie (extincteurs dans tour et nacelle)  

 Application du plan d'urgence (Voir la Notice Hygiène et Sécurité) en cas 
d'incendie. 

Indépendance Oui  
Temps de 
réponse 60 min  

Efficacité 100%  

Tests Test des capteurs et du déclenchement de la chaine de sécurité au moment de la 
mise en service et à chaque maintenance.  

Maintenance Annuelle.  
 
 

Fonction de 
sécurité  Prévention et rétention des fuites  

N° de la 
fonction 

de 
sécurité  

8  

Mesures de 
sécurité  

Nacelle et hub faisant office de bac de rétention. Procédure d’urgence + kit 
antipollution.  

Description  Application du plan d'urgence (voir la notice d’hygiène et sécurité) en cas de fuite. 

Indépendance  Oui  
Temps de 
réponse  (Non applicable)  

Efficacité  100%  

Tests  
Auto surveillance de la machine sur les niveaux et pressions d'huile et de liquides 
de refroidissement. Tests des capteurs de pression et de température et inspection 
visuelle des niveaux à chaque défaut détecté par la machine et à chaque 
maintenance.  

Maintenance  Annuelle  
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Fonction de 
sécurité 

Prévenir les défauts de stabilité de l’éolienne et 
les défauts d’assemblage (construction – 
exploitation)  

N° de la 
fonction 

de 
sécurité  

9  

Mesures de 
sécurité 

Contrôles réguliers des interfaces tours/fondations et des différentes pièces 
d’assemblages (brides, joints...) et procédures qualités. 

Description (Non applicable)  

Indépendance Oui  
Temps de 
réponse (Non applicable)  

Efficacité 100%  

Tests 
Contrôle de serrage systématique après la mise en service (500heures). Contrôle 
de serrage systématique à la fin de la première année. Contrôle de serrage 
échantillonné lors de la maintenance et systématique tous les 5 ans.  

Maintenance Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis maintenance 
annuelle. 

 
 

Fonction de 
sécurité Prévenir les erreurs de maintenance  

N° de la 
fonction 

de 
sécurité  

10  

Mesures de 
sécurité Procédure maintenance. 

Description Préconisations du manuel de maintenance. 

Indépendance Oui  
Temps de 
réponse (Non applicable)  

Efficacité 100%  

Tests Formation systématique des techniciens. Niveau 7 requis pour être habilité à 
effectuer la maintenance.  

Maintenance (Non applicable)  
 
 

Fonction de 
sécurité 

Prévenir la dégradation de l’état des 
équipements  

N° de la 
fonction 

de 
sécurité  

11  

Mesures de 
sécurité Inspection + actions de sécurité associées. 

Description (Non applicable)  

Indépendance Oui  
Temps de 
réponse (Non applicable)  

Efficacité 100%  

Tests Dégradation de l'état des équipements surveillée à chaque visite machine.  

Maintenance Lors de chaque visite sur site. 
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Fonction de 
sécurité  

Prévenir les risques de dégradation de 
l’éolienne en cas de vent fort  

N° de la 
fonction 

de 
sécurité  

12 

Mesures de 
sécurité  

Détection et prévention des vents forts et tempêtes + transmission CPU + arrêt 
automatique et mise en drapeau des pâles progressivement (diminution de la prise 
au vent). 

Description  Arrêt machine suite à la détection de vitesses de vent excessifs. Surveillance en 
continu à l'aide de 2 capteurs.  

Indépendance  Oui  
Temps de 
réponse  de 1s à 10min suivant conditions  

Efficacité  100 %.  

Tests  Test des capteurs au moment de la mise en service et à chaque maintenance.  

Maintenance  Annuelle.  
 

Fonction de 
sécurité  

Actions de prévention mises en œuvre dans le 
cadre du plan de prévention  

N° de la 
fonction 

de 
sécurité  

13 

Mesures de 
sécurité  Elaboration du plan de prévention, mise en œuvre des mesures définies  

Description  Plan de prévention fait annuellement incluant une visite commune pour identifier les 
risques sur site ainsi que les mesures de prévention et d'urgence.  

Indépendance  Oui  
Temps de 
réponse  (Non applicable)  

Efficacité  100%  

Tests  Visite Sécurité 2/an par le constructeur sur site et vérification de l'application des 
consignes du plan de prévention.  

Maintenance  Annuelle. - ou à chaque opération non-routinière (intervention d'une grue externe 
par exemple).  

 
Tableau 15 - Fonctions de sécurité des éoliennes SIEMENS SWT-3.0-113  
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7.7.  Conclusion de l’analyse préliminaire des risques 
 
Identification des scénarios à retenir dans l’analyse détaillée des risques : 
 
L’analyse préliminaire des risques, permet d’identifier huit catégories de scénarios : 
 

‐ Projection de tout ou une partie de pale ; 
‐ Effondrement de l’éolienne ; 
‐ Chute d’éléments de l’éolienne ; 
‐ Chute de glace ; 
‐ Projection de glace ; 
‐ Incendie de l’éolienne ; 
‐ Incendie du poste de livraison ; 
‐ Infiltration d’huile dans le sol. 

 
A l’issue de l’analyse préliminaire des risques, l’étude de dangers doit préciser quels scenarios 
sont retenus en vue de l’analyse détaillée des risques. Ne sont retenus que les séquences 
accidentelles dont l’intensité est telle que l’accident peut avoir des effets significatifs sur la vie 
humaine. 
 
Dans le cadre de l’analyse préliminaire des risques génériques des parcs éoliens, trois 
catégories de scénarios sont a priori exclues de l’étude détaillée, en raison de leur faible 
intensité : 
 

Nom du scénario exclu Justification 

Incendie de l’éolienne (effets 
thermiques) 

En cas d’incendie de nacelle, et en raison de la hauteur des 
nacelles, les effets thermiques ressentis au sol seront mineurs. 
Par exemple, dans le cas d’un incendie de nacelle située à 50 
mètres de hauteur, la valeur seuil de 3 kW/m2 n’est pas atteinte. 
Dans le cas d’un incendie au niveau du mât les effets sont 
également mineurs et l’arrêté du 26 août 2011 encadre déjà 
largement la sécurité des installations. Ces effets ne sont donc 
pas étudiés dans l’étude détaillée des risques. 
Néanmoins, il peut être redouté que des chutes d’éléments (ou 
des projections) interviennent lors d’un incendie. Ces effets sont 
étudiés avec les projections et les chutes d’éléments.  

Incendie du poste de 
livraison ou du 
transformateur 

En cas d’incendie de ces éléments, les effets ressentis à 
l’extérieur des bâtiments (poste de livraison) seront mineurs ou 
inexistants du fait notamment de la structure en béton. De plus, 
la réglementation encadre déjà largement la sécurité de ces 
installations (l’arrêté du 26 août 2011 [9] et impose le respect 
des normes NFC 15-100, NFC 13-100 et NFC 13-200) 

Infiltration d’huile dans le sol 

En cas d’infiltration d’huiles dans le sol, les volumes de 
substances libérées dans le sol restent mineurs et ne sont pas 
de nature à créer un danger pour l’homme. Les risques 
d’atteinte au milieu naturel sont limités et sont abordés dans 
l’étude d’impact.  
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Conclusion :  
 
A l’issue de l’analyse préliminaire des risques, cinq catégories de scénarios sont à étudier dans 
l’étude détaillée des risques : 
 

 Projection de tout ou une partie de pale ; 
 Effondrement de l’éolienne ; 
 Chute d’éléments de l’éolienne ; 
 Chute de glace ; 
 Projection de glace. 

Rappelons cependant que l’analyse de l’accidentologie a montré que ces accidents n’avaient 
encore jamais entraîné de décès dans le monde (sur la base des données disponibles).  
 
Ces scénarios regroupent plusieurs causes et séquences d’accident. En estimant la probabilité, 
la gravité, la cinétique et l’intensité de ces événements, il est possible de caractériser les 
risques pour toutes les séquences d’accidents. C’est l’objet de l’étude détaillée des risques. 
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8. Etude détaillée des risques 
 
L’étude détaillée des risques vise à caractériser les scénarios sélectionnés à l’issue de l’analyse 
préliminaire des risques en termes de probabilité, cinétique, intensité et gravité. Son objectif est 
donc de préciser le risque généré par l’installation et d’évaluer les mesures de maîtrise des 
risques mises en œuvre. L’étude détaillée permet de vérifier l’acceptabilité des risques 
potentiels générés par l’installation. La méthode utilisée se base sur celle proposée par l’INERIS 
dans le guide de l’étude de dangers éolienne, dans sa version définitive de mai 2012 [19]. 
 

8.1. Rappel des définitions 
 

Réglementation : 
 
Les règles méthodologiques applicables pour la détermination de l’intensité, de la gravité et de 
la probabilité des phénomènes dangereux sont précisées dans l’arrêté ministériel du 29 
septembre 2005. 
Cet arrêté ne prévoit de détermination de l’intensité et de la gravité que pour les effets de 
surpression, de rayonnement thermique et de toxique. 
Cet arrêté est complété par la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la 
source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations 
classées en application de la loi du 30 juillet 2003. 
 
Cette circulaire précise en son point 1.2.2 qu’à l’exception de certains explosifs pour lesquels 
les effets de projection présentent un comportement caractéristique à faible distance, les 
projections et chutes liées à des ruptures ou fragmentations ne sont pas modélisées en intensité 
et gravité dans les études de dangers. Force est néanmoins de constater que ce sont les seuls 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur des éoliennes.  
 
Afin de pouvoir présenter des éléments au sein de cette étude de dangers, il est proposé de 
recourir à la méthode ad hoc préconisée par le guide technique national relatif à l’étude des 
dangers dans le cadre d’un parc éolien dans sa version définitive de mai 2012 [19]. Cette 
méthode est inspirée des méthodes utilisées pour les autres phénomènes dangereux des 
installations classées, dans l’esprit de la loi du 30 juillet 2003. 
 
Dans le cas des scénarios d’effondrement, de projection ou de chute d’objets retenus pour 
l’étude, un accident majeur correspond à l’atteinte d’une cible. 
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8.1.1. Cinétique 
 
La cinétique d’un accident est la vitesse d’enchaînement des événements constituant une 
séquence accidentelle, de l’événement initiateur aux conséquences sur les éléments 
vulnérables. Selon l’article 8 de l’arrêté du 29 septembre 2005, la cinétique peut être qualifiée 
de « lente » ou « rapide ». Dans le cas d’une cinétique lente, les personnes ont le temps d’être 
mises à l’abri à la suite de l'intervention des services de secours. La cinétique est rapide dans le 
cas contraire. Dans le cadre de l’étude de danger, il est considéré, de façon conservatoire, que 
tous les accidents étudiés ont une cinétique rapide. Par conséquent, ce paramètre n’est pas 
réétudié dans la suite de l’étude pour chacun des phénomènes redoutés étudiés. 
 
 

8.1.2. Intensité 
 
L’intensité des effets des phénomènes dangereux est définie par rapport à des valeurs de 
référence exprimées sous forme de seuils d’effets toxiques, d’effets de surpression, d’effets 
thermiques et d’effets liés à l’impact d’un projectile, pour les hommes et les structures (article 9 
de l’arrêté du 29 septembre 2005). 
On constate que les scénarios retenus au terme de l’analyse préliminaire des risques pour les 
parcs éoliens sont des scénarios de projection (de glace ou de tout ou partie de pale), de chute 
d’éléments (glace ou tout ou partie de pale) ou d’effondrement de machine.  
Or, les seuils d’effets proposés dans l’arrêté du 29 septembre 2005 caractérisent des 
phénomènes dangereux dont l’intensité s’exerce dans toutes les directions autour de l’origine du 
phénomène,  pour des effets de surpression, toxiques ou thermiques. Ces seuils ne sont donc 
pas adaptés aux accidents générés par les aérogénérateurs. 
Dans le cas de scénarios de projection, l’annexe II de cet arrêté précise : « Compte tenu des 
connaissances limitées en matière de détermination et de modélisation des effets de projection, 
l'évaluation des effets de projection d'un phénomène dangereux nécessite, le cas échéant, une 
analyse, au cas par cas, justifiée par l'exploitant.  Pour la délimitation des zones d’effets sur 
l’homme ou sur les structures des installations classées, il n’existe pas à l’heure actuelle de 
valeur de référence. Lorsqu’elle s’avère nécessaire, cette délimitation s’appuie sur une analyse 
au cas par cas proposée par l’exploitant ». 
 
C’est pourquoi, pour chacun des événements accidentels retenus (chute d’éléments, chute de 
glace, effondrement et projection), deux valeurs de référence ont été retenues : 
 

 5% d’exposition : seuil d’exposition très forte 
 1% d’exposition : seuil d’exposition  forte 

 
Le degré d’exposition est défini comme le rapport entre la surface atteinte par un élément 
chutant ou projeté et la surface de la zone exposée à la chute ou à la projection. 
 

Intensité Degré d’exposition 
exposition très forte Supérieur à 5 % 

exposition forte Compris entre 1 % et 5 % 
exposition modérée Inférieur à 1 % 

Tableau 16 - Seuils d'intensité 

Les zones d’effets sont définies pour chaque événement accidentel comme la surface exposée 
à cet événement. 
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8.1.3. Gravité 
 
Par analogie avec les niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 septembre 
2005, les seuils de gravité sont déterminés en fonction du nombre équivalent de personnes 
permanentes dans chacune des zones d’effet définies dans le paragraphe précédent.  
 

La gravité correspond au nombre de personnes potentiellement impactées. Les seuils retenus 
pour l’étude sont liés au degré d’exposition.17 

 
 

Intensité 
 

Gravité 

Zone d’effet d’un 
événement accidentel 

engendrant une 
exposition très forte 

Zone d’effet d’un 
événement accidentel 

engendrant une 
exposition forte 

Zone d’effet d’un 
événement accidentel 

engendrant une 
exposition modérée 

« Désastreux » Plus de 10 personnes 
exposées 

Plus de 100 personnes 
exposées 

Plus de 1000 personnes 
exposées 

« Catastrophique » Moins de 10 personnes 
exposées 

Entre 10 et 100 
personnes exposées 

Entre 100 et 1000 
personnes exposées 

« Important » Au plus 1 personne 
exposée 

Entre 1 et 10 personnes 
exposées 

Entre 10 et 100 
personnes exposées 

« Sérieux » Aucune personne 
exposée 

Au plus 1 personne 
exposée 

Moins de 10 personnes 
exposées 

« Modéré » 
Pas de zone de létalité 

en dehors de 
l’établissement 

Pas de zone de létalité 
en dehors de 

l’établissement 

Présence humaine 
exposée inférieure à 

« une personne » 

Tableau 17 - Gravité des conséquences des accidents associés aux phénomènes dangereux 
Source : guide de l’étude de dangers éolienne mai 2012  

 

                                                      
17 Arrêté du 29 septembre 2005 
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8.1.4. Probabilité 
 
L’annexe I de l’arrêté du 29 Septembre 2005 définit les classes de probabilité qui doivent être 
utilisées dans les études de dangers pour caractériser les scénarios d’accident majeur : 
 

Niveaux Echelle qualitative 
Echelle 

quantitative  
(probabilité 
annuelle) 

A 

Courant  
Se produit sur le site considéré et/ou peut se 

produire à plusieurs reprises pendant la durée de 
vie des installations, malgré d’éventuelles mesures 

correctives. 

P >10-2 

B 
Probable  

S’est produit et/ou peut se produire pendant la 
durée de vie des installations. 

10-3< P ≤ 10-2 

C 

Improbable  
Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur 
d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau 

mondial, sans que les éventuelles corrections 
intervenues depuis apportent une garantie de 

réduction significative de sa probabilité. 

10-4< P ≤ 10-3 

D 

Rare  
S’est déjà produit mais a fait l’objet de mesures 

correctives réduisant significativement la 
probabilité. 

10-5< P ≤ 10-4 

E 

Extrêmement rare  
Possible mais non rencontré au niveau mondial. 
N’est pas impossible au vu des connaissances 

actuelles. 

≤10-5 

Tableau 18 - Echelle des probabilités 

Dans la présente étude, les probabilités ont été majoritairement calculées à partir d’une 
approche dite « quantitative » basée sur le guide de l’étude de dangers des parcs éoliens de 
l’INERIS [19] et s’appuyant sur des fréquences génériques d’événements redoutés centraux 
(voir l’annexe 2 « Probabilité d’atteinte et risque individuel »). En effet, le retour d’expérience est 
apparu suffisamment fourni pour permettre l’utilisation de cette méthode. La probabilité de 
chaque événement accidentel identifié pour une éolienne est donc déterminée en fonction : 
 

 de la bibliographie relative à l’évaluation des risques pour des éoliennes 
 du retour d’expérience français 
 des définitions qualitatives de l’arrêté du 29 Septembre 2005 

 
Il convient de noter que la probabilité qui sera évaluée pour chaque scénario d’accident 
correspond à la probabilité qu’un événement redouté se produise sur l’éolienne (probabilité de 
départ) et non à la probabilité que cet événement produise un accident suite à la présence d’un 
véhicule ou d’une personne au point d’impact (probabilité d’atteinte). En effet, l’arrêté du 29 
septembre 2005 impose une évaluation des probabilités de départ uniquement.  
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Cependant, on pourra rappeler que la probabilité qu’un accident sur une personne ou un bien se 
produise est très largement inférieure à la probabilité de départ de l’événement redouté. La 
probabilité d’accident est en effet le produit de plusieurs probabilités : 

Paccident = PERC x Porientation x Protation x Patteinte x Pprésence 

Où :  
- PERC = probabilité que l’événement redouté central (défaillance) se produise = probabilité 

de départ 
- Porientation = probabilité que l’éolienne soit orientée de manière à projeter un élément lors 

d’une défaillance dans la direction d’un point donné (en fonction des conditions de vent 
notamment) 

- Protation = probabilité que l’éolienne soit en rotation au moment où l’événement redouté se 
produit (en fonction de la vitesse du vent notamment) 

- Patteinte = probabilité d’atteinte d’un point donné autour de l’éolienne (sachant que 
l’éolienne est orientée de manière à projeter un élément en direction de ce point et 
qu’elle est en rotation) 

- Pprésence = probabilité de présence d’un enjeu donné au point d’impact sachant que 
l’élément est projeté en ce point donné 

 
Dans le cadre des études de dangers des éoliennes, une approche majorante assimilant la 
probabilité d’accident (Paccident) à la probabilité de l’événement redouté central (PERC) a été 
retenue. 
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8.1.5.  Grille de criticité 
 
La circulaire du 10 mai 2010 propose une grille de criticité qui permet la justification par 
l’exploitant des mesures de maîtrise du risque en termes de couple probabilité-gravité des 
conséquences sur les personnes physiques correspondant aux intérêts visés par l’article L.511-
1 du code de l’Environnement. Cette grille est utilisée pour tout type d’étude de dangers et pour 
des activités très différentes (carrières, site nucléaire, pétrochimie…). Elle est adaptée aux 
activités de type industriel mais n’est pas nécessairement un outil idéal pour l’évaluation des 
risques pour des installations éoliennes. Cette grille est présentée ci-dessous : 
 

Gravité/Probabilité E D C B A 

Désastreux           

Catastrophique          

Important          
Sérieux           

Modéré           

Tableau 19 - Grille de criticité 

Source : Circulaire du 10/05/10 sur la méthodologie applicable aux études de dangers 
 
Elle définit deux types de zones : 
 

 Zone en rouge « NON » : zone de risque élevé  accidents « inacceptables » 
susceptibles d’engendrer des dommages sévères à l’intérieur et hors des limites du site ; 
dans ce cas l’exploitant doit mettre en place des mesures de réduction des risques. 

 
 Zone en vert : zone de risque moindre  accidents qui ne nécessitent pas de 

mesures de réduction du risque supplémentaires. 
 

Dans le guide de l’étude de dangers de mai 2012 [19], l’INERIS propose une grille légèrement 
adaptée. Dans cette grille (cf. ci-dessous)), les cases en jaune correspondent comme les cases 
en vert à des risques faibles. Cependant, des mesures de sécurité ont été mises en place dans 
ces cas là. Ces mesures ont été présentées au paragraphe 7.6 Mise en place des mesures de 
sécurité. 
 
Gravité/Probabilité E D C B A 

Désastreux           

Catastrophique          

Important          

Sérieux           

Modéré           

Tableau 20 - Grille de criticité adaptée par l’INERIS 
Source : guide de l’étude de dangers éolienne mai 2012  

Le positionnement des phénomènes dangereux identifiés et des accidents correspondants dans 
cette grille de criticité permet de les hiérarchiser et d’identifier les accidents majeurs.  

 

Légende de la matrice : 
 

Niveau de 
risque Couleur Acceptabilité 

Risque très 
faible  acceptable 

Risque faible  acceptable 

Risque 
important  non 

acceptable 
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8.2. Caractérisation des scénarios retenus 
 
8.2.1. Effondrement de l’éolienne 

 
 

8.2.1.1. Zone d’effet 
 
La zone d’effet de l’effondrement d’une éolienne correspond à une surface circulaire de rayon 
égal à la hauteur totale de l’éolienne en bout de pale, soit 156 m dans le cas des éoliennes du 
parc éolien du Plateau de Pardines. Les risques d’atteinte d’une personne ou d’un bien en 
dehors de cette zone d’effet sont négligeables et ils n’ont jamais été relevés dans 
l’accidentologie ou la littérature spécialisée. 
 
La zone d’effet est un cercle de 156 m de rayon. Les enjeux concernés sont les suivants: 
 

- Personnes non abritées (promeneurs, cyclistes, agriculteurs) présentes dans un rayon 
de 156 m des éoliennes (toutes les éoliennes).  

 
- Véhicules susceptibles d’emprunter les petites routes et chemins d’exploitation du 

périmètre d’étude (toutes les éoliennes). 
 
 

8.2.1.2. Intensité 
 
Pour le phénomène d’effondrement de l’éolienne, le degré d’exposition correspond au ratio 
entre la surface d’impact et la superficie de la zone d’effet du phénomène.  

La zone d’impact correspondra à la surface totale de l’éolienne couchée au sol, soit la surface 
du mât et surface des 3 pales. 

La surface du mât  est considérée égale à un rectangle dont la hauteur est celle du mât (H), et 
la largeur celle de la base du mât (L) (en réalité le mât est conique et la largeur diminue depuis 
la base vers le sommet). 

La pale est assimilée à un triangle dont la longueur est celle de la pale (R) et dont la base 
correspond à la largeur maximale de la pale (LB).  

Dans le cas du parc éolien du Plateau de Pardines : 
 

- R (rayon du rotor) = 57 m 
- H (hauteur du moyeu) = 100 m 
- L (largeur de la base du mât) = 4,22 m 
- LB (largeur maximale de la pale) = 4,20m. 
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Effondrement de l’éolienne 
(dans un rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne) 

Zone d’impact en m² 
(Zi) 

Zone d’effet du phénomène 
étudié en m² (Ze) 

Degré d’exposition du 
phénomène étudié en % Intensité 

 (H) x L + 3*R*LB/2 
La zone d’impact est 

de 781 m2 

=π x (H+R)² 
La zone d’effet est de 

77437m2 

Zi/Ze = 1,01% 
(1%≤x<5%) exposition forte 

Tableau 21 - Intensité du scénario d'effondrement 

 
L’intensité du phénomène d’effondrement est considérée comme nulle au-delà de la zone 
d’effondrement. 
 

8.2.1.3. Gravité 
 
Pour une exposition forte, et selon les définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 (voir 
paragraphe 8.1.3.), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le 
phénomène d’effondrement, dans le rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne :  
 

Intensité

Gravité 
Exposition forte 

« Désastreux » Plus de 100 personnes 
exposées 

« Catastrophique » Entre 10 et 100 
personnes exposées 

« Important » Entre 1 et 10 personnes 
exposées 

« Sérieux » Au plus 1 personne 
exposée 

« Modéré » 
Pas de zone de létalité 

en dehors de 
l’établissement 

Tableau 22 - Gravité des conséquences en cas d’effondrement de l’éolienne 

 
La détermination du nombre de personnes (enjeu humain en epp : équivalent personnes 
permanentes) exposées dans chacune des zones d’effet est basée sur la circulaire du 10 mai 
2010 relative aux règles méthodologiques applicables aux études de danger (fiche n°1 de la 
circulaire en annexe 3). Ont été distingués (dans un périmètre de 156 m autour des éoliennes): 
 

- Les terrains non aménagés, hypothèse : 1 personne permanente pour 100 ha. 
- Les voies à faible circulation et chemins d’exploitation (largeur: 6 m) : hypothèse : 1 

personne permanente pour 10 ha. 
- Les chemins de randonnée (piétonne et VTT) : hypothèse : 2 personnes permanentes 

par km (pour une fréquentation inférieure à 100 personnes par jour). 
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Pour chaque éolienne, par application des hypothèses de comptage ci-dessus et par analogie 
avec les niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 septembre 2005, la 
détermination du niveau de gravité de l’évènement « effondrement » est le suivant : 
 

 Effondrement de l’éolienne 
(dans un rayon de 156 m) 

  (enjeu :personnes non abritées)  (enjeu: véhicules)      

Eolienne 
Terrains non 
aménagés 

Chemins de 
randonnée / 

VTT Voies peu fréquentées Total Gravité 
  (ha) epp L (m) epp L (m) (ha) epp epp    

E1 7.6 0.08 300 0.60 430 0.3 0.03 0.70 Sérieux 
E2 7.6 0.08 320 0.64 320 0.2 0.02 0.74 Sérieux 
E3 7.6 0.08 410 0.82 870 0.5 0.05 0.95 Sérieux 
E4 7.6 0.08 240 0.48 490 0.3 0.03 0.59 Sérieux 

epp : équivalent personnes permanentes 

Tableau 23 - Niveaux de gravité de l’évènement « effondrement » 

 
 

8.2.1.4. Probabilité 
 
Pour l’effondrement d’une éolienne, les valeurs retenues dans la littérature sont détaillées dans 
le tableau suivant : 
 

Source Fréquence Justification 
Guide for risk based zoning 
of wind turbines  4,5 x 10-4 Retour d’expérience 

Specification of minimum 
distances  

1,8 x 10-4  
(effondrement de la nacelle 

et de la tour) 
Retour d’expérience 

Tableau 24 - Références quant à la probabilité d'effondrement de l'éolienne 

Ces valeurs correspondent à une classe de probabilité « C » selon l’arrêté du 29 septembre 
2005. Le retour d’expérience français montre également une classe de probabilité « C ». En 
effet, il a été recensé seulement 7 événements pour 15 667 années d’expérience18, soit une 
probabilité de 4,47 x 10-4 par éolienne et par an.  
 
Ces événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 septembre 
2005 d’une probabilité « C », à savoir : « Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur 
d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, sans que les éventuelles 
corrections intervenues depuis apportent une garantie de réduction significative de sa 
probabilité ». Une probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type 
d’événement. 
 
Néanmoins, les dispositions constructives des éoliennes ayant fortement évolué, le niveau de 
fiabilité est aujourd’hui bien meilleur.  Des mesures de maîtrise des risques supplémentaires ont 
été mises en place sur les machines récentes et permettent de réduire significativement la 
probabilité d’effondrement. Ces mesures de sécurité sont notamment : 
 

 respect intégral des dispositions de la norme IEC 61 400-1 
 contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages 

                                                      
18 Une année d’expérience correspond à une éolienne observée pendant une année. Ainsi, si on a 
observé une éolienne pendant 5 ans et une autre pendant 7 ans, on aura au total 12 années 
d’expérience.  
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 système de détection des survitesses et un système redondant de freinage 
 système de détection des vents forts et un système redondant de freinage et de mise en 

sécurité des installations – un système adapté est installé en cas de risque cyclonique 

On note d’ailleurs, dans le retour d’expérience français, qu’aucun effondrement n’a eu lieu sur 
les éoliennes mises en service après 2005. De manière générale, le respect des prescriptions 
de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes soumises à autorisation permet de 
s’assurer que les éoliennes font l’objet de mesures réduisant significativement la probabilité 
d’effondrement.  
 
Il est considéré que la classe de probabilité de l’accident est « D », à savoir : « Rare - S’est 
produit mais a fait l’objet de mesures correctives réduisant significativement la probabilité ».  
 
 

8.2.1.5. Acceptabilité 
 
Pour conclure à l’acceptabilité du risque lié à l’évènement « effondrement », les paramètres de 
niveau de gravité (sérieux) et de probabilité (D : rare) retenus ont été croisés dans la grille de 
criticité adaptée de la circulaire du 29 septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 mai 2010. 
Le risque est jugé « très faible » et de niveau « acceptable » pour toutes les éoliennes. 
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8.2.2. Chute de glace 
 
 

8.2.2.1. Généralités 
 
Les périodes de gel et l’humidité de l’air peuvent entraîner, dans des conditions de température 
et d’humidité de l’air bien particulières, une formation de givre ou de glace sur l’éolienne, ce qui 
induit des risques potentiels de chute de glace. Lors des périodes de dégel qui suivent les 
périodes de grand froid, des chutes de glace peuvent se produire depuis la structure de 
l’éolienne (nacelle, pales). Ce type de chute de glace est similaire à ce qu’on observe sur 
d’autres bâtiments et infrastructures. 
 
 

8.2.2.2. Zone d’effet 
 
Le risque de chute de glace est cantonné à la zone de survol des pales, soit un disque de rayon 
égal à un demi diamètre de rotor autour du mât de l’éolienne. La zone d’effet est un cercle de  
57 m de rayon (zone de survol). Les enjeux concernés sont les suivants: 
 

- Personnes non abritées (promeneurs, cyclistes, agriculteurs) présentes dans un rayon 
de 57 m des éoliennes (toutes les éoliennes).  

 
- Véhicules susceptibles d’emprunter les petites routes et chemins d’exploitation du 

périmètre d’étude (éoliennes 1,3, 4 et 5). 
 
 

8.2.2.3. Intensité 
 
Pour le phénomène de chute de glace, le degré d’exposition correspond au ratio entre la 
surface d’un morceau de glace et la superficie de la zone d’effet du phénomène (zone de 
survol). La surface maximale d’un morceau de glace est estimée à 1m². 
 
Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de chute de glace dans le cas 
du parc éolien du Plateau de Pardines. ZI est la zone d’impact, ZE est la zone d’effet, R est le 
rayon du rotor (R= 57 m), SG est la surface du morceau de glace majorant (SG= 1 m2). 
 

Chute de glace 
(dans un rayon inférieur ou égal à 57 m = zone de survol) 

Zone d’impact  Zone d’effet du 
phénomène étudié  

Degré d’exposition du 
phénomène étudié en 

% 
Intensité 

ZI= SG 
 ZE= π x R² d=ZI/ZE 

1 m² 10 207 m² 0,01% < 1% 
exposition modérée 

Tableau 25 - Intensité du scénario de chute de glace 

 
L’intensité est considérée comme nulle hors de la zone de survol. 
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8.2.2.4. Gravité 
 
Pour une exposition modérée, et selon les définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 
(voir paragraphe 8.1.3.), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le 
phénomène de chute de glace, dans le rayon inférieur ou égal au rayon du rotor :  
 

Intensité

Gravité 
Exposition modérée 

« Désastreux » Plus de 1000 personnes 
exposées 

« Catastrophique » Entre 100 et 1000 
personnes exposées 

« Important » Entre 10 et 100 
personnes exposées 

« Sérieux » Moins de 10 personnes 
exposées 

« Modéré » 
Présence humaine 

exposée inférieure à 
« une personne » 

Tableau 26 - Gravité des conséquences en cas de chute de glace 

 
La détermination du nombre de personnes (enjeu humain en epp : équivalent personnes 
permanentes) exposées dans chacune des zones d’effet est basée sur la circulaire du 10 mai 
2010 relative aux règles méthodologiques applicables aux études de danger (fiche n°1 de la 
circulaire en annexe 3). Ont été distingués (dans un périmètre de 57 m autour des éoliennes): 
 

- Les terrains non aménagés, hypothèse : 1 personne permanente pour 100 ha. 
- Les voies à faible circulation et chemins d’exploitation (largeur : 6 m) : hypothèse : 1 

personne permanente pour 10 ha. 
- Les chemins de randonnée (piétonne et VTT) : hypothèse : 2 personnes permanentes 

par km (pour une fréquentation inférieure à 100 personnes par jour). 
 
Pour chaque éolienne, par application des hypothèses de comptage ci-dessus et par analogie 
avec les niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 septembre 2005, la 
détermination du niveau de gravité de l’évènement « chute de glace » est le suivant : 
 

Chute de glace 
(dans un rayon de 57 m) 

  (enjeu :personnes non abritées)  (enjeu: véhicules)      

Eolienne 
Terrains non 
aménagés 

Chemins de 
randonnée / 

VTT Voies peu fréquentées Total Gravité 
  (ha) epp L (m) epp L (m) (ha) epp epp    

E1 1.0 0.01 100 0.20 100 0.1 0.01 0.22 Modéré 
E2 1.0 0.01 0 0.00 0 0.0 0.00 0.01 Modéré 
E3 1.0 0.01 110 0.22 120 0.1 0.01 0.24 Modéré 
E4 1.0 0.01 0 0.00 100 0.1 0.01 0.02 Modéré 

epp : équivalent personnes permanentes 

Tableau 27 - Niveaux de gravité de l’évènement « chute de glace » 
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8.2.2.5. Probabilité 
 
Le projet européen Wind Energy production in COld climates (WECO)19, piloté par l’institut 
météorologique de Finlande, a établi une carte européenne des zones les plus exposées au 
givre. La région d’Issoire est localisée en zone de risque léger (entre 2 et 7 jours par an). De 
façon conservatrice, il est considéré que pour chaque jour où les conditions sont réunies pour la 
formation de glace sur un aérogénérateur, une chute de morceau de glace est possible. Cette 
hypothèse est simplificatrice dans la mesure où lors de ce type d’épisode, le cas de plusieurs 
chutes de glace et d’aucune chute de glace peut se présenter. On obtient donc une probabilité 
de 2.10-2. 
 
La classe de probabilité retenue est maximale, soit une probabilité de classe « A », c'est-à-
dire une probabilité supérieure à 10-2. 
 
 

8.2.2.6. Acceptabilité 
 
Pour conclure à l’acceptabilité du risque lié à l’évènement « chute de glace », les paramètres de 
niveau de gravité (modéré) et de probabilité (A : courant) retenus ont été croisés dans la grille 
de criticité adaptée de la circulaire du 29 septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 mai 
2010. Le risque est jugé « faible » et de niveau « acceptable » pour toutes les éoliennes. 
 
Conformément à l’article 14 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes 
soumises à autorisation, un panneau informant le public des risques (et notamment des risques 
de chute de glace) sera installé sur le chemin d’accès de chaque aérogénérateur, c’est-à-dire 
en amont de la zone d’effet de ce phénomène. Cette mesure permettra de réduire les risques 
pour les personnes potentiellement présentes sur le site lors des épisodes de grand froid. 
 
 
 

                                                      
19 Source : Finnish meteorological institute,  http://www.fmi.fi/research_meteorology/meteorology_9.html  
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8.2.3. Chute d’éléments de l’éolienne 
 
 

8.2.3.1. Généralités 
 
La chute d’éléments comprend la chute de tous les équipements situés en hauteur : trappes, 
boulons, morceaux de pales ou pales entières. Le cas majorant est ici le cas de la chute de 
pale. Il est retenu dans l’étude détaillée des risques pour représenter toutes les chutes 
d’éléments.  
 

8.2.3.2. Zone d’effet 
 
Le risque de chute d’éléments est cantonné à la zone de survol des pales, c’est-à-dire une zone 
d’effet correspondant à un disque de rayon égal à un demi-diamètre de rotor (soit 57 m).  
 
La zone d’effet est un cercle de 57 m de rayon (zone de survol). Les enjeux concernés sont les 
suivants : 
 

- Personnes non abritées (promeneurs, cyclistes, agriculteurs) présentes dans un rayon 
de 57 m des éoliennes (toutes les éoliennes).  

 
- Véhicules susceptibles d’emprunter les petites routes et chemins d’exploitation du 

périmètre d’étude (éoliennes 1,3, 4 et 5). 
 
 

8.2.3.3. Intensité 
 
Pour le phénomène de chute d’éléments, le degré d’exposition correspond au ratio entre la 
surface d’un élément (cas majorant d’une pale entière se détachant de l’éolienne) et la 
superficie de la zone d’effet du phénomène (zone de survol).  
 
La zone d’impact Zi correspondra à la surface d’une pale (évènement majorant). La pale est 
assimilée à un triangle dont la longueur est celle de la pale (R) et dont la base correspond à la 
largeur maximale de la pale (LB).  

Dans le cas du parc éolien du Plateau de Pardines.  
 R ( longueur de pale, prise de façon majorante comme le rayon du rotor arrondi au mètre 

supérieur) = 57 m 
 LB (largeur maximale de la pale) = 4,20 m. 

 
Chute d’éléments de l’éolienne 

(dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol) 

Zone d’impact en m² 
Zone d’effet du 

phénomène étudié 
en m² 

Degré d’exposition 
du phénomène 

étudié en % 
Intensité 

ZI= R*LB/2 ZE= π x R² d=ZI/ZE 
  

120 m² 10 207 m² 1,2% 
(1 % < x < 5 %) exposition forte 

Tableau 28 - Intensité du scénario de chute d’éléments 

 
L’intensité est considérée comme nulle hors de la zone de survol. 
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8.2.3.4. Gravité 

Pour une exposition forte, et selon les définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 (voir 
paragraphe 8.1.3.), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le 
phénomène de chute de pale, dans le rayon inférieur ou égal au rayon du rotor de l’éolienne :  
 

Intensité

Gravité 
Exposition forte 

« Désastreux » Plus de 100 personnes 
exposées 

« Catastrophique » Entre 10 et 100 
personnes exposées 

« Important » Entre 1 et 10 personnes 
exposées 

« Sérieux » Au plus 1 personne 
exposée 

« Modéré » 
Pas de zone de létalité 

en dehors de 
l’établissement 

Tableau 29 - Gravité des conséquences en cas de chute d’éléments 

 
La détermination du nombre de personnes (enjeu humain en epp : équivalent personnes 
permanentes) exposées dans chacune des zones d’effet est basée sur la circulaire du 10 mai 
2010 relative aux règles méthodologiques applicables aux études de danger (fiche n°1 de la 
circulaire en annexe 3). Ont été distingués (dans un périmètre de 57 m autour des éoliennes): 
 

- Les terrains non aménagés, hypothèse : 1 personne permanente pour 100 ha. 
- Les voies à faible circulation et chemins d’exploitation (largeur: 6 m) : hypothèse : 1 

personne permanente pour 10 ha. 
- Les chemins de randonnée (piétonne et VTT) : hypothèse : 2 personnes permanentes 

par km (pour une fréquentation inférieure à 100 personnes par jour). 
 
Pour chaque éolienne, par application des hypothèses de comptage ci-dessus et par analogie 
avec les niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 septembre 2005, la 
détermination du niveau de gravité de l’évènement « chute d’éléments » est le suivant : 
 

 Chute d’éléments 
(dans un rayon de 57 m) 

  (enjeu :personnes non abritées)  (enjeu: véhicules)      

Eolienne 
Terrains non 
aménagés 

Chemins de 
randonnée / 

VTT Voies peu fréquentées Total Gravité 
  (ha) epp L (m) epp L (m) (ha) epp epp    

E1 1.0 0.01 100 0.20 100 0.1 0.01 0.22 Sérieux 
E2 1.0 0.01 0 0.00 0 0.0 0.00 0.01 Sérieux 
E3 1.0 0.01 110 0.22 120 0.1 0.01 0.24 Sérieux 
E4 1.0 0.01 0 0.00 100 0.1 0.01 0.02 Sérieux 

epp : équivalent personnes permanentes 

Tableau 30 - Niveaux de gravité de l’évènement « chute d’éléments » 
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8.2.3.5. Probabilité 
 
Peu d’éléments sont disponibles dans la littérature pour évaluer la fréquence des événements 
de chute de pales ou d’éléments d’éoliennes. Le retour d’expérience connu en France montre 
que ces événements ont une classe de probabilité « C » (2 chutes et 5 incendies pour 15 667 
années d’expérience, soit 4.47 x 10-4  événement par éolienne et par an). 
 
Ces événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 
Septembre 2005 d’une probabilité « C » : « Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur 
d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, sans que les éventuelles 
corrections intervenues depuis apportent une garantie de réduction significative de sa 
probabilité ». 
 
Une probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type d’événement. 
 
 

8.2.3.6. Acceptabilité 
 
Pour conclure à l’acceptabilité du risque lié à l’évènement « chute d’éléments », les paramètres 
de niveau de gravité (sérieux) et de probabilité (C : improbable) retenus ont été croisés dans la 
grille de criticité adaptée de la circulaire du 29 septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 
mai 2010. Le risque est jugé « faible » et de niveau « acceptable » pour toutes les éoliennes. 
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8.2.4. Projection de pales ou de fragments de pales 
 

8.2.4.1. Zone d’effet 
 
Dans l’accidentologie française rappelée en annexe 4, la distance maximale relevée et vérifiée 
par le groupe de travail précédemment mentionné pour une projection de fragment de pale est 
de 380 mètres  par rapport au mât de l’éolienne. On constate que les autres données 
disponibles dans cette accidentologie montrent des distances d’effet inférieures.  
L’accidentologie éolienne mondiale manque de fiabilité car la source la plus importante (en 
termes statistiques) est une base de données tenue par une association écossaise 
majoritairement opposée à l’énergie éolienne [3].  Pour autant, des études de risques déjà 
réalisées dans le monde ont utilisé une distance de 500 mètres, en particulier les études [5] et 
[6].  
 
Sur la base de ces éléments et de façon conservatrice, une distance d’effet de 500 mètres est 
considérée comme distance raisonnable pour la prise en compte des projections de pales ou de 
fragments de pales dans le cadre des études de dangers des parcs éoliens. 
 
La zone d’effet retenue est donc un cercle de 500 m de rayon (correspondant au périmètre de 
l’étude de dangers). Les enjeux concernés sont les suivants: 
 

- Personnes non abritées (promeneurs, cyclistes, agriculteurs) présentes dans un rayon 
de 500 m des éoliennes (toutes les éoliennes).  

 
- Véhicules susceptibles d’emprunter les petites routes et chemins d’exploitation du 

périmètre d’étude (toutes les éoliennes). 
 
 

8.2.4.2. Intensité 
 
Pour le phénomène de projection de pale ou de fragment de pale, le degré d’exposition 
correspond au ratio entre la surface d’un élément (cas majorant d’une pale entière) et la 
superficie de la zone d’effet du phénomène (RC=500 m). Le tableau ci-dessous permet 
d’évaluer l’intensité du phénomène de chute d’éléments de l’éolienne dans le cas du parc éolien 
du Plateau de Pardines. d est le degré d’exposition, ZI la zone d’impact, ZE la zone d’effet, R la 
longueur de pale (prise de façon majorante comme le rayon du rotor, arrondi au mètre 
supérieur : R= 57 m) et LB la largeur de la base de la pale (LB= 4,20 m). 
 

Projection de pale ou de fragment de pale 
(zone de 500 m autour de chaque éolienne) 

Zone d’impact 
Zone d’effet du 

phénomène étudié 
en m² 

Degré d’exposition 
du phénomène 

étudié en % 
Intensité 

ZI=R*LB/2 ZE= π x RC² d=ZI/ZE  

120 m² 785398 0,02% 
(< 1 %) 

Exposition 
modérée 

Tableau 31 - Intensité des scénarios de projection de pale 
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8.2.4.3. Gravité 
 
Pour une exposition modérée, et selon les définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 
(voir paragraphe 8.1.3.), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le 
phénomène de projection d’éléments, dans un rayon de 500 m :  
 

Intensité

Gravité 
Exposition modérée 

« Désastreux » Plus de 1000 personnes 
exposées 

« Catastrophique » Entre 100 et 1000 
personnes exposées 

« Important » Entre 10 et 100 
personnes exposées 

« Sérieux » Moins de 10 personnes 
exposées 

« Modéré » 
Présence humaine 

exposée inférieure à 
« une personne » 

Tableau 32 - Gravité des conséquences en cas de projection d’éléments 

 
La détermination du nombre de personnes (enjeu humain en epp : équivalent personnes 
permanentes) exposées dans chacune des zones d’effet est basée sur la circulaire du 10 mai 
2010 relative aux règles méthodologiques applicables aux études de danger (fiche n°1 de la 
circulaire en annexe 3). Ont été distingués (dans un périmètre de 500 m autour des éoliennes): 
 

- Les terrains non aménagés, hypothèse : 1 personne permanente pour 100 ha. 
- Les terrains aménagés potentiellement fréquentés (l’aire de pique-nique) avec 

l’hypothèse ici conservatoire de 10 personne permanente par ha. 
- Les voies à faible circulation et chemins d’exploitation (largeur: 6 m) : hypothèse : 1 

personne permanente pour 10 ha. 
- Les chemins de randonnée (piétonne et VTT) : hypothèse : 2 personnes permanentes 

par km (pour une fréquentation inférieure à 100 personnes par jour). 
 
Pour chaque éolienne, par application des hypothèses de comptage ci-dessus et par analogie 
avec les niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 septembre 2005, la 
détermination du niveau de gravité de l’évènement « projection d’éléments » est le suivant : 
 

Projection de pale ou de fragment de pale (dans un rayon de 500 m) 
  (Enjeu :personnes non abritées)  (Enjeu: véhicules)      

Eolienne Terrains non 
aménagés 

Terrains 
aménagés 

potentiellement 
fréquentés 

Chemins de 
randonnée / 

VTT (<100/jour)

Voies peu  
fréquentées Total epp Niveau de 

gravité 

  (ha) epp (ha) epp L (m) epp L (m) (ha) epp     
E1 78.5 0.79 0.57 5.70 2350 4.70 4200 2.5 0.25 11.4 Important 
E2 78.5 0.79 0.00 0.00 2700 5.40 4100 2.5 0.25 6.4 Sérieux 
E3 78.5 0.79 0.00 0.00 2270 4.54 3800 2.3 0.23 5.6 Sérieux 
E4 78.5 0.79 0.00 0.00 940 1.88 4700 2.8 0.28 2.9 Sérieux 

Tableau 33 - Niveaux de gravité de l’évènement « projection d’éléments » 
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8.2.4.4. Probabilité 

 
Les valeurs retenues dans la littérature pour une rupture de tout ou partie de pale sont détaillées 
dans le tableau suivant : 
 

Source Fréquence Justification 

Site specific hazard 
assesment for a wind farm 
project [4] 

1 x 10-6 
Respect de l’Eurocode EN 
1990 – Basis of structural 
design 

Guide for risk based zoning 
of wind turbines [5] 1, 1 x 10-3 

Retour d’expérience au 
Danemark (1984-1992) et en 
Allemagne (1989-2001) 

Specification of minimum 
distances [6] 6,1 x 10-4 Recherche Internet des 

accidents entre 1996 et 2003 

Tableau 34 - Références pour l’évaluation d’une projection de pale ou de fragment 

 
Ces valeurs correspondent à des classes de probabilité de « B », « C » ou « E ». Le retour 
d’expérience français montre également une classe de probabilité « C » (12 événements pour 
15 667 années d’expérience, soit 7,66 x 10-4 événement par éolienne et par an). Ces 
événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 Septembre 
2005 d’une probabilité « C » : « Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur d’activité ou 
dans ce type d’organisation au niveau mondial, sans que les éventuelles corrections 
intervenues depuis apportent une garantie de réduction significative de sa probabilité ». Une 
probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type d’événement. 
 
Néanmoins, les dispositions constructives des éoliennes ayant fortement évolué, le niveau de 
fiabilité est aujourd’hui bien meilleur.  Des mesures de maîtrise des risques supplémentaires ont 
été mises en place notamment : 
 

 les dispositions de la norme IEC 61 400-1 
 les dispositions des normes IEC 61 400-24 et EN 62 305-3 relatives à la foudre 
 système de détection des survitesses et un système redondant de freinage 
 système de détection des vents forts et un système redondant de freinage et de mise en 

sécurité des installations – un système adapté est installé en cas de risque cyclonique 
 utilisation de matériaux résistants pour la fabrication des pales (fibre de verre ou de 

carbone, résines, etc.) 

De manière générale, le respect des prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations éoliennes soumises à autorisation permet de s’assurer que les éoliennes font l’objet 
de mesures réduisant significativement la probabilité de projection. 
Il est considéré que la classe de probabilité de l’accident est « D » : « S’est produit mais a fait 
l’objet de mesures correctrices réduisant significativement la probabilité ». 
 
 

8.2.4.5. Acceptabilité 
 
Pour conclure à l’acceptabilité du risque lié à l’évènement « projection d’élément », les 
paramètres de niveau de gravité (important pour l’éolienne 1 et sérieux pour les autres 
éoliennes) et de probabilité (D : rare) retenus ont été croisés dans la grille de criticité adaptée de 
la circulaire du 29 septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 mai 2010. Le risque est jugé 
« faible » pour l’éolienne 1 et « très faible » pour les autres éoliennes et de niveau 
« acceptable » pour toutes les éoliennes. 
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8.2.5. Projection de glace 
 

8.2.5.1. Zone d’effet 
 
L’accidentologie rapporte quelques cas de projection de glace. Ce phénomène est connu et 
possible, mais reste difficilement observable et n’a jamais occasionné de dommage sur les 
personnes ou les biens.  
 
En ce qui concerne la distance maximale atteinte par ce type de projectiles, il n’existe pas 
d’information dans l’accidentologie. Plusieurs études ont été menées afin d’étudier ce 
phénomène de givrage. La projection de glace a fait l’objet de développement de plusieurs 
modèles théoriques et de collecte de données expérimentales.  
 
L’étude WECO20 recommande, au regard des modèles théoriques développés et des données 
expérimentales recueillies, de maintenir une distance de sécurité entre l’éolienne et les cibles 
fonction de la hauteur et du diamètre de l’éolienne, dans les cas où le nombre de jours de glace 
est important et où l’éolienne n’est pas équipée de système d’arrêt en cas de givre ou de glace :  
 

Distance d’effet (ou rayon d’effet Re) = 1,5 x (hauteur de moyeu + diamètre de rotor) 
 

Pour les éoliennes du parc éolien du Plateau de Pardines, l’utilisation de cette formule pour le 
calcul de la distance d’effet pour les projections de glace donne une distance d’effet de 320 m. 
 
Les enjeux concernés sont les suivants: 
 

- Personnes non abritées (promeneurs, cyclistes, agriculteurs ou exploitants forestiers) 
présentes dans un rayon de 320 m des éoliennes (toutes les éoliennes).  

 
En effet, il a été observé dans la littérature disponible qu’en cas de projection,  les morceaux de 
glace se cassent en petits fragments dès qu’ils se détachent de la pale. La possibilité de 
l’impact de glace sur des personnes abritées par un bâtiment ou un véhicule est donc 
négligeable et ces personnes ne doivent pas être comptabilisées (source : guide de l’étude de 
dangers éolienne, INERIS [19]) 
 
 

8.2.5.2. Intensité 
 
Pour le phénomène de projection de glace, le degré d’exposition correspond au ratio entre la 
surface d’un morceau de glace (cas majorant de 1 m²) et la superficie de la zone d’effet du 
phénomène (de rayon Re=320 m). Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du 
phénomène de projection de glace dans le cas du parc éolien du Plateau de Pardines.. 
 

Projection de morceaux de glace 
(dans un rayon de 320 m autour de l’éolienne) 

Zone d’impact  Zone d’effet du 
phénomène étudié en m² 

Degré d’exposition du 
phénomène étudié en % Intensité 

1 m² ZE= π x Re² 
321 700 

d=1/ZE  
0,0003% 
(< 1 %) 

Exposition 
modérée 

Tableau 35 - Intensité du scénario de projection de glace 

 

                                                      
20 Source : Finnish meteorological institute,  http://www.fmi.fi/research_meteorology/meteorology_9.html  
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8.2.5.3. Gravité 
 
Pour une exposition modérée, et selon les définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 
(voir paragraphe 8.1.3.), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le 
phénomène de projection de glace, dans un rayon de 320 m :  
 

Intensité

Gravité 
Exposition modérée 

« Désastreux » Plus de 1000 personnes 
exposées 

« Catastrophique » Entre 100 et 1000 
personnes exposées 

« Important » Entre 10 et 100 
personnes exposées 

« Sérieux » Moins de 10 personnes 
exposées 

« Modéré » 
Présence humaine 

exposée inférieure à 
« une personne » 

Tableau 36 - Gravité des conséquences en cas de projection de glace 

 
La détermination du nombre de personnes (enjeu humain en epp : équivalent personnes 
permanentes) exposées dans chacune des zones d’effet est basée sur la circulaire du 10 mai 
2010 relative aux règles méthodologiques applicables aux études de danger (fiche n°1 de la 
circulaire en annexe 3). Ont été distingués (dans un périmètre de 320 m autour des éoliennes): 
 

- Les terrains non aménagés, hypothèse: 1 personne permanente pour 100 ha. 
- Les terrains aménagés potentiellement fréquentés (l’aire de pique-nique) avec 

l’hypothèse ici conservatoire de 10 personne permanente par ha. 
- Les chemins de randonnée (piétonne et VTT): hypothèse: 2 personnes permanentes par 

km (pour une fréquentation inférieure à 100 personnes par jour). 
 
Pour chaque éolienne, par application des hypothèses de comptage ci-dessus et par analogie 
avec les niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 septembre 2005, la 
détermination du niveau de gravité de l’évènement « projection  de glace » est le suivant : 
 

Projection de glace (dans un rayon de 320 m) 
  (enjeu :personnes non abritées)     

Eolienne Terrains non 
aménagés 

Terrains 
aménagés 

potentiellement 
fréquentés 

Chemins de 
randonnée / VTT 

(<100/jour) 
Total epp Niveau de 

gravité 

  (ha) epp (ha) epp L (m) epp     
E1 32.2 0.32 0.46 4.60 1300 2.60 7.5 Sérieux 
E2 32.2 0.32 0.00 0.00 1100 2.20 2.5 Sérieux 
E3 32.2 0.32 0.00 0.00 1200 2.40 2.7 Sérieux 
E4 32.2 0.32 0.00 0.00 630 1.26 1.6 Sérieux 

epp : équivalent personnes permanentes 

Tableau 37 - Niveaux de gravité de l’évènement « projection de glace » 
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Rappel : Les enjeux concernés sont les personnes non abritées (promeneurs, cyclistes, 
agriculteurs). En effet, il a été observé dans la littérature disponible qu’en cas de projection,  les 
morceaux de glace se cassent en petits fragments dès qu’ils se détachent de la pale. La 
possibilité de l’impact de glace sur des personnes abritées par un bâtiment ou un véhicule est 
donc négligeable et ces personnes ne doivent pas être comptabilisées (source : guide de l’étude 
de dangers éolienne, INERIS [19]) 

 
8.2.5.4. Probabilité 

 
Au regard de la difficulté d’établir un retour d’expérience précis sur cet événement et 
considérant des éléments suivants : 
 

- les mesures de prévention de projection de glace imposées par l’arrêté du 26 août 
2011 ; 

- le recensement d’aucun accident lié à une projection de glace ; 
 

Une probabilité forfaitaire « B – événement probable » est proposé pour cet événement.  
 
 

8.2.5.5. Acceptabilité 
 
Pour conclure à l’acceptabilité du risque lié à l’évènement « projection de glace », les 
paramètres de niveau de gravité (sérieux pour toutes les éoliennes) et de probabilité (B : 
probable) retenus ont été croisés dans la grille de criticité adaptée de la circulaire du 29 
septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 mai 2010. Le risque est jugé « faible » et de 
niveau « acceptable » pour toutes les éoliennes. 
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8.3. Synthèse de l’étude détaillée des risques 
 

8.3.1. Tableaux de synthèse des scénarios étudiés 
 
Le tableau ci-dessous récapitule, pour chaque événement retenu, les paramètres de risques : 
portée, intensité (exposition), probabilité et le niveau de gravité : 
 

Scénario Zone 
d’effet Cinétique Intensité 

d’exposition Probabilité 

Niveau de gravité  
des conséquences  

 
(fonction de l’intensité 

d’exposition et du nombre  
de personnes) 

Effondrement 
de l’éolienne 

156 m 
autour de 
l’éolienne 

Rapide Exposition 
forte 

 
D 

rare 
 

Sérieux 
(pour toutes les éoliennes) 

Chute 
d’éléments de 

l’éolienne 

Zone de 
survol  
57 m 

Rapide Exposition 
forte 

C 
improbable 

Sérieux 
(pour toutes les éoliennes) 

Chute de glace 
Zone de 
survol  
57 m 

Rapide Exposition 
modérée 

A 
Courant 

Modéré 
(pour toutes les éoliennes) 

Projection de 
glace 

320 m 
autour de 
l’éolienne 

Rapide Exposition 
modérée 

B 
probable 

Sérieux  
pour les éoliennes 1 à 4  

Projection 
d’éléments de 

pale 

500 m 
autour de 
l’éolienne 

Rapide Exposition 
modérée 

D 
rare 

Important 
pour l’éolienne 1  

 
Sérieux 

pour les éoliennes 2 à 4 

Tableau 38 - Synthèse de l'étude détaillée des risques 

 
 
 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 128 / 176 

8.3.2. Synthèse de l’acceptabilité des risques 
 

Enfin, la dernière étape de l’étude détaillée des risques consiste à rappeler l’acceptabilité des 
accidents potentiels pour chacun des phénomènes dangereux étudiés. Pour conclure à 
l’acceptabilité, la grille de criticité ci-dessous, adaptée de la circulaire du 29 septembre 2005 
reprise dans la circulaire du 10 mai 2010 sera utilisée : 

 
La grille de criticité permet de croiser les probabilités de survenue d’un accident (en colonne) 
avec la gravité potentielle de ces accidents (en ligne). La zone rouge de cette matrice correspond 
à des accidents non acceptables, pour lesquels des mesures de réduction des risques doivent 
être mises en œuvre. Dans les zones verte et jaune, aucune mesure de réduction des risques 
n’est nécessaire. 

 
Projet éolien du Plateau de Pardines 

  
Matrice des risques D 

(rare) 
C 

(improbable) 
B 

(probable) 
A 

(courant) 

Désastreux         

Catastrophique         

Important 

Projection 
d'éléments  

(500 m) 
Eolienne 1 

      

Sérieux 

Effondrement 
(156 m)  

Toutes les 
éoliennes 

Projection 
d'éléments  

(500 m) 
Les éoliennes 

2 à 4 

Chute  
d'éléments  

(57 m) 
Toutes les 
éoliennes 

Projection  
de glace  
(320 m) 

 Eoliennes  
1 à 4 

  

Niveau de 
gravité 

des 
conséquences 

Modéré      

Chute  
de glace  
(57 m) 

Toutes les 
éoliennes 

Tableau 39 - Grille de criticité 

 
Légende de la matrice:  
Niveau de risque Couleur Acceptabilité 
Risque très faible   Acceptable 
Risque faible   Acceptable 
Risque important   Non acceptable 

 
Il apparaît au regard de la matrice ainsi complétée qu’aucun accident n’apparaît dans les cases 
rouges de la matrice. Certains accidents figurent en case jaune, pour ces accidents, il convient 
de souligner que les fonctions de sécurité détaillées dans la partie 7.6 sont mises en place. 
L’ensemble des accidents retenus présente un risque acceptable (faible à très faible), c'est-à-
dire qu’ils ne nécessitent pas de mesures supplémentaires de réduction des risques autres que 
celles déjà prises. 
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8.3.3. Cartographie des risques 

 
Les cartes de synthèse des risques qui figurent en pages suivantes font apparaître pour chaque 
éolienne et pour chacun des phénomènes dangereux retenus : 
 

- les enjeux étudiés dans l’étude détaillée des risques ; 
 
- Le niveau de gravité des conséquences d’un accident, fonction de : 

 
o l’intensité de l’exposition aux différents phénomènes dangereux dans les zones 

d’effet de ces phénomènes ; 
 
o du nombre de personnes permanentes (ou équivalent personnes permanentes) 

exposées par zone d’effet. 
 

- Le niveau de risque, évalué selon la grille de criticité adaptée de la circulaire du 29 
septembre 2005 



Demande d’autorisation d’exploiter                                                  ETUDE DE DANGERS 

Energies et Territoires Développement    Futures Energies – Plateau de Pardines SAS 
Projet éolien du Plateau de Pardines  Page 130 / 176 

 
Carte 17 - Carte de synthèse des risques : éolienne E1 
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Carte 18 - Carte de synthèse des risques : éolienne E2 
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Carte 19 - Carte de synthèse des risques : éolienne E3 
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Carte 20- Carte de synthèse des risques : éolienne E4 
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9. Conclusion 
 
La présente étude de dangers du projet éolien du Plateau de Pardines, réalisée dans le cadre 
règlementaire des projets d’installations classées pour la protection de l’environnement et selon 
la méthodologie décrite par le « Guide technique pour l’élaboration de l’étude de dangers dans 
le cadre des parcs éoliens »21, a retenu les 5 évènements suivants susceptibles de générer un 
risque pour les enjeux humains présents dans le périmètre de l’étude (soit 500 m autour de 
chaque éolienne) : 
 

- Effondrement de l’éolienne (portée 156 m, rare) 
- Chute d’éléments de l’éolienne (portée 57 m, improbable) 
- Chute de glace (portée 57 m, courant) 
- Projection de glace (portée 320 m, probable) 
- Projection d’éléments de pale (portée 500 m, rare) 

 
Les enjeux humains considérés sont ceux liés à la fréquentation des différents périmètres 
concernés: terrains non aménagés, terrains aménagés potentiellement fréquentés (aire de 
pique-nique de Pardines), voies à faible circulation, chemins d’exploitation et chemins de 
randonnée.  
 
Compte tenu de la probabilité des évènements retenus et des enjeux humains répertoriés, les 
risques ont pu être classés de « très faible » à « faible »  pour toutes les éoliennes. L’ensemble 
des risques étudiés se situe dans la zone d’acceptabilité de la grille de criticité applicable, c'est-
à-dire qu’ils ne nécessitent pas de mesures supplémentaires de réduction des risques autres 
que celles déjà prises. 
 
L’ensemble des mesures de prévention et de protection ont été détaillées dans l’étude de 
dangers. Les principales mesures préventives intégrées aux éoliennes sont : 
 

- des dispositifs de protection contre la foudre ;  
- le système de régulation et de freinage par rotation des pales ;  
- la détection de givre ;  
- les rétentions d’huile sous le multiplicateur et en tête de mât. 

 
Les différents paramètres de fonctionnement et de sécurité sont gérés par un système de 
contrôle et de commande informatisé.  
 
Par ailleurs, les éoliennes font l’objet d’une maintenance préventive régulière (tous les 3 à 6 
mois) et corrective par un personnel compétent et spécialisé. La maintenance porte sur le 
fonctionnement mécanique et électrique ainsi que l’état des composants et des structures de la 
machine. Une inspection visuelle de la machine et des pales est réalisée lors des maintenances 
préventives afin de détecter des éventuelles fissures ou défauts. 
 
Le niveau de prévention et de protection au regard de l’environnement est considéré comme 
acceptable. En effet, les accidents répertoriés par l’accidentologie ont dès à présent fait l’objet 
de mesures intégrées dans la structure des éoliennes « nouvelle génération ». Enfin le respect 
des prescriptions du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes soumises à autorisation 
permet de s’assurer que l’ensemble des accidents majeurs identifiés lors de cette étude de 
dangers constitue un risque acceptable pour les personnes. 
 

                                                      
21  [19] - SER, FEE, INERIS – Mai 2012. 
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10. Résumé non technique 
 
Note : Le résumé non technique a été renvoyé en début de document. 
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Normes, arrêtés et circulaires 
 

 Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de 
la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement 
 

 Arrêté du 29 Septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des  accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation 
 

  Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers, l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et 
aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations 
classées en application de la loi du 30 Juillet 2003 
 

 NF EN 61400-1 Eoliennes – Partie 1 : Exigences de conception, Juin 2006 
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Annexe 1 : Glossaire 
 
Les définitions ci-dessous sont reprises de la circulaire du 10 mai 2010. Ces définitions sont couramment 
utilisées dans le domaine de l’évaluation des risques en France. 
 
Accident : Evénement non désiré, tel qu'une émission de substance toxique, un incendie ou une 
explosion résultant de développements incontrôlés survenus au cours de l'exploitation d'un établissement 
qui entraîne des conséquences/ dommages vis à vis des personnes, des biens ou de l'environnement et 
de l’entreprise en général. C’est la réalisation d’un phénomène dangereux, combinée à la présence 
d’enjeux vulnérables exposés aux effets de ce phénomène. 
 
Cinétique : Vitesse d’enchaînement des événements constituant une séquence accidentelle, de 
l’événement initiateur aux conséquences sur les éléments vulnérables (cf. art. 5 à 8 de l’arrêté du 29 
septembre 2005). Dans le tableau APR proposé, la cinétique peut être lente ou rapide. Dans le cas d’une 
cinétique lente, les enjeux ont le temps d’être mis à l’abri. La cinétique est rapide dans le cas contraire.  
 
Danger : Cette notion définit une propriété intrinsèque à une substance (butane, chlore...), à un système 
technique (mise sous pression d’un gaz...), à une disposition (élévation d’une charge...), à un organisme 
(microbes), etc., de nature à entraîner un dommage sur un « élément vulnérable » (sont ainsi rattachées 
à la notion de « danger » les notions d’inflammabilité ou d’explosivité, de toxicité, de caractère infectieux, 
etc. inhérentes à un produit et celle d’énergie disponible [pneumatique ou potentielle] qui caractérisent le 
danger).  
 
Efficacité (pour une mesure de maîtrise des risques) ou capacité de réalisation : Capacité à remplir 
la mission/fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée donnée et dans son contexte 
d’utilisation. En général, cette efficacité s'exprime en pourcentage d'accomplissement de la fonction 
définie. Ce pourcentage peut varier pendant la durée de sollicitation de la mesure de maîtrise des 
risques. Cette efficacité est évaluée par rapport aux principes de dimensionnement adapté et de 
résistance aux contraintes spécifiques. 
 
Evénement initiateur : Événement, courant ou anormal, interne ou externe au système, situé en amont 
de l’événement redouté central dans l’enchaînement causal et qui constitue une cause directe dans les 
cas simples ou une combinaison d’événements à l’origine de cette cause directe. 
 
Evénement redouté central : Evénement conventionnellement défini, dans le cadre d’une analyse de 
risque, au centre de l’enchaînement accidentel. Généralement, il s’agit d’une perte de confinement pour 
les fluides et d’une perte d’intégrité physique pour les solides. Les événements situés en amont sont 
conventionnellement appelés « phase pré-accidentelle» et les événements situés en aval « phase post-
accidentelle ». 
 
Fonction de sécurité : Fonction ayant pour but la réduction de la probabilité d’occurrence et/ou des 
effets et conséquences d’un événement non souhaité dans un système. Les principales actions assurées 
par les fonctions de sécurité en matière d’accidents majeurs dans les installations classées sont : 
empêcher, éviter, détecter, contrôler, limiter. Les fonctions de sécurité identifiées peuvent être assurées à 
partir d’éléments techniques de sécurité, de procédures organisationnelles (activités humaines), ou plus 
généralement par la combinaison des deux. 
 
Gravité : On distingue l’intensité des effets d’un phénomène dangereux de la gravité des conséquences 
découlant de l’exposition d’enjeux de vulnérabilités données à ces effets.  
La gravité des conséquences potentielles prévisibles sur les personnes, prises parmi les intérêts visés à 
l’article L. 511-1 du code de l’environnement, résulte de la combinaison en un point de l’espace de 
l’intensité des effets d’un phénomène dangereux et de la vulnérabilité des enjeux potentiellement 
exposés. 
 
Indépendance d’une mesure de maîtrise des risques : Faculté d’une mesure, de par sa conception, 
son exploitation et son environnement, à ne pas dépendre du fonctionnement d’autres éléments et 
notamment d’une part d’autres mesures de maîtrise des risques, et d’autre part, du système de conduite 
de l’installation, afin d’éviter les modes communs de défaillance ou de limiter leur fréquence d’occurrence. 
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Intensité des effets d’un phénomène dangereux : Mesure physique de l’intensité du phénomène 
(thermique, toxique, surpression, projections). Parfois appelée gravité potentielle du phénomène 
dangereux (mais cette expression est source d’erreur). Les échelles d’évaluation de l’intensité se réfèrent 
à des seuils d’effets moyens conventionnels sur des types d’éléments vulnérables [ou enjeux] tels que : 
« homme », «structures». Elles sont définies, pour les installations classées, dans l’arrêté du 29/09/2005. 
L’intensité ne tient pas compte de l’existence ou non d’enjeux exposés. Elle est cartographiée sous la 
forme de zones d’effets pour les différents seuils. 
 
Mesure de maîtrise des risques (ou barrière de sécurité) : Ensemble d’éléments techniques et/ou 
organisationnels nécessaires et suffisants pour assurer une fonction de sécurité. On distingue parfois : 

‐ les mesures (ou barrières) de prévention : mesures visant à éviter ou limiter la probabilité d’un 
événement indésirable, en amont du phénomène dangereux 

‐ les mesures (ou barrières) de limitation : mesures visant à limiter l’intensité des effets d’un 
phénomène dangereux 

‐ les mesures (ou barrières) de protection : mesures visant à limiter les conséquences sur les 
enjeux potentiels par diminution de la vulnérabilité. 

 
Phénomène dangereux : Libération d’énergie ou de substance produisant des effets, au sens de l’arrêté 
du 29 septembre 2005, susceptibles d’infliger un dommage à des enjeux (ou éléments vulnérables) 
vivants ou matériels, sans préjuger l’existence de ces dernières. C’est une « Source potentielle de 
dommages »  
 
Potentiel de danger (ou « source de danger », ou « élément dangereux », ou « élément porteur de 
danger ») : Système (naturel ou créé par l’homme) ou disposition adoptée et comportant un (ou 
plusieurs) « danger(s) » ; dans le domaine des risques technologiques, un « potentiel de danger » 
correspond à un ensemble technique nécessaire au fonctionnement du processus envisagé. 
 
Prévention : Mesures visant à prévenir un risque en réduisant la probabilité d’occurrence d’un 
phénomène dangereux.  
 
Protection : Mesures visant à limiter l’étendue ou/et la gravité des conséquences d’un accident sur les 
éléments vulnérables, sans modifier la probabilité d'occurrence du phénomène dangereux correspondant. 
 
Probabilité d’occurrence : Au sens de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, la probabilité 
d’occurrence d’un accident est assimilée à sa fréquence d’occurrence future estimée sur l’installation 
considérée. Elle est en général différente de la fréquence historique et peut s’écarter, pour une 
installation donnée, de la probabilité d’occurrence moyenne évaluée sur un ensemble d’installations 
similaires.  
Attention aux confusions possibles :  
1. Assimilation entre probabilité d’un accident et celle du phénomène dangereux correspondant, la 
première intégrant déjà la probabilité conditionnelle d’exposition des enjeux. L’assimilation sous-entend 
que les enjeux sont effectivement exposés, ce qui n’est pas toujours le cas, notamment si la cinétique 
permet une mise à l’abri ;  
2. Probabilité d’occurrence d’un accident x sur un site donné et probabilité d’occurrence de l’accident x, 
en moyenne, dans l’une des N installations du même type (approche statistique).  
 
Réduction du risque : Actions entreprises en vue de diminuer la probabilité, les conséquences négatives 
(ou dommages), associés à un risque, ou les deux. [FD ISO/CEI Guide 73]. Cela peut être fait par le biais 
de chacune des trois composantes du risque, la probabilité, l’intensité et la vulnérabilité : 
 

‐ Réduction de la probabilité : par amélioration de la prévention, par exemple par ajout ou 
fiabilisation des mesures de sécurité 

‐ Réduction de l’intensité : 
• par action sur l’élément porteur de danger (ou potentiel de danger), par exemple 

substitution par une substance moins dangereuse, réduction des vitesses de rotation, 
etc. 

• réduction des dangers: la réduction de l’intensité peut également être accomplie par 
des mesures de limitation  

La réduction de la probabilité et/ou de l’intensité correspond à une réduction du risque « à la source ». 
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‐ Réduction de la vulnérabilité : par éloignement ou protection des éléments vulnérables (par 
exemple par la maîtrise de l’urbanisation, ou par des plans d’urgence). 

 
Risque : « Combinaison de la probabilité d’un événement et de ses conséquences » (ISO/CEI 73), 
« Combinaison de la probabilité d’un dommage et de sa gravité » (ISO/CEI 51). 
 
Scénario d’accident (majeur) : Enchaînement d’événements conduisant d’un événement initiateur à un 
accident (majeur), dont la séquence et les liens logiques découlent de l’analyse de risque. En général, 
plusieurs scénarios peuvent mener à un même phénomène dangereux pouvant conduire à un accident 
(majeur) : on dénombre autant de scénarios qu’il existe de combinaisons possibles d’événements y 
aboutissant. Les scénarios d’accident obtenus dépendent du choix des méthodes d’analyse de risque 
utilisées et des éléments disponibles. 
 
Temps de réponse (pour une mesure de maîtrise des risques) : Intervalle de temps requis entre la 
sollicitation et l’exécution de la mission/fonction de sécurité. Ce temps de réponse est inclus dans la 
cinétique de mise en œuvre d’une fonction de sécurité, cette dernière devant être en adéquation 
[significativement plus courte] avec la cinétique du phénomène qu’elle doit maîtriser. 
 
 
 
Les définitions suivantes sont issues de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 
de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement : 
 
Aérogénérateur : Dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des 
principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi que, le cas 
échéant, un transformateur 
 
Survitesse : Vitesse de rotation des parties tournantes (rotor constitué du moyeu et des pales ainsi que 
la ligne d’arbre jusqu’à la génératrice) supérieure à la valeur maximale indiquée par le constructeur. 
 
 
 
 
Enfin, quelques sigles utiles employés dans le présent document sont listés et explicités ci-dessous : 
 
ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
SER : Syndicat des Energies Renouvelables 
FEE : France Energie Eolienne (branche éolienne du SER) 
INERIS : Institut National de l’EnviRonnement Industriel et des RisqueS 
EDD : Etude de dangers 
APR : Analyse Préliminaire des Risques 
ERP : Etablissement Recevant du Public 
BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières 
DDRM : Dossier départemental des risques majeurs 
ERC : Evènement redouté central 
SCADA : Supervisory control and data acquisition. 
DGAC : Direction générale de l’aviation civile 
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Annexe 2 : Probabilité d’atteinte et risque individuel 
 
Le risque individuel encouru par un nouvel arrivant dans la zone d’effet d’un phénomène de projection ou 
de chute est appréhendé en utilisant la probabilité de l’atteinte par l’élément chutant ou projeté de la zone 
fréquentée par le nouvel arrivant. Cette probabilité est appelée probabilité d’accident. Cette probabilité 
d’accident est le produit de plusieurs probabilités : 
 

Paccident = PERC x Porientation x Protation x Patteinte x Pprésence 

 
PERC = probabilité que l’événement redouté central (défaillance) se produise = probabilité de départ; 
Porientation = probabilité que l’éolienne soit orientée de manière à projeter un élément lors d’une défaillance 
dans la direction d’un point donné (en fonction des conditions de vent notamment); 
Protation = probabilité que l’éolienne soit en rotation au moment où l’événement redouté se produit (en 
fonction de la vitesse du vent notamment); 
Patteinte = probabilité d’atteinte d’un point donné autour de l’éolienne (sachant que l’éolienne est orientée 
de manière à projeter un élément en direction de ce point et qu’elle est en rotation); 
Pprésence = probabilité de présence d’un enjeu donné au point d’impact sachant que l’élément est projeté 
en ce point donné.  
 
Par souci de simplification, la probabilité d’accident sera calculée en multipliant la borne supérieure de la 
classe de probabilité de l’événement redouté central par le degré d’exposition. Celui-ci est défini comme 
le ratio entre la surface de l’objet chutant ou projeté et la zone d’effet du phénomène.  
 
Le tableau ci-dessous récapitule les probabilités d’atteinte en fonction de l’événement redouté central : 
 

Evènement redouté 
central 

Borne supérieure de la 
classe de probabilité 
de l’ERC (pour les 

éoliennes récentes) 

Degré  
d’exposition 

Probabilité  
d’atteinte 

Effondrement 10-4 10-2 10-6 (E) 

Chute de glace 1 5*10-2 5 10-2 (A) 

Chute d’éléments 10-3 1,8*10-2 1,8 10-5 (D) 

Projection de tout ou 
partie de pale 10-4 10-2 10-6 (E) 

Projection de 
morceaux de glace 10-2 1,8*10-6 1,8 10-8 (E) 

 
 
Les seuls ERC pour lesquels la probabilité d’atteinte n’est pas de classe E sont ceux qui concernent les 
phénomènes de chutes de glace ou d’éléments dont la zone d’effet est limitée à la zone de survol des 
pales et où des panneaux sont mis en place pour alerter le public de ces risques.  
 
De plus, les zones de survol sont comprises dans l’emprise des baux signés par l’exploitant avec le 
propriétaire du terrain ou à défaut dans l’emprise des autorisations de survol si la zone de survol s’étend 
sur plusieurs parcelles. La zone de survol ne peut donc pas faire l’objet de constructions nouvelles 
pendant l’exploitation  de l’éolienne. 
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Annexe 3 : Méthode de comptage des personnes 
 
La détermination du nombre de personnes permanentes (ou équivalent personnes permanentes) 
présentes dans chacune des zones d’effet se base sur la fiche n°1 de la circulaire du 10 mai 2010 relative 
aux règles méthodologiques applicables aux études de dangers. Cette fiche permet de compter aussi 
simplement que possible, selon des règles forfaitaires, le nombre de personnes exposées dans chacune 
des zones d’effet des phénomènes dangereux identifiés. 
Dans le cadre de l’étude de dangers des parcs éoliens, cette méthode permet tout d’abord, au stade de la 
description de l’environnement de l’installation (partie III.4), de comptabiliser les enjeux humains présents 
dans les ensembles homogènes (terrains non bâtis, voies de circulation, zones habitées, ERP, zones 
industrielles, commerces...) situés dans l’aire d’étude de l’éolienne considérée.  
D’autre part, cette méthode permet ensuite de déterminer la gravité associée à chaque phénomène 
dangereux retenu dans l’étude détaillée des risques (partie VIII). 
 
Terrains non bâtis 

- Terrains non aménagés et très peu fréquentés (champs, prairies, forêts, friches, marais...) : 
compter 1 personne par tranche de 100 ha. 

- Terrains aménagés mais peu fréquentés (voies de circulation non structurantes, chemins 
agricoles, plateformes de stockage, vignes, jardins et zones horticoles, gares de triage...) : 
compter 1 personne par tranche de 10 hectares. 

- Terrains aménagés et potentiellement fréquentés ou très fréquentés (parkings, parcs et jardins 
publics, zones de baignades surveillées, terrains de sport (sans gradin néanmoins...) : compter la 
capacité du terrain et a minima 10 personnes à l’hectare. 

 
Voies de circulation 
Les voies de circulation n’ont à être prises en considération que si elles sont empruntées par un nombre 
significatif de personnes. En effet, les voies de circulation non structurantes (< 2000 véhicules/jour) sont 
déjà comptées dans la catégorie des terrains aménagés mais peu fréquentés.  
 
Voies de circulation automobiles : Dans le cas général, on comptera 0,4 personne permanente par 
kilomètre exposé par tranche de 100 véhicules/jour. 
 
Exemple : 20 000 véhicules/jour sur une zone de 500 m = 0,4 × 0,5 × 20 000/100 = 40 personnes. 
 

100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000
2 000 0,8 1,6 2,4 3,2 4 4,8 5,6 6,4 7,2 8
3 000 1,2 2,4 3,6 4,8 6 7,2 8,4 9,6 10,8 12
4 000 1,6 3,2 4,8 6,4 8 9,6 11,2 12,8 14,4 16
5 000 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20
7 500 3 6 9 12 15 18 21 24 27 30
10 000 4 8 12 16 20 24 28 32 36 40
20 000 8 16 24 32 40 48 56 64 72 80
30 000 12 24 36 48 60 72 84 96 108 120
40 000 16 32 48 64 80 96 112 128 144 160
50 000 20 40 60 80 100 120 140 160 180 200
60 000 24 48 72 96 120 144 168 192 216 240
70 000 28 56 84 112 140 168 196 224 252 280
80 000 32 64 96 128 160 192 224 256 288 320
90 000 36 72 108 144 180 216 252 288 324 360
100 000 40 80 120 160 200 240 280 320 360 400

Tr
af
ic 
(e
n 
vé
hi
cu
le
s/
jo
ur
)

Linéaire de route compris dans la zone d'effet (en m)

Nombre de personnes exposées sur voies de communication structurantes en fonction du linéaire et du trafic

 
 
Voies ferroviaires : Train de voyageurs : compter 1 train équivalent à 100 véhicules (soit 0,4 personne 
exposée en permanence par kilomètre et par train), en comptant le nombre réel de trains circulant 
quotidiennement sur la voie. 
 
Voies navigables : Compter 0,1 personne permanente par kilomètre exposé et par péniche/jour. 
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Chemins et voies piétonnes : Les chemins et voies piétonnes ne sont pas à prendre en compte, sauf 
pour les chemins de randonnée, car les personnes les fréquentant sont généralement déjà comptées 
comme habitants ou salariés exposés. Pour les chemins de promenade, de randonnée : compter 2 
personnes pour 1 km par tranche de 100 promeneurs/jour en moyenne. 
 
Logements  
Pour les logements : compter la moyenne INSEE par logement (par défaut : 2,5 personnes), sauf si les 
données locales indiquent un autre chiffre. 
 
Etablissements recevant du public (ERP) 
Compter les ERP (bâtiments d’enseignement, de service public, de soins, de loisir, religieux, grands 
centres commerciaux etc.) en fonction de leur capacité d’accueil (au sens des catégories du code de la 
construction et de l’habitation), le cas échéant sans compter leurs routes d’accès (cf. paragraphe sur les 
voies de circulation automobile). 
Les commerces et ERP de catégorie 5 dont la capacité n’est pas définie peuvent être traités de la façon 
suivante : 
– compter 10 personnes par magasin de détail de proximité (boulangerie et autre alimentation, presse et 
coiffeur) ; 
– compter 15 personnes pour les tabacs, cafés, restaurants, supérettes et bureaux de poste. 
Les chiffres précédents peuvent être remplacés par des chiffres issus du retour d’expérience local pour 
peu qu’ils restent représentatifs du maximum de personnes présentes et que la source du chiffre soit 
soigneusement justifiée. 
Une distance d’éloignement de 500 m aux habitations est imposée par la loi. La présence d’habitations ou 
d’ERP ne se rencontreront peu en pratique. 
 
Zones d’activité 
Zones d’activités (industries et autres activités ne recevant pas habituellement de public) : prendre le 
nombre de salariés (ou le nombre maximal de personnes présentes simultanément dans le cas de travail 
en équipes), le cas échéant sans compter leurs routes d’accès. 
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Annexe 5 : Scénarios génériques de l’analyse préliminaire des risques 
 
Cette partie apporte un certain nombre de précisions par rapport à chacun des scénarios étudiés par le 
groupe de travail technique dans le cadre de l’analyse préliminaire des risques. Le tableau générique issu 
de l’analyse préliminaire des risques est présenté dans la partie VII.4. de la trame type de l’étude de 
dangers. Il peut être considéré comme représentatif des scénarios d’accident pouvant potentiellement se 
produire sur les éoliennes et pourra par conséquent être repris à l’identique dans les études de dangers. 
 
La numérotation des scénarios ci-dessous reprend celle utilisée dans le tableau de l’analyse préliminaire 
des risques, avec un regroupement des scénarios par thématique, en fonction des typologies 
d’événement redoutés centraux identifiés grâce au retour d’expérience par le groupe de travail (« G » 
pour les scénarios concernant la glace, « I » pour ceux concernant l’incendie, « F » pour ceux concernant 
les fuites, « C » pour ceux concernant la chute d’éléments de l’éolienne, « P » pour ceux concernant les 
risques de projection, « E » pour ceux concernant les risques d’effondrement). 
 
Scénarios relatifs aux risques liés à la glace (G01 et G02) 
 
Scénario G01 
En cas de formation de glace, les systèmes de préventions intégrés stopperont le rotor. La chute de ces 
éléments interviendra donc dans l’aire surplombée par le rotor, le déport induit par le vent étant 
négligeable. 
Plusieurs procédures/systèmes permettront de détecter la formation de glace : 

‐ Système de détection de glace 

‐ Arrêt préventif en cas de déséquilibre du rotor 

‐ Arrêt préventif en cas de givrage de l’anémomètre. 

Note : Si les enjeux principaux seront principalement humains, il conviendra d’évoquer les enjeux 
matériels, avec la présence éventuelle d’éléments internes au parc éolien (poste de livraisons, sous-
stations), ou extérieurs sous le surplomb de la machine. 
 
Scénario G02 
La projection de glace depuis une éolienne en mouvement interviendra lors d’éventuels redémarrages de 
la machine encore « glacée », ou en cas de formation de glace sur le rotor en mouvement simultanément  
à une défaillance des systèmes de détection de givre et de balourd.  
Aux faibles vitesses de vents (vitesse de démarrage ou « cut in »), les projections resteront limitées au 
surplomb de l’éolienne. A vitesse de rotation nominale, les éventuelles projections seront susceptibles 
d’atteindre des distances supérieures au surplomb de la machine. 
 
Scénarios relatifs aux risques d’incendie (I01 à I07) 
Les éventuels incendies interviendront dans le cas ou plusieurs conditions seraient réunies (Ex : Foudre + 
défaillance du système parafoudre = Incendie).  
Le moyen de prévention des incendies consiste en un contrôle périodique des installations. 
Dans l’analyse préliminaire des risques seulement quelques exemples vous sont fournis. La méthodologie 
suivante pourra aider à déterminer l’ensemble des scenarios devant être regardé :  

‐ Découper l’installation en plusieurs parties : rotor, nacelle, mât, fondation et poste de livraison ; 

‐ Déterminer à l’aide de mot clé les différentes causes (cause 1, cause 2) d’incendie possibles.  

L’incendie peut aussi être provoqué par l’échauffement des pièces mécaniques en cas d’emballement du 
rotor (survitesse). Plusieurs moyens sont mis en place en matière de prévention : 

‐ Concernant le défaut de conception et fabrication : Contrôle qualité 

‐ Concernant le non-respect des instructions de montage et/ou de maintenance : Formation du 
personnel intervenant, Contrôle qualité (inspections) 

‐ Concernant les causes externes dues à l’environnement : Mise en place de solutions techniques 
visant à réduire l’impact. Suivant les constructeurs, certains dispositifs sont de série ou en option. 
Le choix des options est effectué par l’exploitant en fonction des caractéristiques du site. 
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L’emballement peut notamment intervenir lors de pertes d’utilités. Ces pertes d’utilités peuvent être la 
conséquence de deux phénomènes : 

‐ Perte de réseau électrique : l’alimentation électrique de l’installation est nécessaire pour assurer  
le fonctionnement des éoliennes (orientation, appareils de mesures et de contrôle,  balisage, …) ; 

‐ Perte de communication : le système de communication entre le parc éolien et le superviseur à 
distance du parc peut être interrompu pendant une certaine durée. 

Concernant la perte du réseau électrique, celle-ci peut être la conséquence d’un défaut sur le réseau 
d’alimentation du parc éolien au niveau du poste source. En fonction de leurs caractéristiques techniques, 
le comportement des éoliennes face à une perte d’utilité peut être différent (fonction du constructeur). 
Cependant, deux systèmes sont couramment rencontrés : 

‐ Déclenchement au niveau du rotor du code de freinage d’urgence, entrainant l’arrêt des 
éoliennes ; 

‐ Basculement automatique de l’alimentation principale sur l’alimentation de secours (batteries) 
pour arrêter les aérogénérateurs et assurer la communication vers le superviseur. 

Concernant la perte de communication entre le parc éolien et le superviseur à distance, celle-ci n’entraîne 
pas d’action particulière en cas de perte de la communication pendant une courte durée. 
En revanche, en cas de perte de communication pendant une longue durée, le superviseur du parc éolien 
concerné dispose de plusieurs alternatives dont deux principales : 

‐ Mise en place d’un réseau de communication alternatif temporaire (faisceau hertzien, agent 
technique local…) ; 

‐ Mise en place d’un système autonome d’arrêt à distance du parc par le superviseur. 

Les solutions aux pertes d’utilités étant diverses, les porteurs de projets pourront apporter dans leur étude 
de dangers une description des protocoles qui seront mis en place en cas de pertes d’utilités. 
 
Scénarios relatifs aux risques de fuites (F01 à F02) 
Les fuites éventuelles interviendront en cas d'erreur humaine ou de défaillance matérielle. 
Une attention particulière est à porter aux mesures préventives des parcs présents dans des zones 
protégées au niveau environnemental, notamment en cas de présence de périmètres de protection de 
captages d’eau potable (identifiés comme enjeux dans le descriptif de l’environnement de l’installation). 
Dans ce dernier cas, un hydrogéologue agréé devra se prononcer sur les mesures à prendre en compte 
pour préserver la ressource en eau, tant au niveau de l’étude d’impact que de l’étude de dangers. 
Plusieurs mesures pourront être mises en place (photographie du fond de fouille des fondations pour 
montrer que la nappe phréatique n’a pas été atteinte, comblement des failles karstiques par des billes 
d’argile, utilisation de graisses végétales pour les engins, …). 
 
 
Scénario F01 
En cas de rupture de flexible, perçage d'un contenant ..., il peut y avoir une fuite d'huile ou de graisse ... 
alors que l'éolienne est en fonctionnement. Les produits peuvent alors s'écouler hors de la nacelle, couler 
le long du mât et s'infiltrer dans le sol environnant l'éolienne. Plusieurs procédures/actions permettront 
d'empêcher l'écoulement de ces produits dangereux : 

- Vérification des niveaux d'huile lors des opérations de maintenance 

- Détection des fuites potentielles par les opérateurs lors des maintenances 

- Procédure de gestion des situations d'urgence 

Deux événements peuvent être aggravants : 
‐ Ecoulement de ces produits le long des pales de l'éolienne, surtout si celle-ci est en 

fonctionnement. Les produits seront alors projetés aux alentours. 

‐ Présence d'une forte pluie qui dispersa rapidement les produits dans le sol. 

 
Scénario F02 
Lors d'une maintenance, les opérateurs peuvent accidentellement renverser un bidon d'huile, une 
bouteille de solvant, un sac de graisse … Ces produits dangereux pour l'environnement peuvent 
s'échapper de l'éolienne ou être renversés hors de cette dernière et infiltrer les sols environnants. 
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Plusieurs procédures/actions permettront d'empêcher le renversement et l'écoulement de ces produits : 

‐ Kits anti-pollution associés à une procédure de gestion des situations d'urgence 

‐ Sensibilisation des opérateurs aux bons gestes d'utilisation des produits 

 
Ce scénario est à adapter en fonction des produits utilisés. 
Evénement aggravant : fortes pluies qui disperseront rapidement les produits dans le sol. 
 
Scénarios relatifs aux risques de chute d’éléments (C01 à C03) 
Les scénarios de chutes concernent les éléments d’assemblage des aérogénérateurs : ces chutes sont 
déclenchées par la dégradation d’éléments (corrosion, fissures, …) ou des défauts de maintenance 
(erreur humaine). 
Les chutes sont limitées à un périmètre correspondant à l’aire de survol. 
 
Scénarios relatifs aux risques de projection de pales ou de fragments de pales (P01 à P06) 
Les événements principaux susceptibles de conduire à la rupture totale ou partielle de la pale sont liés à 3 
types de facteurs pouvant intervenir indépendamment ou conjointement : 

‐ Défaut de conception et de fabrication 

‐ Non-respect des instructions de montage et/ou de maintenance 

‐ Causes externes dues à l’environnement : glace, tempête, foudre… 

Si la rupture totale ou partielle de la pale intervient lorsque l’éolienne est à l’arrêt on considère que la zone 
d’effet sera limitée au surplomb de l’éolienne 
Si l’éolienne est en fonctionnement la zone d’effet sera déterminée en fonction de l’étude balistique et du 
site. 
L’emballement de l’éolienne constitue un facteur aggravant en cas de projection de tout ou partie d'une 
pale. Cet emballement peut notamment être provoqué par la perte d’utilité décrite au 2.2 de la présente 
partie C (scénarios incendies). 
 
Scénario P01 
En cas de défaillance du système d’arrêt automatique de l’éolienne en cas de survitesse, les contraintes 
importantes exercées sur la pale (vent trop fort) pourraient engendrer la casse de la pale et sa projection.  
 
Scénario P02 
Les contraintes exercées sur les pales - contraintes mécaniques (vents violents, variation de la répartition 
de la masse due à la formation de givre…), conditions climatiques (averses violentes de grêle, foudre…) - 
peuvent entraîner la dégradation de l'état de surface et à terme l'apparition de fissures sur la pale. 
Prévention : Maintenance préventive (inspections régulières des pales, réparations si nécessaire) 
Facteur aggravant : Infiltration d'eau et formation de glace dans une fissure, vents violents, emballement 
de l'éolienne 
 
Scénarios P03 
Un mauvais serrage de base ou le desserrage avec le temps des goujons des pales pourrait amener au 
décrochage total ou partiel de la pale, dans le cas de pale en  plusieurs tronçons. 
 
Scénarios relatifs aux risques d’effondrement des éoliennes (E01 à E10) 
Les évènements pouvant conduire à l’effondrement de l’éolienne sont liés à 3 types de facteurs pouvant 
intervenir indépendamment ou conjointement : 

‐ Erreur de dimensionnement de la fondation : Contrôle qualité, respect des spécifications 
techniques du constructeur de l'éolienne, étude de sol, contrôle technique de construction ; 

Non-respect des instructions de montage et/ou de maintenance : Formation du personnel intervenant 
‐ Causes externes dues à l’environnement : séisme, … 
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Annexe 6 : Avis favorables de l’armée et de l’aviation civile 
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Annexe 7 : Recommandations du SDIS 63 relatives au projet. 
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Annexe 8 : Certificats de conformité de l’éolienne SIEMENS SWT-3.0-113 
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Certificat de conformité à la norme IEC 61 400-1  
concernant l’éolienne SIEMENS SWT 113 3 MW hub 99,5 m 

 

Ce document doit être fournit par le constructeur SIEMENS. Il est actuellement en cours 
de finalisation (Mars 2014). 
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Annexe 9 : Caractéristiques techniques de l'éolienne SWT-3.0-113 
 
 

Document constructeur en anglais. 
Ce document doit être fournit par le constructeur SIEMENS. Il est actuellement en cours 

de traduction (Mars 2014). 
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